
( N° 337. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 6 MAI 1847. 

RAPPORT 

SUR LA SITUATION DES DEUX UNIVERSITÉS DE L'É'fA.T, 

PENDANT I.'ANNÉE '184.6, 

PRÉSENTÉ PAR M, LE l\llNlSTRE DE L'liUÉRIEVR, 

MESSIEURS' 

J'ai l'honneur de vous présenter le rapport sur les deux universités de l'État 
pendant l'année 1846. Un tableau, indiquant l'emploi du crédit voté pour ces 
établissements dans le budget de l'exercice écoulé , est joint au présent 
rapport. 

Avant de m'occuper spécialement des deux universités de Gand et de Liége, 
je crois devoir entrer dans quelques détails sur les opérations du jury d'examen 
pendant les deux sessions de 1846, sur le concours universitaire de fa même 
année , et sur la collation des bourses de l'État, de fondation et de royage, 
créées en faveur de l'enseignement supérieur. 

S 'I. - .-ury d'examen pour les grades académiques. 

Le nombre des jeunes gens qui se sont fait inscrire aux deux sessions 
de 1846 du jury 1 est considérable i il s'élève à 529, pour la première session 
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et à 500 pour la deuxième. Aux termes de l'art. 44 de la loi organique 
de l'enseiffnement supérieur, la durée ordinaire de la première session n'est 
que de 12 jours; or, le jury de philosophie a dû siéger en plus 52 jours; le 
jury des sciences, 7 jours ; le jury de la candidature en droit, i.6 jours; le jury 
du doctorat en droit, 6 jours; le jury du doctorat en médecine, '.>.7 jours; 
ensemble 88 jours en plus, c'est-à-dire que le nombre total de jours pendant 
lesquels les six sections du jury ont réellement siégé, à la première session, 
excède de plus de 0/~ le nombre de jours assigné à celle session pour les six: 
sections réunies. 

La durée ordinaire de la deuxième session est de 29 jours ; les jurys du 
doctorat en droit et de la candidature en médecine ont pu terminer leurs 
travaux avant l'expiration de ce terme; les quatre autres sections du jury ont 
eu besoin d'une prolongation qui a été de 42 jours pour le jury de philosophie; 
de 8 jours, pour le jury des sciences; de 15 jours, pour le jury de la candida 
ture en droit; et de 25 jours, pour le jury de la candidature en médecine. Ces 
quatre jurys ont siégé ensemble pendant 86 jours en plus, c'est-à-dire que le 
nombre total de jours pendant lesquels ils ont réellement siégé, à la deuxième 
session , excède de moitié le nombre de jours attribué par la loi à cette 
session. 

Des tableaux statistiques, joints au présent rapport, font connaître en détail 
les opérations des six sections du jury pendant les deux sessions de 1846. 

Le crédit voté dans le budget de l'exercice écoulé pour le service du jury 
s'élève à 94,100 fr. Cette somme n'a pas même été suffisante pour p~yer- les 
indemnités des membres du jury pour les deux sessions. Ces indemnités se 
sont élevées à la somme de 94,452 fr.; le salaire des huissiers, des employés 
temporaires, a absorbé une somme de Ir. 4,949-82, et le matériel, une somme 
de fr. 7 /218-18. Dépense totale du jury pour les deux sessions de 1846 : 
106,600 fr.; il en résulte un déficit de 12,500 fr.; le Gouvernement a demandé 
aux Chambres un crédit supplémentaire pour combler ce déficit. Ce crédit a été 
voté. 

Le Gouvernement présume qu'à partir de l'année 1848, le nombre des réci 
piendaires qui se font inscrire pour passer des examens devant le jury , 
diminuera ou du moins restera stationnaire; il fonde cette opinion sur ce que 
l'on est en droit d'attribuer à l'abrogation prochaine des dispositions transi 
toires l'accroissement du nombre des récipiendaires inscrits aux. dernières 
sessions. 

La recette, provenant des inscriptions prises aux deux sessions, a été de 
20,840 fr. pour la première session et de 52?495 pour la deuxième. 

Aucun étranger, muni d'un diplôme de docteur ou de licencié, ne s'est 
présenté en f 846, pour réclamer le bénéfice de l'art. 66 de la loi du 27 sep 
tembre 1855. 
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§ ~. - Bourses. 

Le Gouvernement peut disposer de 60 bourses do 400 fr. chacune, en faveur 
de jeunes 3ens peu favorisés -de la fortune et qui se livrent avec succès aux 
études supérieures. Ces bourses ont été réparties pour 1846, ainsi qu'il suit: 

Université de Bruxelles 
Id. Gand. 
Id. Liégé 
Id. Louvain. . 

11 bourses , fr. 
15 id. 
18 id. 
18 id. 

60 

41400 
5,200 
7,200 
7,200 

24,000 

Ces chiffres ont été répartis entre les facultés ainsi qu'il suit : 

Philosoph. Sciences. Droit. lllédccine. Total. 
Université de Bruxelles. 4 )) 5 2 11 

Id. Gand. . 2 7 )) 4 15 
Id. Liége . . 5 8 5 2 18 
Id. Louvain 5 6 4 5 18 

- - - - - 
16 2t 12 11 60 

Les revenus des bourses de fondation, dont le Département de l'Intérieur a 
pu disposer pour 1846, et montant à fr. 51764-15, ont été distribuées ainsi 
qu'il suit : 

Université de Bruxelles • . 
Id. Gand. 
Id. Liége . 
Id. Louvain . 

. fr. 486 74 
555 00 

1,758 75 
2,965 66 

5~764 15 

Le Gouvernement a accordé à des docteurs en médecine, proclamés par le 
jury avec la plus grande distinction, quatre des 6 bourses, de 1,000 fr. cha 
cune, instituées par l'art. 55 de la loi du 27 septembre 1855. 

§ 3. - Concours universitaire de 1846. 

Ce concours se compose de 5 épreuves : 1° la rédaction, à domicile, d'un 
mémoire, en réponse à une question désignée par le sort el publiée au Jrloni 
teur dès le mois d'août; 2° la rédaction, en loges, d'un mémoire, en réponse 
à une question désignée par le sort au moment de l'entrée en loges; 5° la 
défense publique du mémoire rédigé à domicile. 

Deux concurrents se sont présentés pour la question de philosophie. 
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Trois concurrenls se sont présentés pour la question des seience« pl1ysi"ques 
et matlufmtitz"qites. 

Un concurrent s'est présenté pour la question de sciences naturelles. 

Un concurrent s'est présenté pour la question de droi: moderne. 

Deux concurrents se sont présentés pour la question de médecine (matières 
générales). 

11 ne s'est point présenté de concurrents 1 ° pour la question <le philologie; 
20 pour la question de d1·oit romain ). 5° pour la question de mëdecine ( matières 
spéciales). 

Le jury a décerné la médaille : 

Pour la question de sciences pliysi'ques et matliérnatfqztes, au sieur François 
Eugène Andriee, de Malines, candidat en sciences physiques et mathématiques, 
élève de l'université de Louvain. 

Pour la question de sciences naturelles, au sieur François-Joseph Iletsin, de 
Bruges, candidat en sciences physiques et mathématiques, élève-ingénieur de 
l'école spéciale du génie civil. 

Pour la question de droü moderne, au sieur Louis-Joseph Sautois, de Rec 
kem (Flandre occidentale), candidat en droit, élève de l'université de Gand. 

Pout· la question de médecine (matières générales)l au sieur Auguste Betsin, 
de Bruges, candidat en médecine, élève de l'université de Gancl. 

La cérémonie de la distribution des médailles a eu lieu le 26 septemb. 1846, 
à la salle des Augustins, en présence d'un public nombreux. S. M. la Reine et 
LL. AA. RR. le duc de Brabant et le comte de Flandre ont honoré cette fête 
de leur présence. 

Pendant le cours de cette année, le 5° volume des· Annales des universités 
de Belgique a paru; il contient, entre autres, les mémoires dont les auteurs 
ont été proclamés premiers au concours universitaire de 1845. 

lJNIVERSlTÉS DE L'ÉTAT. 

La direction des universités de l'État étant dévolue au Gouvernement par 
l'art. 28 de la loi du 27 septembre 1855, il est de son devoir de s'assurer si 
toutes les matières prescrites par celte loi y sont enseignées, quelle est la 
méthode suivie par chacun des professeurs, la durée et l'enchaînement des 
cours et s'ils atteignent ou ne dépassent pas les limites raisonnables en absor 
bant pour quelques branches une partie du temps que les élèves doivent con 
sacrer aux autres. 
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C'est pour parvenir à ce but que le Gouvernement a juué nécessaire de 
demander à chaque professeur le prorrramme particulier de son cours; cette 
mesure offre en outre l'avantage de mettre les jurys à même de s'assurer de la 
véracité des récipiendaires qui , pour justifier leur ie·norance sur certaines 
matières, allèguent que ces parties de la science n'ont pas été comprises dans 
le cours du professeur; ce dernier peut se trouver, à son insu, compromis 
aux yeux des examinateurs. Cependant ce n'est pas sous cc point de vue que 
cette demande de pt·oar·amme particulier a été appréciée par quelques per 
sonnes : les unes n'y voient qu'une tracasserie rrratuite de l'administration; 
d'autres vont même jusqu'à la représenter comme un attentat à la propriété 
littéraire ou scientifique menacée d'être livrée à la publicité : enfin il en est 
qui ont paru craindre que l'on n'immobilisât ainsi dans une sorte de moule 
immuable l'enseignement universitaire condamné à rester à jamais station 
naire. Ces préoccupations ont paralysé jusqu'à un certain point l'exécution de 
la mesure. 

Les recteurs nommés par le Roi, pour l'année académique 1845-1846, sont: 
A l'université de Gand, M. Minne-Barth, professeur ordinaire à la faculté 

de droit; 
A l'université de Liége, :M. Destriveaux, professeur ordinaire à la faculté de 

droit. 

Ont été nommés secrétaires du conseil académique, pour la même année 
scolaire : 

A l'université de Gand, 1\1. Van Boosbroeck, professeur extraordinaire à la 
faculté de médecine; 

A l'université de Liégé, 1\1. Spring, professeur ordinaire à la faculté de 
médecine. 

Voici, d'après les rapports de MM. les administrateurs-inspecteurs, quelle 
a été la situation des universités de Gand et de Liége pendant la dernière 
année. 

CHA.PITRE PB.EMIER. 

ENSEIGNEl\JENT. 

§ 'I. - lTolversUé de Gand. 

L'université de Gand a continué, pendant l'année académique 1845-1846, 
à répondre aux exigences du haut enseignement, 

Tous les cours portés au programme ont été donnés, à l'exception des cours 
spéciaux uniquement destinés aux élèves aspirant au grade de docteur en 
philosophie, pour lesquels aucun élève ne s'est présenté. Les cours spéciaux 
pour le doctorat en sciences n'ont également été suivis que par les élèves de 
l'école du génie civil. 
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La maladie de Ml\1. les professeurs Laurent et Plateau ayant encore empêché 
ces professeurs de rentrer dans leurs chaires, le cours de droit civil élémentaire 
a été donné par 1\1. le professeur Depauw , .et le cours de physique a été, par 
continuation, confié à M. l'arrré3é et répétiteur Yalérius. Enfin M. le profes 
seur Lutcns ayant dù, par cause de maladie, interrompre ses. leçons. de patho 
logie chirurgicale, le cours a été continué par 1\1. l'a3Téffé Teirlinck. 

Dans le rapport complérnenlait-c pour le 4c trimestre de 1845 se trouve déjà 
mentionné l'arrêté royal eu date du 11 octobre 1845, par lequel M. Napoléon 
Depauw a été nommé professeur extraordinaire à la faculté de droit de I'uni 
versité de Gand; le cours (l'histoire du droit et celui de philosophie du droit 
positif lui ont été assignés. Chargé, par disposition ministérielle, de donner 
provisoirement le cours d'éléments du droit civil moderne , en remplacement 
de M. Laurent, en congé poul" cause de maladie, M. Depauw s'est acquitté avec 
zèle de cette tâche extraordinaire. 

Pat' arrêtés royaux eu date du 18 et du 51 mars 1846, MM. Alphonse Cam 
brelin et Jacques de Merssemau , docteurs en médecine, ont été nommés 
agréiJéS à la faculté de médecine de l'université de Gand, 

Pa1· disposition ministérielle 1 M. l'agrégé Frayes a été désigné aux fins de 
remplacer, en qualité de docteur en accouchements, le professeur chargé (lu 
cours des accouchements, dans les cas prévus par l'art. 24 du règlement du 
51 janvier 1858 poui:- les services de cliniques el amphithéâtres des universités. 

Par arrêté royal du 12 novembre 1846, M. De Cuyper-, professeur extraordi 
naire à la faculté des sciences de l'université de Gand , a été attaché, avec le 
même grade, à la faculté des sciences de l'université de Liége, Un arrêté minis 
tériel, en date du i 7 novembre 1846, a attaché deux sous-ingénieurs des ponts 
et chaussées, MM. Boudin et Charles Andries1 à l'école du génie civil, en répar 
tissant entre eux les cours que 1'1. De Cuyper était chargé de donner à cette 
école. 

Enfin, par arrêté ministériel du 30 novembre 1846, M. Joseph Fuerison , 
candidat en philosophie et Iettres, a été nommé répétiteur du cours de litté 
rature française à l'université de Gand. 

l\I. Ledeganck, agrégé à la faculté de philosophie et lettres de la même 
université, inspecteur provincial de l'enseignement primaire à. Gaud: est 
décédé le 19 février dernier. 

Uoivcrstte de Liége. 

Tous les cours prescrits par la loi ont été donnés , à l'exception toutefois de 
ceux dont les matières ne font pas habituellement l'objet des examens ou 
auxquelles les jurys ne consacrent que peu d'intérêt. Tels sont l'archéologie, 
l'histoire des littératures modernes, l'csthétique , la rréographie physique et 
ethnographique 1 le droit commercial, la mécanique céleste, et, en fin , 
l'encyclopédie et l'histoire de la médecine. 
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Un seul élève a suivi les leçons de langues orientales. 

La fréquentation des cours n'a jamais été plus réaulièi-e que pendant l'année 
scolaire qui vient de s'écouler. 

Le tableau ci-après indique le nombre des élèves, les inscriptions qu'ils ont 
prises et les rétributions qu'ils ont payées pendant l'année académique 1845- 
1846. 

DÉSlGNATlON 

DES FA<lULTÊS. 

xoanns 1 .N03IDRE 

IJ'ÉLÈVES. 
des 

SO~\IMES 
l'llUÇU~S P.\ll 

!NSCIIIPTIONS, NlOfllSSEU ns • 

QUALn' 

!lb: SE JI Y .i;. 
TOTAL. 

Philosophie. 

Droit ••..••• 

!Élèves pour les grades i acadéiuiques (8û). 
Sciences 

Id. des écoles spéciales 
(66). 

:l\lédecine (') . • • 

90 

l'.25 

TOTAUX •••••••• 

77 

682 

30-4 

689 

299 

8,810 00 

4,177 50 

'.2, 310 00 

1,io2 oo 

9,158 75 12,460 20 1 11,015 oo 

}) 

1,974 12~.Gll 77 16,188 75 J 23,780 !S'2 

A déduire JlOUr droit de recette • • • • • . . . • . • 565 '29 lo4 '2.4 

11, l'.20 00 

!i,570 00 

719 isi 

RESTE NET, •••••••••••• 122,046 4816,014 51 1 '.28,0ô0 99 

Ne sont pas compris dans ce tableau les auditeurs du cours d'as-ricu!ture et 
d'économie forestière; ils se composent, en général, de personnes ne fréquen 
tant pas les autres cours et de quelques élèves de l'université. 

Les professeurs continuent d'apporter 7 clans l'enseignement qui leur est 

(') La faculté cle médecine avait été autorisée, le 19 novembre 1840, à exempter ses élèves 
du payement des rétributions universitaires; cette autorisation lui avait été accordée à titre 
d'essai. Au mois de juillet 1846, ln faculté de médecine a demandé elle-même le retrait de 
cette mesure qui n'avait pas produit les résultats qu'elle en nttendeit. Le Gouvernement ~l 

accueilli cette demande, il a retiré l'autorisation qu'il avait donnée le 19 novembre 1840 
à la faculté de médecine de l'université de Liége, qui dès lors est rentrée dans Ie droit 
commun, à partir du 1°' octobre 1846, en ce qui concerne les rétributions scolaires. 

La somme de 6,014 Ic.; formant le quart réservé sur les émoluments <les membres du corps 
professoral de l'université de Liége (année académique 1845-1846), a été répartie entre treize 
professeurs, dont cinq appartenant à la faculté de philosophie et lettres, trois à la faculté de 
droit, un à In faculté de médecine et quatre à la faculté des sciences. 
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confié, le talent et le zèle dont ils ont fait preuve antérieurcment ; plusieurs 
d'entre eux se sont acquis une juste renommée par leurs publications. 

Le 1 cr ranrr obtenu pour les doctorats en accouchements et en chirurgie par 
les élèves de l'université de Liége peut, à bon droit, être attribué aux talents 
et au zèle infatigable de 1\1:M. les professeurs Simon, Ansiaux et Delavacherie , 
qui retiennent les élèves pendant une partie des vacances pour les exercer à la 
pratique de ces deux arts. 

Les élèves de M. Simon ont obtenu 45 distinctions et le rapport le plus 
élevé des admissions pour l'université de Liégé, celui de 82 5/10 sur 100. On 
peut même ajouter que ce rapport est, en réalité, de 100 pour 100, car aucun 
des élèves de ce professeur n'a été ajourné, et si, sur 80 inscriptions, on ne 
voit que 66 admissions, c'est que les élèves se croyaient obligés à s'inscrire à la • 
fois pour le doctorat en chirurgie et le doctorat eu accouchements, tandis 
que quelques-uns ne se présentaient à l'examen, pour ce dernier 3rade, qu'à 
la session suivante et devaient ainsi prendre deux inscriptions au lieu d'une('). 

On s'est plaint que les professeurs ont perdu leurs moyens d'influence sur 
les élèves depuis que les examens ont cessé d'être subis devant les facultés de 
chaque université; le Gouvernement a fait tout ce qu'il a cru eu son pouvoir 
pour y suppléer, en recommandant, par la circulaire du 28 septembre 1856, 
aux membres du corps enseignant d'établir entre eux et les étudiants des 
rapports fréquents, de ne pas se borner à adresser leurs leçons à tous eu 
général 1 mais de diriger chaque élève en particulier dans ses études. Il a 
même prescrit la tenue d'un registre dont une colonne est réservée pour 
noter l'assiduité aux leçons; ce registre doit, au besoin, être communiqué au 
recteur auquel doivent être remises, chaque trimestre, les observations qu'il 
serait à propos d'adresser aux élèves ou à leurs parents. 

De nouveaux congés ont été accordés à M.M. les professeurs Lesoinne et 
Tandel, pour cause de santé. 

M. le professeur Lemaire, mis à ]a retraite à dater du 1 el' octobre 1846, après 
une longue maladie, a été remplacé par l\1. De Cuyper. 

Le Gouvernement a divisé les cours dont M. Lemaire était chargé; il a confié 
à 1\1. De Cuyper les cours d'astronomie physique et de géodésie, de mécanique 
analytique, de calcul des probabilités et de mécanique céleste; 1\1. le répétiteur 
:Martynowski est chargé du cours de calcul différentiel et intégral ; el 
~I. Falisse, du cours complémentaire de calcul différentiel et intégral (méthode 
aux variations , calcul aux différences finies et éléments des fonctions ellip 
tiques). 

Une décision du 25 février 1846 autorise l'agrégé Fassin à donner un cours 
d'histoire ancienne en concurrence avec le professeur '\Vürlh, à partir du 
2e semestre. Cette autorisation a été renouvelée pour l'année 1846-1847. 

(') Cette opinion des élèves était une erreur. ( Voir, parmi les annexes du rapport, la circu 
laire ministérielle n° XII. 
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Un _arrêté royal du 25 avril 1846 confère à M. le sous-ingénieur Trasenster , 
la jouissance du rang et des attributions de professeur extraordinaire pendant 
tout le temps qu'il donnera le cours d'exploitation des mines à l'université. 

Une décision du 18 août autorise .M. l'asrégé Schmit à donner le cours de 
constructions industrielles, afin de fournir à 1\1. le professeur Lesoinne , qui en 
était chargé, le moyen de consacrer plus de Lemps à la métallurgie. 

Le sieur F.-X. Berchrnans a été nommé, par arrêté du 21 mars 1846, répé 
titeur surveillant des écoles préparatoire et spéciales des mines, en remplace 
ment du sieur De Fossez , décédé. 

Six nouveaux agrégés ont été nommés par arrêtés du 18 et du 51 mars 18,i6; 
ce sont: 

MM. Fabri-Bossius, Louis, à la faculté de philosophie et lettres. 

Mauhin, Henri-Michel, id. 

Falisse, Victor, à la faculté des sciences. 

Bidaut, Eugène, id. 

Guillery, Hippolyte, id. 

Britz, Jacques, à la 'faculté de droit. 

Le sieur Bissé, qui avait été autorisé, le 5 septembre 184·{, à donner un 
cours dé langue allemande à l'université de Liége, a cessé ses leçons. 

L'autorisation d'ouvrir un cours de langue étrangère dans une des univer 
sités de l'État, ne confère à l'intéressé aucun titre et ne lui donne pas non plus 
droit à un traitement. Le cours ne fiffure pas au programme de l'université. 
Pour le reste, le professeur doit se conformer aux. dispositions que l'adminis 
trateur-inspecteur croit devoir prendre, pour éviter tous conflits avec d'autres 
cours. 

CHAPITRE II. 

ÉLÈVES, FRÉQUENTATION DES COURS. 

§ t. - Université de Gand. 

Trois élèves de cette université ont été proclamés lauréats au concours uni 
versitaire, savoir : . 

Louis Sautois, en droit, 

Auguste Betsin, en médecine, 

François Betsin, en sciences naturelles. 

Un quatrième élève, M. Jacques De ,vïnter, a obtenu en philosophie une 
mention honorable. 
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Le nombre des élèves inscrits pendant l'année académique 1845-1846 s'est 
élevé à 5221 répartis comme suit entre les facultés : 

Philosophie et lettres . . 81 dont 
Sciences. 
Droit. . 
Médecine 
Génie civil 

. 45 
64 
61 
71 

322 

59 nouveaux. 
12 id. 
8 id. 
y 
0 

12 
id. 
id. 

Le nombre des élèves de l'école du génie civil s'est trouvé subdivisé comme 
suit : 

Élèves libres 
École transitoire . 
École préparatoire . 
Élèves-ingénieurs 
Élèves-conducteurs 

15 
8 

17 
22 
9 

71 

Au 51 décembre 1846, le nombre des élèves inscrits s'élevait à 556, répartis 
comme suit entre les facultés : 

Philosophie et lettres . . . . 85 dont 16 nouveaux . 
Sciences. . 65 28 id. 
Droit. . . . 65 11 id. 
Médecine. . . . 59 8 id. 
Génie civil . . . 64 10 id. -- 

556 

Le nombre des élèves de l'école du génie civil se trouvait, au 51 décem 
bre 1846i subdivisé comme suit : 

Élèves libres 
École transitoire . 
École préparatoire • 
Élèves-ingénieurs 
Élèves-conducteurs 

12 
8 

17 
19 
8 

64 

Les élèves de l'université de Gand ont pris, en 1846 , 16~ inscriptions pour 
examens à subir devant le jury d'examen pour la collation des grades acadé 
miques. Sur ce nombre, 50 examens ont été subis d'une manière satisfaisante : 
58 avec distinction, 18 avec grande distinction, 5 avec la plus grande distinc 
tion; 26 récipiendaires ont été ajournés et 52 ont été absents ou se sont 
retirés. 

Dans les sessions de 1846 pour le doctorat en médecine, le jury d'examen a 
adopté une nouvelle interprétation d'une disposition de la loi du 27 septern 
bre 18551 sur laquelle l'université de Gand a appelé l'attention <lu Gouvernement. 
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L'art. 59 de cette loi porte que nul n'est admis au rrrade de docteur en médecine, 
s'il ne prouve qu'il a fréquenté avec assiduité et succès, pendant deux années au 
moins, la cliniqueinterne, externe et des accouchements. A la première session 
du jury d'examen en 1836~ on soumit à. une discussion approfondie la question 
de savoir à quelle époque la production du certificat de fréquentation de la 
clinique interne devait avoir lieu, et il fut résolu que ce certificat devait ètre 
exhibé par le récipiendaire qui se présente pour le premier examen de docteur 
en médecine. Cette interprétation paraît être en rapport parfait avec la division 
même des matières qui font l'objet des deux. examens de docteur, et en effet 
l'art. 50 de la loi porte que le premier examen comprend la pathologie et la 
thérapeutique générale et spéciale des maladies internes. Adoptant une inter 
prétation nouvelle.lejury a. décidé, dans ses dernières sessions, que le certificat 
de fréquentation de la clinique interne ne devait être produit qu'au deuxième 
examen. Des professeurs de la faculté <le médecine de Gand ont pensé que cette 
nouvelle interprétation était contraire à la marche régulière des études, en ce 
que les élèves qui ont subi le premier examen de docteur, sont moins zélés à 
sui Vl'C une clinique qui ne présente plus d'intérêt pour leur examen subséquent, 
mais qui néanmoins est destinée à suppléer à la pratique que n'ont point 
encore les jeunes docteurs à leur entrée dans la carrière. 

Le chiffre des rétributions payées pour la fréquentation des cours par les 
élèves des diverses facultés s'est élevé, déduction faite des frais de recette, à la 
somme de fr. 17,896-;'.,0, répartie comme suit : 

Philosophie et lettres 
Sciences . 
Droit . 
Médecine • 

6,925 80 
4,888 80 
5/288 50 
2,795 60 

Fr. 17,896 50 

Sur cette somme, celle de fr. 15,422-59 a été perçue par les professeurs et 
celle de fr. 4,47 4-11 a formé le quart réservé. 

Cette dernière somme a été partagée entre 18 professeurs, dont un apparte 
nant à la faculté de philosophie, trois à la faculté de droit, six: à la faculté des 
sciences et huit à la faculté de médecine. 

Le nombre des bourses conférées à des élèves de l'université de Gand par le 
Gouvernement, la province de la Flandre orientale et la ville de Gand s'élève 
pour 1846, à 9t, savoir: 
Par Je Gouvernement, 15 bourses à 400 fr.; 

Par la province, 54 bourses à 500 fr.; 

Par la ville de Gand, 44 bourses, dont 22 à 400 fr. et 22 à 200 fr. 

§ t. -.(Tnherslté de Llége. 

Le nombre des étudiants inscrits au rôle de l'université pendant l'année 
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académique 1845-1846 est de 455, dont 127 nouveaux. li se répartit comme 
suit : 

Faculté de philosophie et des lettres . . 99 dont 45 nouveaux . 
ld. de droit • . . 125 29 id. 
Id. des sciences . 86 l 152 55 

Écoles spéciales . 66 id. . 
Faculté de médecine. 77 20 i(l. - - ToLal. 455 dont 127 id. 

Ces 453 élèves appartiennent aux provinces et aux pays ci-après : 

Belgique. Province de Lié13e. . 
Id. Limbourg . 
Ici. Hainaut. 
Id. Brabant. 
Id. Luxembourg 
Id. Namur. 
Id. Flandre orientale. 
Id. Anvers. . . . 
Id. Flandre occidentale 

Total 

Hollande. Luxembourg . 
IcL Limbourg . 
Id. Brabant septentrional 

Total. . . 

Espagne .. 
Prusse. 
Hesse-Darmstadt . 
Angleterre . 
France. 

Total. 

256 
59 
56 
27 
21 
19 
9 
5 
2 - 412 

15 
9 
5 
- 

27 

. 6 

5 
1 
1 
1 
- 

455 

Ce chiffre de 455; ajouté à celui du nombre d'étudiants qui ont fréquenté 
l'université de Liége depuis 1851-1852, en porte le total à 6,208, qui pour 
15 ans donne une moyenne de près de 415 13/1~ supérieure à celle de 389 8/r3 que 
présentent les 15 années académiques sous le Gouvernement des Pays-Bas. 

Les élèves de l'université de Liége continuent à se distinguer par leurs 
habitudes laborieuses et par leur excellente conduite et justifient de plus en 
plus la bonne réputation qu'ils se sont acquise. 

Les examens des deux sessions de 1846 offrent les résultats ci-après : 
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5 élèves ont été admis avec la plus ffl'ande distinction; 
8 id. avec rrrande distinction; 
25 id. avec distinction. 
56 id. <l'une manière satisfaisante; 

90 nombre des admis; 
24 non admis; 
25 retirés ou absents; 

159 total des inscrits aux examens. 

La faculté de médecine a conféré le grade scientifique de docteur en méde 
cine à l'élève Antonlo-Damaso Guerreiro, de Lisbonne; les autres facultés n'ont 
pas conféré de grade. 

Deux élèves de l'université de Litt3e se sont présentés au concours universi 
taire 1845-1846; l'un d'eux a obtenu une mention honorable (M. Delvaux) et 
l'opinion générale le désignait pour le premier prix; si, quoique reconnu supé 
rieur à son concurrent, il n'a pas reçu ce prix. c'est c1ue les cotes étaient de 
deux points en dessous du mi'ni"mu,m fixé par le jury. 

Le tableau ci-dessous indique les promotions des élèves de l'université de 
Liégé aux divers doctorats depuis la création du jury jusques et y comprise 
l'année 1846. 

- 
cô ~ «i ai ci ••• c,i ~ ..,i .,; (1) 

NATURE «) .., .., l') oct ,<f ,cf "" "" ,<f "" ~ ao QD Cl) Cl) ao Q0 Cl) QI) QD QD QD ... .. .. ... - ..• - ... ... - - ~ 
1 ' l ' t l t ' ' . ' E--< IO ID r- 00 en 0 .• N (') -<t 10 

DU DOCTORAT. (') .., .., ...., (') -<t "" "" "" 
<t "" 0 

41) 00 Cl) 00 41) CD Cl) CD QD Cl) Cl) 
""' ... .. .. ... - ... ... ..• ..• ... - . 

Philosophie et lettres . • !I 3 1 " ,. l Il l l )) u 7 

Droit ••••••••.• 14 8 3G 9 15 16 11 8 9 13 6 145 

Sciences naturelles • • • li I li Il ,. JI Il JI JI ~ J) 3 

Sciences physiques et ma- 
thématiques (') •••• " 1, • Il ,. JI n )1 Il n Il • 

Jtédecine, ••••••• l5 ~o lo 10 10 4 7 6 7 lS 4- 93 

-- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
TOTAL ••••• 19 i2 ~2 Hl 25 21 18 1o 17 20 10 248 

Les docteurs en chirurgie et en accouchements étant déjà portés ci-dessus 
comme docteurs en medecine , ne fis-urent pas dans le total des promotions. 
Il y en a eu 54 en chirurgie et 69 en accouchements de 1856 à 1846. 

Le Gouvernement a conféré pour l'année 1846 aux étudiants de l'université 
de Liége peu favorisés de la fortune, i 8 bourses de l'État créées par l'art. 55 

( ') Il n'y a eu aucun docteur C!l sciences physiques el mathématiques. 
4 
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de la loi du 27 septembre 1855 et 10 bourses de fondations particulières à sa 
disposition. L'université de Lié3e n'étant dotée d'aucune fondation de bourse 
et ne recevant aucun subside pour cet objet, soit de la province, soit de la 
commune, semble avoir des titres à en recevoir en compensation u11 plus ffrancl 
nombre que celle de Gand. 

Écoles prépm•atolro et spéciales des arts et mannfacto1•cs et des mines. 

Ces écoles sont fréquentées par 76 élèves inscrits au rôle des étudiants depuis 
le mois d'octobre 1846. Ils se répartissent ainsi qu'il suit : 

École préparatoire, Élèves de t= année. 
Id. Id. 2e 

École des mines. Élèves-ingénieurs de 1 ra année • 
Id. Id. 2e 
ld. Id. 5e 

15 
1 

'2 
10 

14 

5 

Arts et manufaetures. Élèves de 1 re année 
Id. Id. 2e 
Id. Id. 5e 

Élèves-mécaniciens. Élèves de t« année 
Id. Id. 2° 
ld. Id. 5e 

15 
12 
5 
5 

20 
6 
1 
1 

Total des élèves soumis au régime de l'école • .< • 

8 

57 

Élèves libres qui suivent les cours en rapport avec leur destination 19 
Total . • 76 

Examens de passage. 

Les élèves ont en gér:téral subi avec succès leurs examens de passage. 
7 élèves-ingénieurs de la jre année d'études de 1845-1846 ont été admis à la 
2e année par le jury- des mines siégeant à Bruxelles ( session d'aoùt 1846); 
5 autres, n'aspirant point à entrer dans l'administration des mines, ont été 
admis par le jury- de récole (session d'octobre 1846). 

2 élèves-ingénieurs de la 2e année ont été admis à la 5e. 

Pour l'école des arts et manufactures; 10 élèves ont été admis à la jre année 
d'études, 

5 élèves de la ':2,e année à la 56• 

Pour la section des élèves-mécaniciens 1 
6 élèves ont été admis à la r= année; 



t élève de la 1 re à la 2° année ; 

1 élève de la 2° à la 3e année; 

10 élèves ont été admis à l'école préparatoire, 11·0 année d'études, qui compte 
en outre trois répétants, 

1 élève de la 11·c année a été admis à la '2° en qualité d'aspirant élève-ingé 
nieur des mines. 

Examens définùi]s. 

Les examens définitifs subis dans le mois d'octobre 1846 ont été très favo 
rables. 

Les 5 élèves qui se sont présentés devant le jury des mines ont été nommés 
sous-ingénieurs honoraires. 

1 élève-conducteur a été mimis comme aspirant honoraire, 

5 élèves ont reçu le diplôme d'ingénieur civil des arts et manufactures, 

2 autres ont obtenu le diplôme d'ingénieur civil mécanicien. 

A l'exception de 5 élèves, qui seront bientôt placés, tous ceux qui sont sortis 
de l'école ont trouvé de l'emploi. 

20 élèves ont été placés dans I'industrie pendant l'année 1846. 

1 sous-ingénieur honoraire a été admis dans le corps des mines en qualité 
de sous-ingénieur effectif. 

L'école compte maintenant 29 (le ses élèves entrés dans le corps des mines 
et 78 dans l'industrie, ce qui fait en tout 107 élèves placés depuis 1858 jusqu'à 
CCJOUr. 

JI a été accordé sur les fonds lie l'industrie un subside de 900 fr. qui a été 
partagé entre les trois élèves qui out reçu [e diplôme d'ingénieur civil aux 
examens d'octobre 18ti5. 

Il a également été accordé, sur les mêmes fonds, un subside de voyage de 
1,000 fr. pour trois autres élèves qui ont obtenu, l'un Je diplôme d'ingénieur 
civil des arts et manufactures, les deux autres le diplôme d'ingénieur civil 
mécanicien. 

La longue maladie de M. Lemaire l'ayant empêché de remplir ses fonctions 
d'inspecteur des études, M. Trasenster a été délégué pour le suppléer pendant 
son absence. Ce sous-ingénieur des mines, revêtu du rang et des attributions de 
professeur extraordinaire par arrêté royal du 23 avril 1846, a été nommé, 
par arrêté ministériel du 25 octobre suivant, mspecteur-adjoint des études 
de l'école spéciale des arts et manufactures et des mines, et chargé, par déci 
sion du même jour, de continuer de remplir l'intérim des mêmes fonctions 
pour l'école préparatoire. 
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Par arrêté du 14 décembre 1846, M. le professeur De Cuyper a été nommé 
inspecteur des études de l'école préparatoire, en remplacement de M. Lemaire. 

Les arrêtés qui admettent les points de l'école pour un tiers dans les 
examens des élèves ont produit l'effet salutaire que l'on en attendait sur le 
ré!Jime intérieur, dont le règlement n'a jamais été observé avec autant de 
ponctualité que pendant cette année académique. 

Le changement d'entrepreneur de l'atelier a permis d'introduire de nouvelles 
améliorations en ce qui concerne les travaux des élèves-mécaniciens qui déjà 
sont arrivés à un degré fort élevé de perfection, comme le constatent les deux 
locomotives des élèves Jules Lenoir et Émile Devaux, qui ont été exposées à 
Bruxelles à la station du chemin de fer ; elles sont maintenant déposées '-'u 
musée industriel des écoles des arts et manufactures et des mines. 

CHAPITRE III. 

MA.TÉRIEL. 

§ t. -- Univcrslté de Gand • 

JJ,,:bliothèque. 

La bibliothèque s'est enrichie, pendant l'année, de 458 ouvrages imptimés 
et 2 manuscrits, formant un total de 794 volumes, y compris les brochures. 
Les divers accroissements ont eu lieu comme suit : 

1° Par achat, 258 ouvrages, 579 volumes ; 

2° Par dons, 127 ouvrages, 285 volumes; 

5° Par échange des doubles] 55 ouvrages, 152 volumes. 

On peut répartir ces différentes acquisitions, par sciences, comme suit : 

Théologie, 14; 
Jurisprudence, 54; 

Philosophie, histoire et belles-lettres, 219; 

Médecine, 58; 

Sciences physiques et mathématiques, 28; 

Beaux-arts, 58'. 

En comprenant dans le chiffre 'total les volumes qui forment annuellement 
les continuations d'ouvrages courants, ainsi que les mémoires, revues pério 
diques et journaux, on peut porler à 900 le nombre des volumes dont s'est 
accrue la bibliothèque. 

Les thèses envoyées par les universités étrangères s'élèvent à 10&. 
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Parmi ces accroissements, plusieurs ouvrncrcs sont d'une importance nota 
ble. On peut citer les suivants : 

1° Les ruines de Pornpeia par Itaoul-Itoehette, in-fol. (don du Gouverne- 
ment belge); 

2° De Meulerncester-, les loges <le Ilnphacl, format atlaut, (don du même'; 

5° Eindlicher et Martins, Flora Brasllicnsia, fol. maximo ; 

4° Iloelher, Munz-belustigungcn , 15 vol. in-4°; 

5° A rend, Alsemeene p;eschiedenis, petit in-fol.; 

0° Caillaud, Voyarre à Méroé el au fleuve Blanc, in-fol. avec 4 volumes de 
texte; 

7° Greville 's Scottish creyptogamic flora , 6 vol. in-B> avec 560 pl. col.: 

8° Les œuvres à peu près complètes du professeur Van Limburg-Brouwer , 

9° Statistique de la Grande-Bretagne, 7 vol. in-fol. 

Le Gouvernement français, en suite de la bienveillante intervention du prince 
<le Ligne, a fait don à la Bibliothèque de sa magnifique collection orientale, 
manuscrits de la bibliothèque du Roi, 5 vol. in-fol. 

Parmi les dons offerts par à la 3énérosité des particuliers, on doit citer une 
précieuse collection d'ordonnances manuscrites et imprimées, concernant les 
Pays-Bas autrichiens, de 1670 à 1756, 16 vol, in-fol.; donnée par M. Verbaere, 
conseiller à la cour d'appel. - l\l. Goedkoop, ancien ministre protestant à 
Gand, a fait don d'une collection de 150 volumes relatifs à la théologie et à 
l'histoire. 

La vente de la belle collection de livres de feu M. de Bremaekere a fourni 
l'occasion d'acheter quelques ouvrages d'architecture qui manquaient à la 
Bibliothèque, et parmi lesquels on peut citer comme les plus importants : 

Palladù>1 Bâtiments et dessins, 2 vol. in-fol , ; 

Patte, Monuments érigés en France à Louis X V, in-fok ; 

Goetyhebue,·, MoJ1umeots des Pays-Bas, in-fol. ; 

· Fontana, Templum vaticanum, in-fol . , 

Frëard de Chambray, Parallèle de l'architecture antique, in-fol.; 

Scm:ozzi, Architectura universali, in-fol. 

La vente du fonds de littérature orientale de M. Dondey-Dupré, qui a eu 
lieu à Paris, a aussi procuré quelques ouvrages qui manquaient pour celte 
partie à la Bibliothèque. 

Pendant l'année accadémique, il a été donné en communication, tant dans 
les salles de la Bibliothèque qu'au dehors, 5,071 ouvrages ou 12,277 volumes, 
dont 8,955 pour l'intérieur et 5,524 pour l'extérieur. 

Quelques travaux de classement ont été effectués dans le courant de l'année. 
5 
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Ainsi on a pu exécuter un rccolement minutieux de tous les ouvrases de méde 
cine, rocolement qui servira de travail préparatoire pour la rédaction du 
catalogue systématique des ouvraffCS de cette faculté; le bibliothécaire se 
propose d'entreprendre ce travail dans le cours de cette année. 

L'administration de la ville de Gand a encore alloué celte année, comme les 
années précédentes, une somme de 1,000 fr. pour reliures d'ouvrages. 

Jardin botœnique, 

Les nouvelles serres dont la munificence de la ville de Gand a doté le 
jardin, se composent d'un pavillon octogone et de deux pavillons latéraux. La 
construction du pavillon du centre et celle de l'une des ailes latérales sont 
achevées : il est à rearelter que les ressources financières de la ville et les 
besoins du moment doivent faire ajourner la construction de l'aile restante. 

Tous les botanistes qui 011t visité les nouvelles serres ont été unanimes pour 
en faire le plus grand éloge, tant sous le rapport de l'utilité que sous celui de 
la beauté de la construction. 

Le musée de botanique s'est enrichi d'une collection de plantes sèches 
recueillies dans la partie orientale de l'île de Cuba. 

Cabinets et collections. 

Les achats faits pour la collection de zoologie se composent de 15 mammi 
fères, 28 oiseaux et 4 poissons et reptiles. 

Le cabinet d'anatomie comparée s'est encore enrichi de 291 préparations 
nouvelles, dont 209 conservées dans l'alcool et 82 sèches. Cet accroissement 
doit surtout être attribué au zèle et aux travaux de l'habile préparateur, 
fil. Poelman. 

Le cabinet d'antiquités et médailles a été augmenté par achat d'une médaille 
en or, de 7 médailles en argent et de 5 médailles en bronze. - li a, en outre, 
reçu en don du Gouvernement, 10 médailles en bronze. 

Les acquisitions faites pour le cabinet de physique, clans les limites de la 
somme allouée au budget, ont tenu cette collection au niveau des progrès de 
la science. 

Le laboratoire de chimie s'enrichit également de toutes les découvertes 
nouvelles, et, nous le disons avec satisfaction, il n'a rien à envier aux labora 
toires les mieux tenus. On fait dans les leçons toutes les expériences qu'il est 
possible de faire dans un cours1 et les élèves de toutes les caté3ories sont admis 
à les répéter dans le laboratoire, sous la direction du chef des manipulations. 

Nous devons à ces avantages les succès obtenus par plusieurs jeunes gens et 
notamment par :M. Donny, dont les travaux sont appréciés même à I'étranger. 

M. le Ministre de la Justice a bien voulu faire don à l'université de Gand de 
la précieuse collection phrénologiqne qui existait à la maison <le force de cette 
ville. 
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§ ~. - Université de Uégc. 

Bi'bliot!tèque. 

Quoique déjà vastes, les anciennes salles de la bibliothèque n'étant pourvues 
que des rayons appliqués aux murs étaient devenues insuffisantes pour le pla 
cement des nouveaux ouvra(feS. 

L'administration y a suppléé en faisant construire six grandes armoires en 
saillie semblables à celles qu'elle avait fait placer dans la troisième salle ouverte 
au public en 1841, ce qui en même temps contribue à l'embellissement de la 
bibliothèque, que l'on cite maintenant comme une des plus belles de l'Europe. 

Les dons considérables faits par quelques particuliers sont venus éffalement 
enrichir la bibliothèque de l'université de Liége, et l'on doit citer entre autres 
ceux du capitaine de vaisseau Rensonnet dont la munificence ne se lasse pas et 
qui augmente chaque année les collections des ouvrages les plus précieux, 

Quoique l'accroissement de la bibliothèque s'élève pour cette année à 
5,064 volumes, il y existe encore des lacunes considérables. 

La salle de lecture a été plus fréquentée encore en 1846 que les années pré- 
cédentes. Le nombre des volumes prêtés à l'intérieur- a été de. 10,585 
à l'extérieur de • • 6 5'>(;) 7 ,.,_,.. 

Total général. 16,905 

Les catalogues sont entièrement au courant et I'on va les livrer à l'impt·es 
sion , Les registres tenus avec i·égularité et la vérification annuelle des livres 
fournissent une nouvelle preuve du zèle et de l'activité du bibliothécaire et des 
s.ous-biblio théoaires. 

Jardin botanique et musée d'agr,,"mtlt1&re. 

Les collections de plantes ont reçu en 1846 quelques accroissements par 
suite d'échange et de dons. 

Le musée d'agriculture est resté dans le même état, parce que l'emploi des 
fonds votés par la province et pa1· l'État est suspendu, jusqu'à ce qu'il soit pris 
une décision sur les propositions de la commission d'a51·iculture tendante à 
faire acheter à l'étranger les instruments nouveaux. Ces propositions font · 
l'objet d'une correspondance entre l'autorité provinciale et le Gouvernement. 

Cabi'net de zooloyi·e et d'anatomie comparée. 

Le cabinet de zoologie s'est enrichi cette année de 120 oiseaux dont 65 ont 
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été donnés par le Gouvernement, et d'un daim superbe offert par M. Lamarche 
de Modave. 

Le cabinet d'anatomie comparée s'est également augmenté de divers sque 
lettes préparés et d'un rhinocéros donné par le Gouvernement. 

Lorsque les pièces détériorées seront réparées, il sera dressé un nouveau 
catalogue pour remplacer l'ancien. 

C<1,binet d'anatomie Incmaine et pathologique. 

La section d'anatomie normale ou physiologique s'est augmentée , cette 
année, de 42 pièces qui, avec les 592 des années antérieures, offrent un total 
de 634. 

L'accroissement des préparations d'anatomie pathologique les a portées de 
429 à 444. 

Une série de réactifs el quelques appareils chimiques indispensables pour les 
travaux de l'amphithéâtre ont été commandés, 

Cabine: d'instruments de cliiru,rgie. 

Les instruments de chirurgie appartenant à l'université se partairent en 
trois divisions. 

La première est déposée à l'université et se compose spécialement des pièces 
nécessaires pour la partie historique et démonstrative du cours de médecine 
opératoire. 

La seconde est déposée à l'hôpital civil pour servir aux opérations qui sont 
du ressort de la clinique chirurgicale. 

La troisième, moins nombreuse, se compose des instruments qui servent aux: 
manœuvres de ce cours. 

Ces deux dernières exigent chaque année des réparations dont le prix, joint 
à celui des appareils spéciaux pour le service de la clinique chirurgicale, 
absorbe une partie des fonds alloués. 

Cabinet de physique et d'astronom1:e. 

Ce cabinet s'est enrichi d'un grand nombre d'instruments. 

Cabz·net de minéralog'ie et de géologfe. 

Ce cabinet a reçu, cette année, une collection <le minéraux cuprifères et 
autres, apportée du Brésil par M. Linden: et une empreinte de licopodium du 
terrain houiller, offerte par M. le bourgmestre Piercot. 
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On a fait, en outre, quelques acquisitions de diverses espèces rares, destinées 
à compléter la collection. 

Coüeotion« de métallurgi"o et des produ,its industrie!«. 

Le cabinet de métallurgie s'est enrichi cette année : 

1 ° De la collection des produits des usines d'Ocher près de Goslar, au Harz ; 
cette collection renferme, pour le traitement du plomb argentifère, 55 échan 
tillons, et pom' celui de cuivre argentifère, 79 échantillons de produits et des 
transformations que subit le minerai; 

2° De la collection des minerais et des produits des usines royales de la 
Saxe, contenant les minerais de cuivre, de plomb, d'argent et d'étain, ainsi 
que leurs transformations dans les usines de fusion , d'amalgamation et de 
liquation; 

5° De 52 échantillons de minerais de fer du pays. 

La collection des produits de l'industrie belge s'est enrichie de quelques 
produits nouveaux donnés par des fabricants. Le subside de 200 fr. accordé 
pour l'achat des objets qui doivent y fisurer a été absorbé par les essais 
docimastiques et les manipulations chimiques. 

Laboratoires et collection» qui s'y rapportent. 

La collection des produits chimiques, déjà très complète, s'est accrue Je 
quelques substances nouvelles préparées au laboratoire. 

La collection des instruments et des appareils s'est augmentée de.plusieurs 
pièces achetées par le professeur dans un voyage qu'il a fait en Allemagne. 

Le laboratoire des manipulations chimiques a été fréquenté par 54 élèves des 
écoles préparatoire et spéciales; ils y ont -répété comme les années précédentes 
toutes les expériences indiquées dans les cours du professeur. 

Telle était, au commencement de l'année 1847, la situation des universités 
de l'État. Cette situation doit être regardée comme satisfaisante et indique que 
les deux établissements, reconstitués par la loi du 27 septembre 1855, ont 
reçu aujourd'hui leur entier développement. 

Bruxelles , le 5 mai 1847. 

Le JUinistre de l'Intérieur, 

Comte DE THEUX. 
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ANNEXES. 

). 

État détaillé de l'emploi' des subsides alloués dan» le hucfget de 1846, pour le 
service des uni·ve1·si'tés del' État. 

I. - PERSONNEL. 

Tableau Indicatif des foncilonnaires et employés des deux universités de 
l'Éta•, pendant l'année 1846, avec le montant de leurs t1•aUewents. 

§ i el'. - GAND. 

1 administrateur-inspecteur à 6,000 fr. 
1 professeur ordinaire ù 9,000 
1 id. à 8,000 . 
1 id. à 7,500 . 

21 professeurs ordinaires, à 6,000. 
1 professeur ordinaire, à 4,000 . 

10 professeurs extraordinaires, à 4,000 . 
1 bibliothécaire, avec rang de professeur extraordinaire, 4;000 
5 répétiteurs à l'école spéciale du génie civil , à 2,000 
1 répétiteur id. à 1,200 
1 répétiteur id. i't 1,000 . 
t chef des manipulations chimiques id. à 1,200 . 
1 maître de dessin id. à 1,500 . 
5 surveillants id. à 400 
1 sous-bibliothécaire , à :t , 200 . 
1 aide-bibliothécaire, à 800 . 
1 gardienne à la bibliothèque , à 500 
1 jardinier en chef, à 1,260 . 
1 aide-jardinier , à 900. 
t conservateur du .cabinet d'histoire naturelle, à 1 ,260 
1 conservateur-adjoint id. à 400. 
1 conservateur du cabinet de physique, à 1,800 . 
1 préparateur de chimie, à :t ,000 
j préparateur pour la matière médicale, à .1,000 . 

A reporter . 

. fr . 

. fr. 
7 

61000 
9,000 
8,000 
7,500 

126,000 
4,000 

40,000 
4,000 

10,000 
:t,200 
1,000 
:t:200 
1,500 
1,200 
1,200 
800 
500 

1,260 
900 
i,260 
400 

:t,800 
1,000 
1,000 

250,520 
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Ileport . . fr. 
1 chef des travaux anatomiques, à 1,200 
1 chef de la clinique ophthahnologique, à t ,000 . 
1 préparateur du cours d'anatomie comparée, à 1,000 . 
1 aide à l'amphithéâtre de dissection, à 52.0 
2 appariteurs, à 1,200. 
1 portière, à 550 
1 portier et uarde-consisnc à l'école spéciale du 3énic civil, 

à 900 
2 portiers, à 550 . 

250,520 00 
1,200 00 
1,000 00 
1,000 00 
520 00 

2,400 00 
550 00 

900 00 
1,100 00 

Total. . fr. 259,190 00 

§ 2. - LIÉGE. 

1 admioistraleur-inspectem, à 8,000 fr. 
2 professeurs ordinaires, à 9,000 
1 professeur ordinaire, à 8,400 . 
1 professeur ordinaire, à 7,500 . 

22 professeurs ordinaires 1 à 6,000 
10 professeurs extraordinaires, à 4,000 . . . . . 
1 inspecteur des études des écoles spéciales, à 1,500 
1 sous-ingénieur , chargé du cours d'exploitation des mines, 

à 2,000. . • • • . 
1 bibliothécaire, ayant rang de professeur, à 5,000 . . 
1 directeur du laboratoire de pharmacie, à 5,000 
1 maître de dessin, répétiteur, à 2,000. 
1 répétiteur, à '2,000 • 
1 répétiteur, à 1,500 . 
1 répétiteur, à 1,000 . 
1 répétiteur, à 600. . 
1 sous-bibliothécaire, à 1,200 
1 aide-bibliothécaire, à 800 . 
1 conservateur du cabinet d'instruments de chirurgie, à 700. 
1 préparateur de chimie et de pharmacie, à 600 . 
1 conservateur et préparateur du cabinet d'anatomie compa- 

rée, à 1,200 . . • 
1 conservateur du cabinet d'histoire naturelle, à 1,500. 
1 préparateur du cabinet de physique, à 1,200 
i jardinier en chef 1 à 1,500 . 
2 appariteurs, à 1,200. . 
1 messager 3"arde-consi3"ne, à 1,200 
1 concierge, à 800 . • • 
2 messagers boute-feu, à 550. 
1 portier des écoles spéciales, à 550. 

A reporter 

8,000 00 
18,000 00 
8,400 00 
7,500 00 

152,000 00 
40,000 00 
1,500 00 

2,000 00 
5,000 00 
5,000 00 
2,000 00 
2,000 00 
1,500 00 
1,000 00 
600 00 
t,200 00 

800 00 
700 00 
600 00 

1,200 00 
1,500 00 
1,200 00 
1,500 00 
2,400 00 
1,200 00 
800 00 

1,100 00 
550 00 

. . fr. 247,:füO 00 
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Report 
1 garçon d'amphithéâtre, à 'GOO • 
i 5arçon d'amphithéâtre à la clinique, ù 500 
1 prosecteur, à 1,500 . . . . 

[ 2 chefs de clinique interne, à 650 
1 chef de clinique externe, à 630 . 
1 chef de clinique des accouchements, à 500 . 
1 directeur de l'atelier de construction à l'école spéciale des 

mines, à 4,000. . . . 

Total. . fr. 255,740 00 

11. -BOURSES. 

Bourses universitaires proprement dites (60) . 
Bourses de voyage (5) 

Total . 

24,000 00 
5,000 00 

. fr. 29,000 00 

III. - MATÉRIEL. 

Tableau. Indicatif des dépenses maté1•lelll.es~ t':1Ues pa~ les université~ 
de l'i:tat, pendant l'année 1848. 

§fer. - GAND. 

Désignation des divers services. 

Bibliothèque • 
Collections des écoles spéciales. 
Physique . 
Chimie. 
Matière médicale. 
Mlnéralogie et rréologie. 
Histoire naturelle et anatomie comparée. 
Jardin botanique, serres, salaire des ouvriers du jardin. 
Amphithéâtres d'anatomie . 
Instruments de chirurgie et bandages . . 
Cliniques . 
Mobilier. . 
Frais d'entretien et des classes. 
Chauffage et éclairage . 
Frais d'administration, impressions 
:Médailles et cabinet d'archéologie. . 
Frais de lithographie des leçons 
Dépenses diverses. 

Total . 

. fr . 

. fr . 

. fr. 

247,250 00 
500 00 
500 00 

1,500 00 
1,260 00 
650 00 
500 00 

4,000 00 

10,000 00 
11500 00 
2,200 00 
21500 00 
700 00 
800 00 

2,500 00 
8,000 00 
1,000 00 
1,500 00 
2,100 00 
800 00 

5,800 00 
4,800 00 
1,500 00 

900 00 
800 00 

2,514 95 

47,514 95 
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§ 2. - LIÉGB. 
Désignation des divers services. 

Bibliothèque • • . . . . . • . fr. 
Mécanique appliquée, fféométrie descripti ve appliquée et musée! 

des machines et des produits de l'industrie . . 2,000 00 
Travaux topographiques et graphiques . . . . 500 00 
Collection pour l'exploitation des mines . 700 00 
Physique et astronomie. 
Chimie génémle • 
Chimie Industrielle et manipulations • • 

10,000 00 

5,000 00 

Docimasie . • 
l\Jétallm·trie . . 
Minéralogie et géologie . . 
Zoologie. • • • , • . 
Anatomie et physiologie comparée . 
Jardin botanique et collections. 
Indemnité à payer au professeur chargé du cours d'agrîculture. 
Traitement du démonstrateur du même cours . 
Salaire des ouvriers du jardin botanique et d'agriculture, , . 
Matière médicale, pharmacie et médecine légale • . 
Amphîthéâ.tr-e et cabinet d'anatomie (y compris le service de la 
physiologie et celui d'anatomie pathologique). 

Instruments de chirurgie et de médecine opératoire . 
Bandages, appareils et instruments d'ophthalmologie . 
Cliniques interne, externe et ophtbalmologique . 
Clinique des accouchements . 
Mobilier des collections des auditoires et de la bibliothèque . 
Menues dépenses pour le service des classes et de l'établissement 
Chauffage et éclairage . . • • 
Frais d'administration et d'impression • . . 
Subsides personnels extraordinaires 
Dépenses diverses. 

' 

Total . . fr. 

2,000 00 
1,000 00 
1,400 00 
750 00 
250 00 
500 00 

1,200 00 
500 00 

1,800 00 
1,500 00 
1,000 00 
5,000 00 
1,~00 00 

1,700 00 
1,000 00 
200 00 
800 00 

1,200 00 
5,000 00 
1,600 00 
5,000 00 
1,-400 00 
2,000 00 
5,555 07 

50,555 07 

IlÉC&PITUJ.ATION. 
1. PE&SONl'ŒL. 

§ 1 e.-. -Gand. 
§ 2. - Liége , 

II. Bounszs. 
Bourses universitaires proprement dites (60). 
Bourses de voyage (5). • 

III. MATÉRIEL. 

~1er __ Gand. 
§ 2. -Liége. 

Total . 
crédit voté dans le budget de 1846. 

. fr. 259,190 00 
255,740 00 

24,000 
5,000 

29,000 00 

47,514 93 
50,555 07 

. . fr. 621,800 00 



Tableou: fnd-icatif des bourse« universitaires de l'État et de fr.mclat'ion, 
conférées pour les années i845 et 1846. 
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HELEVÉ DE LA COLLATION DES BOURSES 

LIÉGE. G,\ND. LOUVAIN. DRUXELLES. 

BOURSES. ~ •• ,,; ..• ,; ..l ~ ui <,j 
~ SO.!UIES. 

a .; ...l 

"' 
.., 

sonnes.' "' "' ë: souuss. "' "' ,;. >', i'.; SO!IHIES. .. "' 0 "' i "' g ~ ü ,,, <.> ~ V ü .. 0 
"" ~ 3 ;r. 0 0 '-' ..: 0 - "' "' Ol 

6 Q .. "' C Et ~ " Q 
[,,< .., .. - .§ .. 

"' .... ü .,, .c::i -~ :::. - 0 .: u "' A :. "' ,li •• <n Q :. 
"' Q 

:. 

1•'1•. F°r. 1''1•. Fr. · 1 '""'""'···· 2 5 • >) o 2,000 00 » 2 Il • 2 800 00 5 ·l >) t !î 2,000 00 l » l " 2 800 00 
"' ... "' .. ~;.~ ~ ..• 
"'"' IS,600 00 2H "' Continuation. 5 7 2 2 14 2 S 2 5 15 5,600 00 2 4 5 4,400 00 1 -t 2 1 ti 2,000 00 

T~ .. m,, ... 2 2 • >) { 72{ 54 >) 2 • • 2 57;;. 00 5 >) J •> 4 699 50 2 ., • " 2 55116 
z 

"' e ~ ~ 
"' < ~ ~ 
0 0 .... 

~ Continuation. 1 2 • • s 467 ~à n i • • 1 200 00 2 • 7 S 12 2,940 '15 l >) • )) 1 181:S 00 

•• 
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D'~:TUDES POVll L'AN1~ÉE 1845. 

MON'fANT DES llOtlftSES ALLOUÉES POUR L'ANNÉE t 845, A L'U:il\'EllSI'l'É DE 
,- 

LIÉGE. GAND. LOUVAIN. llllUXELLES. 
..- - -· - - - - ,- - - - 
l\OURSES 00111\SES llOUO.SES aounsss UOU!\S&S DOURSES ÇOURStS UOUll~K~ 
l!:'11- de TOTAL. u:n- <l• TOTAL Ul'II- de TOTAL. U!'II- ~. TOTAL. 

\ &lSl'UlUS-. î0l1D.tUOIS, '4611.Slt.l.lll&S F0:!CD.A.l'l0:C5, VIRSl't,UUS• i'O'!'t04T(0!1$, 11SllllTUtlU, t'O!tD.\TIU'C!I. 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 1-'r. 1-'r. Fr. Fr. Fr. Fr. 
7,600 00 1,Wl ~ 8,791 87 6,-'00 00 :,75 00 6,!>715 00 6,400 00 5.6-iO 0~ 10,040 0~ 2.800 00 ~22 16 5,52'.J 16 

1 . 
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RELEVÉ DE LA COLLATION DES BOURSES 

BRUXELLES. GAND. LUtGE. LOUVAIN. 

- - ' ~ - ~ ---------- . -~,,,,,,.... . -- -- . .; BOURSES. ~ "' c:, • "' ....i = .; _; ; : 
"' 

,_j ,i ....i .,_ ..• ,. ◄ C, V, ,< ~ soaass. ,:. V, 

"' ~ SO!!Ht:S. 
,. ~ souncs. 0 •• ... SOillMES. 0 "' 0 •• 

"' u .: û 0 "' " . E 0 "' " . ü 
~ ..: i; 0 0 j(:, '-' g "' ~ 3 ~ !: "' "' ; t ~ C ... "' - Q ... 

0 Q 0 Q .- ... a u g •Oj E: ê3 "'""' "' 
., - ,:. ,,, "' :; C, 

"' Q 
:a ,:. "' Q :a "' :; 

Pour la pre- F1·. Fr. Fr. Fr. 
• ~ ~ mièro 1,;,. 5 » i D 4 l ,60O 00 1 5 0 J li 2,000 00 -i » >) l o 2,000 00 2 • l l) J 1,200 00 
: (-1 ~ 
g::'~~ 
~ •. r--:~ ~ 
"' :;; Pm: COlltÎIIU!l· 

-1 4 2 7 2,800 00 l 4 ,, 5 8 5,200 00 1 8 5 1 1~ ~.200 00 6 :3 5 Hi 6,000 00 non ...... » 5 

,,. Pour la prc- 
2 » 2!)7 füj • • ! mière Iois • )) 2 » )) n ., 0 • 2 J l » 4 6:59 71> 5 5 1 )) 71,468.{7 : ~~ = ~'; 

;. .t:~ 
0 o- .. " s:: >l Pm· continua- 

i ,, 1 189 10 • 5 t>:Sa oo 2 "' tien .•..•. » 0 >) » 5 5 ., ;) 5 1,~99 00 >) 5 2 2 7 i,49:i 19 
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l>'ÉTUDES POUR L'ANNÉE 1846. 

MO~TAN'r DES BOURSES ALLOUÉES POUR L'ANNÉE t 846, A L'UNl\'ERSI'rÉ DE 
,_ 

BRUXELL'ES. GAND. LIÉGE. LOUVAIN. 
- - ~ - f - ~ - - - 

l!OIJI\SES DOUJ\SES IIOUI\SES BOlJllSES llOUIISES IJOURSES DOURSES DOUI\SES 
uat- de TOTAL. u,1- de TOTAL. ll!Cl- de TOTAi,. uxs- de TOTAi.. 

~E.lSlTUB&S- l'O?CD.\'TlOPIS, 'tlilSlT.URE.S~ .-O!IDATl0!'~- VHSlT!.IIU,S. ,orHlàTIO!l.S. VER.SlT.UBliS• F0:1D1Tl0!'1$. 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 
4,400 00 -i86 74 4,886 71, a,200 oo m:m oo 5,7fü5 00 7,200 00 1,758 7'J 8,9:58 71:J 7,200 00 2,065 ü6 lO, 163 tiü 

' 
. 
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Ill. 
Proqrannues des cours des deuo: 'lMi'vers-ités de l'Etat1 pot1,r l'année 1846. 

1. Programme des cours de l'université de Gand, pour le 8emeidre 
d'hiver t8,JG-1S4$, 

Rectorat de Dt. J .-B. l\hNNE-BAuru, professeur de la faculté de droi», 

FACULTÉ DE PHILOSOPillE ET LETTII.ES. 

Doyen M. P .-A. Ltxz. - Secrétaire M. C.-P. Smrnmm. 

Matières de l'examen de ca11!lidat en philosophie et lettres, 

Littérature grecque. Explication d'auteurs ( ca11rs rê-pi~tê semestriel.). !U. G. - G. Bassmann , 
professeur ordinaire. - Lundi, mercredi, vendredi, à ~~ heures. 

Antiquités romaines (cottrs semestriel). !U. J .-f.,-G. Roulez, professeur ordinaire. -1\lardi, jeudi, 
samedi, de 11 ;- à 12: heures. 

Anthropologie, logique, philosophie morale (cours anm,el). 1'1. F. Huet, professeur ordinaire, 
-· Lundi, mercredi, vendredi, de 8~ ù 10 heures, 

Histoire du moyen âge. l\l. C.-P. Serrure, professeur ordinaire. - !Hardi, jeudi, samedi, il 
10 heures. 

Histoire nationale. ( Cecours forme avec le-précédent uncoursréputé semestriel.) M. C,-P. Serrure, 
professeur ordinaire. - (Cours du 2° semestre.) 

Littérature latine. Explication d'auteurs (cours réputé semestriel). l.H. H.-G. !Uoke, professeur 
extraordinaire. - Lundi, mercredi, vendredi, à 4 heures. 

Littérature française (cours rép11té semestriel). :ru. Il.-G. iHoke, professeur extraordinaire. - 
Mardi, jeudi, samedi, ii -4 heures. 

Histoire ancienne (cotera réputé semestriel). IU. P.-A. Lenz, professeur extrnonlinairu. - 
Mardi, jeudi, samedi, à 1$ heures. 

Histoire élémentaire de la philosophie lcours semestriel). l\1. G. Calher , répétiteur-agrégé. - 
(Cours du 2" semestrc.] 

Mathématiques élémentaires {algèbre, géométrie, trigonométrie). (Vofr Faculté des sciences.) 
Physique élémentaire. (l7oir Faculté des soiences.) 

Répétition du cours de philosophie. l\l. G. Collier, répétiteur-agrégé, - Lundi, vendredi, à 
11 heures. 

Répétition du cours de littémture latine. M. J. Stecher, répétiteur-agrégé, - Mercredi, 
à 11 heures, et vendredi, ù midi. 

i1latières de l'examen de docteur en pliilosopl1ie el lettres, 

Statistique et Économie politique (cours semestriel). M. P. Derote, professeur ordinaire. - 
Mardi,jcudi, samedi, à II heures, 



( .... ,. ) ù;) 

Introduction à I'étudo des langues orientales (cow·s semestriel). M. G.~G. Itassmann, professeur 
ordinaire. - (Jours et heures ù flxer ultérieuromcut.] 

Littérature grecque. l Cours approfondis, f M. J.-E,-G. Boulez, prolcsseur ordinaire. - 
Littérature latine. f 1·ép1tlés semestriels, ( Luudi, mercredi, vendredi, à 11 heures. 
Archéologie (cours semestriel). M. J.-E.-G. (louiez, professeur ordinaire, - (Conrs du 

~e semostro.) 
Métaphysique générale et spéciale (cours semestriel]. IU. F. Huet, professeur ordinaire. 

ntartli, jeudi, do 10 à 12 heures. 
Histoire des littératures modernes (comprise dans la conrs du Iittbrausre /im1coise). M. G. - li. 

1\lokc, professeur extraordinaire, 
Géographie physique et ethnographique (cours semestriel). M. P .-A. Lenz, professeur extrnor 
dinaire, - (Cours du 2° semestro.) 

Histoire do la philosophie ( com·s s11111est1'iel). l'if. G. Cailler, répétitct11·-ng1·égé. - L1111di, 
mercredi, de 10 à 11 heurés. 

Droit naturel. (Voir Faculté de droit.) 

FACULTB DE DROIT. 

Doyen tri. J .-J. NE LIS. - Secrétaire 1}{. F. DE Ki,;mrnrm. 

llfatières de l'examen de candidat en droit. 

Histoire et institutes du droit romain (cou1s annuel). lU. J .. J. Iluus, professeur ordinaire. - 
Lundi, mercredi, vendredi, de 8;- ù 10 heures, mardi, jeudi, de 21 à 4 heures. 

Histoire politique, Statistique et Économie politique (cours rèput« semestriel). M. P. Derotc, 
professeur ordinaire. - Mardi, jeudi, samedi, à 1 I heures. 

Eléments du clroit. civil moderne (co1&rs annuel). l\I. J.-B. l'\linne-B:.11·th, professeur ordinaire 
(en remplacement de 1\1. Laurent, en congé).- Lundi, mercredi, samedi, de 4 à l'i~ heures. 

Encyclopédie du droit et droit naturel (co1&rs semestriel). ~l. J.-J. Nelis, professeur ordinaire. 
- Lundi, mercredi, vendredi, de lO il 11 heures. 

J1fatières de l'eaiameu de docteur eu droit, 

Droit criminel et droit pénal militaire (co1H"s semestriel). LU. J.-J. Haus, professeur ordinaire. 
- Mardi, jeudi, samedi, de 8-; à 10 heures. 

Procédure civile, Oq~anisation et attributions judiciaires ( co-11rs semestriel). M. J.-J. Nelis, 
professeur ordinaire. - .Mardi, jeudi, samedi, de -3 ù 4 heures. 

Histoire du droit coutumier de Belgique. M. J.-J. Nelis, professeur ordinaire. - ( Cours 
du semestre d'été.) 

Droit commercial (co1,rs semestriel). lU. J.-Il. Minne-llartli, professenr ordinaire. - (Cours 
du semestre d'été.) 

Droit civil moderne approfondi (cozers de deu» ans). ,\{. H .-A. Lefebvre, professeur ordinaire. 
- Lundi, mercredi, vendredi, de 8; it lO heures. 

Questions transitoires, expliquées à l'art, 2 clu Code. M. II.·A- Lefebvre, professeur ordinaire. 
Pandectes (cours cle deux ans). M. J .-P. iUolitor, professeur ordinaire, - Mardi , jeudi, 

samedi, de 10 ù 11 -;- heures. 
Droit administratif (cours semestriel d'été). 1\1, F. Laurent, professeur ordinaire. - (Jours et 

heures à fixer ultérieurement.) 
Droit public (coiers semestriel). M. F. De Kemmeter, professeur extrao1·dinai~·e. - (Cours du 

2° semestre.) 
1\léclecine légale. (Voir Faculté de médecine.) 
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FACULTÉ DES SCIENCES. 

Doyen I',/, D.-J Al. ~Î.\I\ESK.\, - Secrétaire M. A. Trn,mn'1ANS. 

JY. JJ. Les matières de l'épreuve prépurutoire ù subir préalablement t1 l'examen do candidat en sciences sont. 
le, langues gl'ccqur et latine, lu logique, l'antheopologie, ln plrilosophio morale, l'histoire élémentaire de la 
philosophie. 

Examen de candidat e11 sciences naturelles. 

Minéralogie (co1,rs semestriel). !'II. li. i'Hargerin, professeur ordinaire. --Mardi, jeudi, samedi, 
de midi à 1 heure. 

lllathématiqucs élémentaires (algèbre, géométrie, trigonométrie) ( cours rôpt,té semestriel). 
!U. E. !Uauclerlier, professeur ordinaire. - l\Jardi, jeudi, samedi, de 8{ à 10 heures. 

Botanique et physiologie des plantes (co1~rs rep11tô semestriel). Il se donne au Jardin des 
Plantes. M. J. Kickx, professeur ordinnirov->- Lundi, mercredi, vendredi, dc8-; à 9-; h. 

Zoologie (cours semestriel). !H. F. Can traine, professeur ordinaire, - Lundi , mercredi, 
vendredi, de 11 à 12; homes. 

Physique expérimentale (cours réputë semestriel], M. J. Plateau, professeur ordinaire. - 
Lundi, mercredi, vendredi, de 10 à 11 heures. 

Éléments de chimie inorganique et organique (crmrs réputé, semestriel). 1\1, D.-J.-B. !Ua1·cska, 
professeur ordinaire. - 1Uarcli, jeudi, samedi, de 10 à 11 heures. 

Géographie physique et ethnographique. (Pair Faculté des lettres.] 

Et en outre pou1· l'examen: de camliclat e1, sciences physiques et mathémotiques. 

Calcul différentiel et intégral, 1\1. A. Timmermans, professeur ordinaire. - (Voir ci-dessous 
l'École du génie civil). 

Introduction aux mathématiques supérieures ( cours rêp11té semestriel ). 1\1. E. Mauderlier , 
professeur ordinaire, - ~Im·di, jeudi, samedi, de 3 à 41 heures. 

JJJ<.tiè-res de I'examen: de docle1,r en sciences naturelles. 

Minéralogie (cours semestriel). 1H. H. 1'1arge1·in , professeur ordinaire. - { r .oir ci-dessus.) 
Géologie (cours semestriel). lU. H. Margc1·in, professeur ordinaire. - Lundi, de midi à l heure. 
Botanique (anatomie et physiologie végétales et géographie (les plantes). ( Cour» 1·épiité semes- 

triel). Il se donne au Jardin des plantes. l\I. J. Kiekx, professeur ordinaire. - (Voir 
ei-dessus.) 

Anatomie comparée (cours réputé semestriel). lU. F. Cantraine , professeur ordinaire. - l\lardi, 
jeudi, samedi, de 11 à 12 heures. 

Zoologie. l\I. F. Cantruine, professeur ordinaire. - (J7oir ci-dessus.] 
Physiologie comparée (cours annuel). lU. J. Guislain, professeur ordinaire. - { Foir Faculté 

de médecine.) 
Astronomie physique (co1u-s semestriel d'été). l'i. C. De Cuyper, professeur extraordinaire, 

Ll'latières de l'examen de docteur en sciences physiques et mathématiques, 

Mathématiques supérieures. ~Iécanique analytique. Eléments de mécanique céleste. Calcul des 
probabilités. 1'I. A. Timmermans, professeur ordinaire. - ( Voir École du génie civil.] 

Physique mathématique, JH. J. Plateau, professeur ordinaire. - Jeudi , samedi, de 10 ù 
11 heures. 

Astronomie mathématique tcoure semestriel d'été). IH. C. De Cuypcr, professeur extraordinaire. 
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Cours de l'école du génie civil. 

Calcul dlflërentiel ot intégral. .Mêuaniqne anulyuquo, Éléments do mécanique céleste; calcul 
<les probabilités (cours de deu» an.i), M. A. Timmermans , professeur ordinaire. - 1 '0 année: 
mardi, jeudi , samedi, do 8 i ù 10 heures; '2e année : lundi, mercredi, vendredi, de 8 ;- ù 
10 homos. 

l\linérnlorrie. M. H. M:ngcrin, professeur ordinaire, - Samedi, do midi à l heure. 
Géologie. l'U. H. Marge1·in, professeur ordinaire, - Lundi, <le midi à l heure. 
Analyse algébrique et géo1uéti-iquo (cours r/Jpulé semestriel). M. E. lHauderlicr, professeur 

ordinaire. - Mardi, jeudi, samedi, de 3 ù 4 i heures. 
Géométrie descriptive avec ses applications à la coupe des pierres et à la charpente (cours 
réputé semestriel). 1\1. E. l\fonderlicr, professeur ordinaire, - Lundi, mercredi, vendredi , 
de 81 à 10 heures. 

Cours de construction, Travaux publics ( coursde trois a11s). 1H. E. Lamarle , professeur 
ordinaire. - Tous les jours, de 8 ; ù 10 heures. 

Architecture et histoire de l'architecture civile. M. L. Huelandt, professeur extraordinaire. - 
l\1ardi, mercredi, samedi, do 8 ~ à 10 heures. 

Chimie appliquée, lU. D.-J.-8. Mareska, professeur ordinaire.- Me~crecli, de midi à 1 heure. 
Théorie des machines. Calcul de l'effet des machines. Hydraulique. Technologie du construc 

teur (coiers de trois ai:s) • .lU. C. Do Cuyper , professeur extraordinaire. - Lundi, mercredi, 
jeudi, vendredi, samedi, de 8 "i à 10 heures. 

Économie politique. M. P. Derotc, professeur ordinaire. - Lundi, de roidi à 1 heure. 
Droit administratif. i\1. F. De Kennucler, professeur extraordinaire. - Mardi, jeudi, vendredi, 

de 8 ;- à 10 heures. 
Technologie du constructeur, 2° partie. Physique industrielle. M. H. Valerius, répétiteur. 
- Mardi, samedi, de 8 ~ i1 l O heures. 

Éléments de physique mathématique. !li. H. i'U.mi!ius, répétiteur. - Samedi, de 10 ù 
Il heures, 

Éléments d'astronomie et de géodésie. M. Lefrançois , répétiteur. - Vendredi, do 3 a. 
4 heures. 

Éléments des machines (co11rs d'été). 1\1. Simonis, répétiteur. 
Littérature française et histoire nationale. 1\1. J. Stecher, répétiteur. - Mercredi, samedi, de 

5 à6heurcs. 

FACULTÉ DE MÉDECINE. 

Doyen, M. C.-A. V.\N Cosrssn. - Secretaire, M. F.-J.-D. SouPART. 

JJJatières de I'eaamen. Je ca11dùfat eu mëdeeine, 

Physiologie humaine et comparée et hygiène (cours annuel). l\l. J. Guislain, professeur 
ordinaire. - !Uarcfi, jeudi, samedi, de 11 "i à I heure, 

Anatomie (générale, descriptive, pathologique, organogénésie , monstruosités) (c01er.r ammel) 
M. A. Burggraeve, professeur ordinaire. -Tous les jours, le lundi excepté, à 8 heures. 

Anatomie comparée icours semestriel). i'U. F. Can traine, professeur ordinaire, - ( Voir faculté 
des scienoes.) 

Démonstrations uuatomiques, ;u, De Meulewaeter, chef des travaux anatomiques. - Tous les 
jours, de lO à 11 heures. 

jJ1atières d11 }•• examen cfo doctorat en médecine, 

Pathologie et thérapeutique spéciales des maladies internes (co1,rs annr,el). M. C.-A. Van 
Coetsem, professeur ordinaire. - Lundi, mercredi, vendredi, de 3 à 4 ¼ heures. 

10 
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l\fotièro médicale et pharmncologle (cou1·s semestriel). 1\1, P •• J. Hcnsmans, professeur ordinaire. 
- Murdi, jeudi, samedi, do '2 à a heures, 

Pharmacie théorique et pratique ( co1,rs réputé semestriel). IU. P.-J. Hensmans , professeur 
ordlnaire, - Lundi, mercredi, vendredi, de ~ ù a heures. 

Pathologie et thérapeutique génoralcs ( cou1·s semeslriel). IU. J .-G. De Block, professeur ordinaire. 
- (Cours du deuxième semcstrc.) 

lUatières d14 '2• oxa1111m du docsora: en modecimi. 

Pathologie chirurgicale (cours 1'éputé semestriel], 1\1. F ,.J. Lutons, professeur extraordinaire. - 
lUardi, jeudi, samedi, de 3 à 4 ~ heures. 

Cours théorique et pratique des accouchements (cours s&mestr-z"el). 1\1. P. Houdet , professeur 
extraordinaire. - Lundi, mercredi, vendredi, ù 11 heures. 

l\lédecîne légale et police médicale (cout's semes/1-•iul). M. J.-J. Van Boosbroeck , professeur 
extraordinaire. - Mardi, jeudi, samedi, de 11 ù 12 i heures. 

Médecine opératoire et anutomio chirurgicale (cow·ssemesl1·iel). !U. F.-J.-D. Soupart, professeur 
extraordinaire. -1\fardi,joudi., samedi, à 10 heures. 

Cours de bandages et appareils (cours semestriel). 1'1. H, Kluyskens, agrégé. - Lundi, mercredi, 
vendredi, de 4 ; ù 6 heures, 

Couts de clinique~ 

Clinique interne ( cou1·s a11nuel). I\I. C.-A. Van Coetsem, professeur ordinaire, - Tous lesf ours, 
à 10 heures. 

Clinique chirurgicale(coursammel). llf. F.-E. Verheeck, professeur-ordinaire. -Tous les jours. 
à 8 heures. 

Clinique des maladies des enfants. l\f. J.-G. De Block, professeur ordinaire. 
Clinique des accouchements (iè la Matemité). l\I. P. Iloudet, professeur extraordinaire. 
Clinique ophthalmologique, 1\1, J.-J. Van Roosbroeck, professeur extraordinaire. - Luudi , 
mercredi, vendredi, à 10 heures. 

Arrêté en séance du conseil académique, 
Gand, le î6 juin 1840. 

Le secrétaire; 

H.-G. !UeKE. 
Le recteur, 
H. lUARGERll'r. 

Vu et approuvé par nous, Ministre de l'Intérieur, en conformité de rt\1:t. ode l'arrêté royal 
du 6 décembre 1835. 

Bruxelles, le 2o août 184!i. 
Snv,UN VAN oz WEY1rn. 
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11. Progrnw.me tics tionrs de l'onlvCl11slté tic Gand, ponr le scmcstt•c tl'été 
'IS.to-1846, 

• Rectorat de 1'1. J.-Il. MmrŒ-BARTu, professeur de la fèwultJ de droit. 

FACULTÉ DE PlIILOSDPIIIE ET LETTRES. 

Doyen l'tl. P. A. Lsxs. - Secrétaire fr!. C. P. Ssnnuns. 

lllatières de l'examen de ccmdidat en pMlosopm'e et lettres. 

Littérature grecque. Explication d'auteurs ( c01ers répnté semestriel ). 1\1. G.-G. Bassmann , 
professeur ordinaire.- Lundi, mercredi, vendredi, de 7 f n 8; heures. 

Antiquités romaines ( co10-s semestriel d'l1iver ). !H. J.-E.-G. Roulez, professeur ordinaire. 
Philosophie, anthropologie, logique, philosophie morale (cours annuel). lH. F. Huet, p1·0- 
fesseur ordinaire, - Lundi, mercredi, vendredi, de 8:- à 10 heures. 

Histoire nationale (formant avec l'lu"stoire dl' 'moyen âge 1m co1ws réputê semestriel). M. C.-l'. 
Serrure, professeur ordinaire. - Mardi, jeudi, samedi, de 7 à 8} heures. 

Littérature latine. Explication d'auteurs (cours rêpulé semest,·iel) • .l'H. H.-G. l\Ioke, professeur 
extraordinaire, - Lundi, mercredi, vendredi, de -4 à 5 heures. 

Littérature française (cv1ers rê-p1,té semestriel). lU. H.-G. l\[ok.e, professeur extraordinaire. - 
J\fardi, jeudi, samedi, de 1. ù 5 heures. 

Histoire ancienne ( co11t's 1·épulé eemestriel ). 1\I. P .-A. Lenz, professeur extrnordinairc. - 
J\lardi, jeudi, samedi, de l O à 11 heures. 

Histoire élémentaire de la philosophie (cours semestriel). iU. G. Callier, agrégé-répétiteur. - 
l\Ianlï, jeudi, samedi, de 11 i\ 12; heures. 

Mathématiques élémentaires (algèbre, géométrie, trigonométrie). (roir Faculté des soieuces.) 
Physique élémentaire. ( rofr Faculté des sciences.] 
Répétition du cours de philosophie. M. G. Gallier, agrégé-1·épétiteur. - Mardi, samedi, dei 

à 4 heures, 
Répétition <ln cours de littérature latine. 1'I. J. Stecher, agrégé-répétiteur. - lUercredi, , en 
dredi, de 3 ù 4 heures. 

Dlatières de l'examen de docteur e11 plu'losoplüe et lettres. 

Statistique et économie politique (cours semestriel], lH. P. Derote, professeur ordinaire. - 
Mardi, jeudi, samedi, de 11; à 12;- heures. 

Introduction à l'étude des langues orientalcs(cow·s: semestriel] • .M. G.-G. Bassmann, professeur 
ordinaire. - (Jours et heures à fixer ultéricurement.] 

Littérature grecque l (cours (tpprofo11dis, répttléssemestriels). ~I. J.-E.-G. Roulez, professeur 
Littérature latine j ordinaire. - Marcli, jeudi, samedi, de 10 à 11 heures. 
Archéologie (cours semestriel'ï, i\I, J.-E.-G. Boulez, professeur ordinaire. - Lundi, mercredi, 
vendredi, de li ù 12-; heures, 

Méthaphysique générale et spéciale (co1trs semestriel), JU. F. Huet, professeur ordinaire. - 
l\Iartli, jeudi, samedi, de 8 à 10 heures. 

Histoire des littératures modernes (comprise dans le cours de littérature française). IU. H.-G. !Uoket 
professeur extraordinaire. 
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Géogmphio physique et otlmographiquo (com·s semestriel). M. P .-A. Lenz, professeur- cxtraor 
dinaire. - l\far<li, vendredi, do 7 + à O-;: heures, 

Histoire do la pliilosophle (co1us semestriel). l\l. G. Gallier, agrégé-répériteut-, - Lundi, mer 
credi, vendredi, <le 11 à L2 ¾ heures. 

Droit naturel. ( Voir Faculté de droit.] 

FACULTE DE nnorr. 

Doyen M. J.-J. Ncus. - Secn}tait·e/tl. F. DE KEatMtn1m. 

Lliatières de l'examen de candidat en droit. 

Histoire et institutes du droit romain icours annuel). M. J •• J. Haus, professeur ordinaire. - 
Tous les jours, le lundi excepté, de 7-; à 9 heures. 

Histoire politique, statistique et économie politique (ca1'rs semeslrùil). M. P. Derote, professeur 
ordinaire • ...:._ Mardi, jeudi, samedi, <le 10 ~ ,\ 11 ~ heures. 

Éléments du droit civil moderne (cours a11nirnl). !U. N. De Pauw, professeur extraordinaire 
(remplaçant l\I. Laurent, en congé). - Mardi, jeudi, samedi, de 9 ù 10; heures. 

Encyclopédie du droit et droit naturel. l\1. J .-J. Nelis, professeur ordinaire. - (Cours semes 
triel d'hi ver.) 

ll1atièi·es do l'examen de docteur en droit. 

Droit criminel et droit pénal militaire • .M. J .. J. Haus, professeur ordinaire. - (Cours serues 
triel d'hiver.) 

Procédure civile. Organisation et attributions judiciaires (co1ers semestriel). l\I. J.-J. Nolis, 
professeur ordinaire. - (Cours semestriel d'hiver.] 

Histoire du droit coutumier de Belgique (cours semestriel). l\l. J.-J. Nelis, professeur or<li- - 
naire, - Mardi, jeudi, samedi, de 9; à 11 heures. 

Droit commercial ·(cours semestriel). 1\1. J.-B. l\linne-Barth, professeur ordinaire. - Lundi, 
mercredi, vendredi, de 4;: ù G heures. 

Droit civil moderne approfondi (com·s de 2 ans). !U. 11.-.\.. Lefebvre, professeur ordinaire. - 
Lundi, mercredi, vendredi, de 8 à 91 heures. 

Questions transitoires, e:i,-pliqtûJes à l'art. '2. die Code, ~[. IL-A. Lefebvre, professeur ordinaire 
Pandectes ( cours de deu» a1's). lU. J .-P. IUolitor, professeur ordinaire. - i:Um·di, jeudi, samedi, 

de 8 à 9 ~ heures. 
Droit public et administratif (co1u-s ann uel [, M. F. De Kerumeter, professeur extraordinaire. 
- Lundi, mercredi, vendredi, de 9; ù l I heures. 

Jlédecine légale. (Voir Faculté de médecine.] 

I~ACULTÉ DES SCIENCES. 

Doyen li/. D.-J.-B. 1\1,\RESKA. - Secrétaire M. A. T1mŒn~L\~S. 

1V. B. Les matières de l'épreuve préparatoire à subir préalablement à l'examen de candidnt en sciences sont : 
les langues grecque et latine, lu logique, l'anthropologie, la philosophie morale, l'histoire élémentaire de la 
philosophie. 

Exame,i de candidat en sciences naturelles, 

~finéralogie(cours semestriel, co1itinuation). M. H. Margerin, professeur ordinaire. - Mardi, 
jeudi, samedi, de midi à l heure, 
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J\fotlu:inntiqucs élémentaires ( algèbre, géométriQ, trigonométrie) (cours réput» semestriel). 
l\f, E. i\fonclcrlior, professeur ordinaire. - 1'1ar!li, jeudi, samedi, de 8 ~ t\ 10 heures. 

Botnnique et physiologie des plantes (cours rép1üê senws/riol). li se donne cm Jardin des Plantes. 
M. J. Kickx, professeur ordinaire. - Lundi, mercredi, vendredi, <le 8 ~ à 9-; keures. 

Zoologie (corus semestriel d'hiuer, continuatio11). 1'1. L Cantraine, professeur ordinaire. - 
Mardi, jeudi, samedi, de 11 à 12 ;- heures. 

Physique expérimentale (conrs répnlé se111estriel), 1\1. JI, Valerius, ag-rér,-é (remplaçant M. Pla 
teau, en congé), - Lundi, mercredi, vendredi, do 10 à 11 heures. 

Eléments de chimie iuorgauique et ore-unique (cours rêputô semestriel). l\I. D,-J.-8. Mareska, 
professeur ordinaire. - l\larcli, jeudi, samedi, de 10 ù l I heures. 

Géographie physique et ethnographique, (Voir Faculté dos leurcs.) 

E't en oun» pour l'e:z:amen _de candidat en sciences physiques et 111atl1ématiq1rns. 

Calcul différentiel et intégral. M. A. Timmermans, professeur ordinaire. 
Mathématiques supérieures.) 

Introduction aux mathématiques supérieures (aours réputé semestriel], 
professeur ordinaire. - I\Iarcli, jeudi, samedi, de & à 4 ¾ heures. 

- ( Voir ci-dessous ~ 

M. E. ~fandedicr, 

111atières de l'exumen de docseur e« sciences naturelles, 

!Uinérulogie (c1mrs semestriel). i\1. H. Margerin, professeur ordinaire. - (Yoir ci-dessus). 
Géologie (co1ers semestriel). M. H. lHargerin, professeur ordinaire. - Lundi, tic midi ù l h. 
Botanique (anatomie et physiologie des plantes) (cours réputé semestriel). ll se donne au Jardiu 

des Plantes. l.U. J. Kiekx, professeur ordinaire. - (Voir ci-dessus.) 
Zoologie. 1\1. F. Cantraine, professeur ordinaire. - (f/ofr ci-dessus.] 
Anatomie comparée (cours semestriel). i\l. F. Cantmine , professeur ordinaire. - Lundi, 

mercredi, vendredi, de 11 ù 12; heures. 
Physiologie comparée (co1ers wwuel). M. J. Guislain, professeur- ordinaire. - (Voir Faculté 
de médeciue.) 

Astronomie physique. l\I C. De Cuyper, professeur extraordinaire, - Lundi, vendredi, de 
3 à 4 heures. 

11h1lières de ïeaame« de docteur en sciences phy.çiques el mathématiquee, 

Mathématiques supérieures. l\lécauique analytique. Éléments de mécanique céleste. Calcul 
des probabilités, ]H. A. Timmermans, professeur ordinaire. - l '° année: mardi, jeudi, 
samedi, de 8; à 10 heures; ~0 année: lundi, mercredi, vendredi, de 8; à 10 heures. 

Physique mathématique. 1\1. H. Valerius, ag1·égé (remplaçant !H. Plateau, en congé). - Jeudi, 
samedi, de 10 à 11 heures. 

Astronomie mathématique, 1H C. De Cuyper, professeur extraordinaire. - l\lercredi, de i à 
4 heures, 

Cours de t'École du génie civile. 

Calent différentie] et intégral. l'lléeanic1ue analytique, Éléments de mécanique céleste; calcul 
des probabilités (toiers de deu» atM). iU. A. Timmermans, professeur ordinaire. - 1'0 année: 
mardi, jeudi, samedi, de 8f à 10 heures; 2" année: lundi, mercredi, vendredi, de 8 ;- à 
10 heures. 

Minéralogie. 1'11. H. l\Iargerin, professeur ordinaire. - Samedi, de midi à 1 heure. 
Géologie. M. H. i\Iargerin, professeur ordinaire. - Lundi, de midi à l heure. 
Analyse algébrique et géométrique (cours réputé semestriel). ~I. E. !Uanclerlier, professent· 

o~clinaire, - Mardi, jeudi, samedi, de 6 a 4 ;- heures. 
11 
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Géométrie descriptive avec ses applications à la coupe dos pierres et à la charpente (coius 
rûpido somestricl). M. E. !Uandol'licr, professeur ordinaire, - Lundi, mercredi, vendredi, 
de 8 ¼ ù 10 heures, 

Cours de construction. Travaux publics, etc. (cours detrois ans). !'d. E. Lamnrle, professeur 
ordinaire. - Tous les jours, de 8; à 10 heures. 

Architecture et histoire de I'nrehitecture civile. 1\1, L. Roelandt, professeur extraordinaire. _ 
Mardi, jeudi, samedi, de 8 ;- à 10 heures. 

Chimie appliquée. 1\1, D.-J.-B. Marcska, professent· ordinaire. - lUcrcrotli, de midi à l heure, 
Théorie des machines. Calcul do l'effet des machines. Hydraulique, Technologio du con 

stmoteur, 1'0 pm·tie (cours de trois ans). M. C. De Cuypor, professeur extraordinaire. - 
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi, do 8 ~ à 10 heures. 

Éléments des machines. M. C. De Cuypcr, professeur extraurdinairc. - Mardi, do 8; à 
I O heures. 

Economie politique. M. P. Derote, professeur ordinaire, -- Lundi, de midi à 1 heure. 
Droit ndrniuistratif. M.F. De Kemmeter, professeur extraordinaire. -Mardi, jeudi, vendredi, 

de 8: à 10 heures. 
Techonologie du constructeur, 2° partie. Physique lndustriolle, :M. H. Valerius, agrégé. - 

1\Iardi, samedi, de 8 ;- à 10 heures. 
Éléments do physique mathématique. M. li. !Uanilius, agrégé. - Samedi, de 10 à 11 heures; 
Éléments d'astronomie et cle géodésie. !li. Lefrançois, agrégé. - Vendredi, de 3 à 4 heures. 
Littérature française et histoire nationale. M. J. Steoher, agrégé. - l\lercredi, samedi, de 

o à 6 heures. 

FACULTË DE l'IIÉDECrNE. 

Doyen LU. C.-A. VAN Coursan. - Secrétaire lt/. F.-J.-D. SouPAnT. 

Matù1res de l'ea:ame-n de candidat en médecine, 

Physiologie 'humaine et comparée et hygiène (cours annuel], llI. J. Guislain, professeur ordi 
naire. - l\hwdi, jeudi, samedi, del l~ à l heure. 

Anatomie (générale, descriptive, pathologique, organogénésie, monstruosités) (com·s ann11el). 
i\l. A. fün-ggraeve, professeur ordinaire. - Tous les jours, le lundi excepté, de 8 à 9-; h. 

Anatomie comparée (co11rs semesll'ie{). llI. F. Can traine, professeur ordinaire. - ( Yoir Faculté 
des sciences.) 

Démonstrations anatomiques. Ill. De lUeulewaete1·, agrégé. - Tous les jours, de 2 à -4 heures. 

flfatière~ d,, l•• examen du doctorat 1m médecine, 

Pathologie et thérapeutique générales (cours semestriel). - 1\1. J.-G. De Block, professeur 
ordinaire, - l\Iarcli, jeudi, samedi, <le 4 ~ à 6 heures. 

Pathologie et thérapeutique spéciales des maladies internes (co1'rs anmeel), M. C.-A.. Van 
Coetsem, professeur ordinaire. - Lundi, mercredi, vendredi, de 3 à 4 ~ heures, 

.!Hatière médicale et pharmacologie (cm,rs 1·éputé semestriel). M. P.-J. Hensmans, professeur 
ordinaire. - lUadi, jeudi, samedi, de 11 à 12 heures. 

Phar~iacie théorique et pratique (cours réputa semestriel], l\I. P.-J •. Hensmans , professeur 
ordinaire. - Lundi, mercredi, vendredi, de II à 12 heures. 

11:latières d1, ~• examen du doctorat en médecine. 

Pathologie chirurgicale (cours réputé semestriel}. M. F.-J. Lutons, professeur extraordinaire. 
- Mardi, jeudi, samedi, de 3 à 4-; heures. 
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Médecine légale ot police médicale (cou,·s semestriel). M. J •. J. Van Roosbroeck, professeur 
extraordinaire. - Lundi, mercredi, vendredi, do 3 à 41 heures. 

Cours théorique des maladies dos yeux: (cours semestriel). M. J.-J. Van Roosbroeck, professeur 
extraordiuaire. - (Cours du 1~• semestre.] 

Cours théorique et pratique des accouchements (co1u·s semestliel). M. P. lloudet, professeur 
extmordinaire, - Lundi, mercredi, vendredi, de 11 à 12 heures, 

J\lédëcine opératoire et anatomie chirurgicale (cotH'& semestriel). M. G.-J.-D. Soupart, professeur 
extraordinaire, - Macdi, jeudi, samedi, do 9¾ à 10 ¾ heures. 

Cours de bandages et appareils (cour·s sen-ieslriel.) M, li. Kluyskens, agrégé, - (Cours du 1•• 
semestre.) .. 

Clinique chirurgicale (cours annuel). M. F.-E. Verbeeck, professeur ordinaire. - Tous les 
jours, do 8 à 9 ¾ heures. 

Clinique des maladies syphilitiques (tàisa11t partie dte cours de la cli11iq110 chirurgù:alo}. 
1\1. F .-E. V erbeeck, professeur- ordinaire, - Deux fois par semaine. 

Clinique interne, IU. C.-A. Van Coetsem, professeur ordinuirec=-Teus les jours, de 9¾ à 101 h. 
Clinique des enfants malades. (/l l'hôpital de St-Jea11.) :M. J.-G. De Blook, professeur ordinaire, 
- Mardi, jeudi, samedi, de 11 à 1'2 heures. 

Clinique des accouchements (à la lJ'faternitê). lU. P. Houdet, professeur extraordinaire. 
Clinique ophthalmologique, lU. J.-J. Van Roosbroeck, professeur extraordinaire. - Lundi, 
mercredi, vendredi, de 9¾ à 10 ¾ heures. 

Arrêté en séance du conseil académique, du 10 janvier 1846. 

Le secrêlaire, 
J . .J. Vu RoosB1tOEc1t. 

Le recteur, 
J.-B. Mtl'INE-BARTll. 

V II et approuvé par nous, !Uinistre de l'Intérieur, en conformité de l'art. 5 de l'arrêté royal 
du 3 décembre 1835. 

Bruxelles, le 11 février 1846. 
Sn.n1N Vu DB W1mm. 
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111. Prog1•ammo des cours do l'université de I.Mge, 11oor le scmc1i1trc 
d'hlvea- Ut".15-184.6, 

Rectorat de 11!. P.-J. DESTRIVEAux. 

FACULTÉ DE PillL0SOPHIE ET DES LETTRES. 

Doyen M. J.-II. Bonxaxs. - Secrétaire M. N. Scuwxnrz , 

IJlatières de l'examen de caml-idat (art • .4o de la loi <lu 27 septembre 181}5). 

Antiquités romaines (conrs semest1·iel). Ill. J ,-D. Fuss, professeur ordinaire. -Tous les jours, 
excepté le samedi, à 9 heures. 

Littérature française (coiers semestriel). - M. Pli. Lesbroussart, professeur ordinaire. - Mardi, 
jeudi, samedi (pendant toute l'année), à 11 heures, 

Littérature grecque. Explication d'auteurs (coius semestriel). M. J.-H. Bormans, professeur 
ordinaire. - Lundi, mercredi, vendredi (pendant toute l'année), ù 8 heures. 

Littérature latine. Explication d'auteurs (cours semestnel). l\l. J.-H. Bormans , professeur 
ordinaire, - Mardi, jeudi, samedi (pendant toute l'année), ù 8 heures. 

Anthropologie et philosophie morale (cours ammet). IH. E. Tanclel, professeur ordinaire, - 
Tous les jours, lnndi excepté, ù 10 heures. • 

Histoire du moyen âge (co1u-s semestriel). 1\1. A. Borgnet, professeur ordinaire. - Lundi, 
mercredi, vendredi (pendant toute l'année), à midi. 

Histoire nationale (coiers semestriel). M. A. Borgnet, professeur ordinaire. - l\lardi, jeudi , 
samedi (pendant toute l'année), ù midi. 

Histoire ancienne (cours semestriel). 1'1. J.-F.-X. Wurth, professeur extraordinaîrev--c Mardi , 
jeudi, samedi (pendant toute l'année), à 3 heures. 

Littérature flamande ( cours semestriel et facieltati/). M. J.-F .-X. Wurth, professeur extrnurd i 
uaire, - Lundi, mercredi (pendant toute l'année), de 2 ;- à 4 heures. 

Histoire élémentaire de la philosophie (cours semestriel). i\1. N. Schwartz, professeur extraordi 
uaire, - Lundi, mercredi, vendredi (pendant toute l'année), à 11 heures. 

Matllématiques élémentaires (algèbre, géométrie et trigonométrie). ( Voir Faculté des 
sciences.] 
Physique élémentaire. (Vofr Faculté des sciences.) 

Logique (cours semestrielï, IH. Ch. Loornans, agrégé. -Trois fois par semaine (pendant toute 
l'année), aux heures à déterminer, 

/1.Jatières de l'examen rie docteur. 

à rchéologie (cours semestriel). !U. J.-.0. Fuss, professeur ordinaire. - (Cours du 2• scmestrc.] 
Histoire des littératures modernes (cours semestrieiï: M. Ph. Lesbroussart, professeur ordinaire. 
- (Cours du '2" semestre.) 

Littérature gl'Ceqnc et latine (cours approfondi). M. J.-U. Borruans, professeur ordinaire. 
- (Cours du 2e semestre.) 
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Introduction t\ l'étude dos langues orientales, M. P. Ilul'gg1·aff, professeur oxtrnordiualro, - 
Hébreu, lundi, mercredi, vendredi, ù 8 heures. -- Arabe, mardi, jeudi, samedi, à 8 heures, 

Économie politique et statistique (cours semestriel), M. A. Ilennau, professeur cxtmordinnirc. 
- Mardi, jeudi, samedi (pendant toute l'année). de 0 à 10 heures. 

Histoire approfondie de ln philosophie (co111's semestriel). M. N. Schwartz, professeur extraordi 
uaire, - Mardi, jeudi, saiucdi (pendant toute l'année), à 10 heures. 

Géographie physique et ethnographique (cours semestriel). M. N, Schwartz, professeur extra 
ordinaire. - l\fanli, samedi (pendant toute l'année), ù B ~ heures. 

Droit naturel. (Voir Faculté <le droit.] 
l\Jétaphysique générale et spéciale (cours semestriel). l'\!. Ch. Loomans, aeréeo, -1.\Iar<li, jeudi, 

samedi (pendant toute l'année), à midi, 

1"ACULTÉ OE DROIT. 

Doyen M. E. Di:1>0;,;r.-Selrétaire Ill. A.-J. Iluru. 

J1Illtièt·cs de r ea:a1111m cle candidat. 

Histoire politique (cours semestriel). i'\l. P.-J. Desn-iveaux, professeur ordinaire. - (Cours du 
i" semestre.) 

Encyclopédie du droit. Histoire et Institutes du droit romain (co1u·s annuel). 1\1. F. Kupffer 
schlaeger, professeur q."<traordinaire. - Mardi , mercredi, vendredi , samedi, de 11 ;- ù 
l heure. 

Éléments du droit civil moderne (cours semestriel). 1'1. A.-J. Ruth, professeur extraordinnire. 
- Lundi, mercredi, vendredi (pendant toute l'cnnée), <le l O à 11 ; heures. 

Droit naturel ou philosophie du droit (cours semestriel). M. J,-11.-N. Defooz , professeur 
ordinaire, - (Cours du 2° semestre.) 

Èconomie politique et statistique. ( Foir Faculté de philosophie.] 

./Uatières de Feaamen: de docteur, 

Droit public (coiei-ssemestriel). JH, P.-J. Destriveaux, professeur ordinaire. -Lundi, mercredi, 
vendredi, de 8 ~ à 10 heures. 

Pandectes (cozu-s de deux ans). - lU. E. Dupont, professeur ordinaire. - Lundi, mercredi , 
vendredi, de 10 à 11 ;; heures. 

Droit civil moderne approfondi (cours de tleua: a11s). l\I. :\.-G.-V. Dupret, professeur ordinaire. 
- 1\lal'di, jeudi, samedi, de 10 à 11 f heures. 

Droit criminel el droit pénal militaire ( co11rs semestriel). I\I. J.-S.-G. Nypels , professeur 
ordinaire. - !Uarcli, jeudi, samedi, de 11 ~ à l heure. 

Procédure civile. (Orgauisation et attributions judiciaires) (cours semestriel). !lI. J.-S.-G. Nypels, 
professeur ordinaire, - Cours du 2° semestre. 

Histoire du droit coutumier de Belgi9ue. - Questions transitoires. IH. J .-8.-G. Nypels, 
professeur ordinaire. 

Droit administratif (co·itrs semestriel). lU. J.-JI.~N. Defooz , professeur ordinaire. -Jeudi, 
samedi, de 9 ù 10 heures; vendredi, de 11 ; à 1'2 ~ heures (pendant toute l'année). 

Droit commercial (conrs semestriel). IU. A.-J. Ruth, professeur extraordinaire. - l'llardi, jeudi 
(pendant toute l'année), de 8 à 9 heures. 

Médecine légale. (Voù· Faculté de médecine.) 
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FACULTÉ DES SCIENCES. 

Doyen !li. 1\1. Gw1:sl.ii.'im.-Secrétaire M. J.-T.-P. C1t\NOl,LO:'f • 

. /J.1atières des esomens de candida», 

N, B. Les matières de l'épreuve préparatoire ù subir préalablcmentù l'examen do candidat en sciences soul : les 
langues g1'CC([UO et latine, ln logique, l'anthropologie, la philosophie morale et l'histoire élémentaire de I.i 
philosophie. ( Vair lu faculté de plulosophie.) 

Examen de candidat en sciences nuturelies, 

l'hysique expérimentale (coure <mmiel). M. M. Gloesener-, professeur ordinaire. - l\1a1·di, jeudi, 
samedi, de l l à 12-; heures. 

Botanique et physiologie des plantes (cours anmwl). lU. Ch. ülorrcn, professeur ordinaire. - 
Mardi, jeudi, samedi, clc 4 à o ~ heures. 

Mathématiques élémentaires (algèbre, géométrie et trigouométrio rectiligne (cours semestriel]. 
IH. J.-N. Noël, professeur ordinaire, et M. J.-B. Brasseur, professeur ordinaire. - Lund i , 
mercredi, vendredi (pendant toute l'année), de 3 à 4 heures, 

Zoologie icours annuel). 1\1. Th. Lacordaire, professeur ordinaire. - Mardi, jeudi, samedi. 
de 9 ;- à 11 heures, 

Minéralogie (cours semestriel). M. A.-ll. Dumont, professeur ordinaire. -Lundi, mercredi, 
vendredi, de 9 ; ù 11 heures. 

Êléments de chimie organique et inorganique (cours unicuel], lU. L.-G. De Koninck, professeur 
extraordinaire. - llla1·d!, jeudi, samedi, de 2 7 à 4 heures. 

Géographie physique et ethnographique. (V<>ir faculté de philosophie.) 

Et en outre pow· l'examen de candidat en scie1'1ces pliysiques et mathénuüique«, 

Calcul différentiel et calcul intégral. IU. J.-F, Lemaire, professeur ordinaire. - Voir ci-dessous: 
1'Iathématiques supérieures.] 

Introduction aux mathématiques supérieures ( cours annuel). 1\1. J.-N. Noël, professeur 
ordinaire, - Lundi, mercredi, vendredi, de 11 à U 1 heures. 

lJtlatières de t'e:i:amen de docle1'r eti sciences naturelles. 

Astronomie physique et géodésie. M. Gloesener, professeur ordmnh-e.i--Yendredi, à 11 heures. 
Botanique ( anatomie et physiologie végétales et géographie uaturelle) ( cours amiuel ) 
. lH. Ch. lUorren, professeur ordinaire, - ( Foir ci-dessus.) 
Zoologie (cou,·s amrnel). M. Th. Lacordaire, professeur ordinaire. - ( Voir ci-dessus.) 
Éléments d'anatomie comparée ( cours semestriel). llI. Th. Lacordaire, professeur onlinaire.- 

Lundi, mercredi, vendredi, de 11 1 à 1 heure. 
l\Iinéralogie (wurs semestriel). ~l. A.-H. Dumont, professeur ordinaire. - (Voir ci-dessus.] 
Géologie (cotus semestriel) Idem. - (Cours du '.2° semestre.) 
Physiologie comparée icour« semestriel). lU. N. Fossion, agrégé. - Lundi, mercredi, vendredi, 

de 2 heures à 3 ¾ ( pendant toute l'année). 

Et en outre pour l'examen de docteur en sciences physiques et •1mi1/,ématiq"es. 

IHa_!hématic1ues supérieures. Théorie analytique des probabilités, mécanique analytique ( cours 
de deux ans). M. J.-F. Lemaire, professeur ordinaire. - I•• année: lUardi, jeudi, samedi, 
de O ;- à 11 heures. :?• année : Lundi, mercredi, vendredi, de 9 f ù 11 heures. 
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Physique mathématique. l\1, Gloosenor, professeur ordinaire, - Mardi, à 11 heures. 
1',lecnnicp1e céleste (cours semestriel). Idem.c-- Jours et heures à fixer ultérieurement. 

Oour« des écoles s-pé&iales 1wu imliqi,és au:. autres parties dit programme, 

Physique appliquée aux arts et à l'industrie. 1\1, Gloesener, professeur ordinaire. - Jeudi, 
à 3 heures, 

Géométrie analytique plane et triaonométrie sphérique (co1trs semestriel). M. J.-N. Noël, proles 
sour ordinaire. - ( Cours du 2° soruesuo.) 

Géométrie descriptive ( cours semestriel). M. J.-B. Brasseur, professeur ordinaire. - Lundi, 
mardi, mercredi, jeu1i (pendaut le 1 °• semestre de 8 à 9 7 henres.) 

Géométrie descriptive appliquéo aux ombres, à la perspective, à la coupe dos pierres et ,\ In 
charpente (coiu-s semestriel). lU. J.-B. Brasseur, professeur ordinaire. - Lundi, mardi, mer 
credi, jeudi [pendant le 2° semestre de 8 à 9 'i" heures). 

IHécaniquo appliquée aux. urts ( com·s semestriel). M. J.-B. Brasseur, professeur ordinaire. - 
Venùredi, samedi (pendant tonte l'année), <le 8 i à O ¾ heures. 

Êléments d'architecture civile (cours semestriel). l\l. J.-P. Schmit, agrégé. - Yendredi, samedi. 
de 8 à 9 'i" heures. 

1\-létnllurgic ( cours semestriel). !IL A. Lesoiuno , professeur ordinaire. - Lundi, mardi, mer 
credi, jeudi, de 11 7 à 1 heure. 

Constructions industrielles. i\f. A. Lesoinne , professeur ordinaire. - JUercrecli, vendredi, de 
10 à 11-;- heures. 

Chimie industrielle ( cmo·s semest1·iel). M. J.-T.-P. Chaudelon , professeur extraordinaire. - 
Lundi, mercredi, vendredi {pendant toute l'année}, dei à 4-; heures. 

Docimasie ( coiirs semestriel}. 1\1. J .-T .-P. Chnndelon , professeur ordinaire. - Mardi t jeudi. 
samedi (pendant toute l'année), de 9 ~ à l l { heures. 

i\lanipulations chimiques (cours semestriel}. l\I. J.-T.-P. Chandelon, professeur extraordinaire, 
- Mardi, jeudi, samedi (pendant toute l'année), de o ù 8 heures. 

Recherche et exploitation des mines (cours semestriel). M. L.-J. Trasenster-, sous-ingénieur des 
mines. - l\Iardi, samedi, à 8 heures, jeudi, à 2 heures. 

Statique élémentaire. 1\1. L.-J. Trasenster, sous-ingénieur des mines.-(Coursdu2~semesh'e.) 
Style et rédaction ( cours semestriel). lU. Ph. Lesbrousszu-ë , professeur ordinaire, - ( Cours du 

2" semestre.] 
Agriculture et économie forestière (caurs an11uel). l\J. Ch. i'Hormn, professeur ordinaire. 

Lundi, mercredi, vendredi (pendant toute l'année), de 9 ¾ à 11 heures. 
Les llêmonst-rations pratiques sa feront les marcli et 111md1·e!li tl 2 heures. 
On se réunira au Musée d\1gricultnre. 

Législation des mines (cours semestriel). M. J..J-l.-N. Defooz, professeur ordinaire, - (Cours du 
:2° semestre.) 

FACULTÉ DE MÊOECINE. 

Doyen M. H. S1.110N. - Secrétaire LW. V. D1,t.WACHEIHE. 

/Jlatières de l'examen de candidat. 

Anatomie de l'homme ( générale et descriptive) ( cours annuel j, iH. A.-F, Sp1·ing, professeur 
ordinaire. - Tous les jours, à IO heures. 

Embryologie et théorie de la génération. M. A.-F. Spring, professeur ordinaire. - ( Cours du 
2° semestre.) 
Le même dirigera, assisté par le prosecteur, les travaux des élèves à la salle de dissection. 



Physiologio humaine ( corers semestriel}, 1\1. Th. Vaust ,' professeur ordinaire. - ( Gours dLL 

2° somestrn.) 
Éléments clo plrysiologio comparée. ( Voir Faculté des soiences.) 
Éléments d'nnutomie comparée. ( Voir Faculté des scienoes.) 
Hyr,iènc (cours semestriel], M. A.-F,-J. Ilaikem, professeur ordinaire. - Mardi, jeudi, samedi. 

de 11 ½ ù I heure. 

lllatières die I or c:nwien de docteur, 

Anatomie pathologique ( cours semestriel}. M. L.-1\I. Lombard, professeur ordinaire. - l\Jmcli. 
vendredi (pendant toute l'année), de 7 -½ ù 8 t heures. 

Pathologie et thérapeutique générale dos iuuladios internes ( cours semestriel). IU. J.-G. Royer, 
professeur ordinaire. - Lundi, mercredi, vendredi, de 2 à S ½ heures; 

Pathologie et thérapeutique spéciale clos maladies internes, y compris les maladies dos femmes 
et clos enfants et les maladies syphilitiques ( cow·s de 2 ans). M. H. Sauveur, professeur 
ordinaire. - i\hU'di, jeudi, samedi, de 11 ½ à l heure. 

Pathologie interne ( maladies des systèmes nerveux et glandulnire ) ( 1:owrs semestriel). 
1'1. Ch. Fraukiuet , professeur ordinaire. - Lundi, vendredi ( pendant toute l'année), de 
o ù 6 ½ heures. 

l\Iatière médicale théorique et expérimentale (cours annuel). ill. Th. Yaust, professeur extraor 
dinaire. - Lundi, mercredi, vendredi, clc S ½ ù 5 heures. 

Pharmacologie, l\I. G.-P.N. Peters-Vaust , a13rëgé. - Pharmacie théorique. Lundi, mercredi, 
vendredi, de 8 à 9 ½ heures, - Pharmacie pratique. Vendredi, de 9 ½ ù 11 heures. 

1llatières die 2° examen de docteur, 

Pathologie chirurgicale (cours sl:"mest,·iel). l\1. N. Ansiaux, professeur ordinaire. - Lundi, mer 
eredi, vendredi (pendant toute l'année], do midi ù 1 heure. 

Bandages et appareils (cours semestriel). ~I. N. Anaiaux, professeur- orclinaire.- ~lnrdi, samedi, 
à 4 heures. 

Théorie des accouchements (coiers a11m,el). 1\-1. H. Simon, professeur extraordinaire, - Mardi 
jeudi, samedi, de 2 ½ à 4 heures. 

Police médicale ( cours semestriel). lU. A.-F.-J. Raikem , professeur ordinaire. - ( Cours du 
'.2.0 semestre.) 

i'Héclecinc légale et toxicologie icour« semestriels: M. J. G. Royer, professeur ordinaire.- (Cours 
du 2" semestre.) 

Encyclopédie et histoire de la médecine (cours facreltatif). i'II. J .-G. Royer, professeur ordinan-e, 
- ( Cours du 2° semestre.) 

)lédecine opératoire (cours semestriel). l\I. V. Delavacherie, professeur ordinaire. - (Cours du 
~c semestre.) 

Cours de clinique. 

Clinique interne·( com·s amiuel). i\I. L.-M. Lombard, professeur ordinaire. - Tous les jours 
de 6 { à 8 ½ heures. 

Clinique interne ( cours annuel). M. Ch. Frankinet , professeur ordinaire. - Tous les jours, 
de 6 ½ à 8 ½ heures. 

Clinique externe ( cortrs annuel). l\I. V. Deln vacherie, professeur ordinaire. - Tous les jours, 
de 8 i à 10 heures. 
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Ctinique des nceouchcments. M. Il. Simon, professeur extraordinniro, - Cc cours a lieu tous 
les jours t\ la Mnlornitù. 

Ophthalmologie ( théorie cl clinique) ( cours sc111cst1·icl). 1\1, N. Ausiaux , professeur ordinaire. 
- Mardi, jeudi, samedi (pendant toute l'année), à 10 heures. 

Arl'êté en séance du conseil académique, le 21 juin 1845. 

L8 secrëtcire âu conseil académique, 
}) • Ou110G11AFF. 

Le recteur, 
J.-D. Fuss, 

Yu et approuvé pm· nous, l\lînistre de l'Intérieur, eu couformité de l'art. 5 de l'arrêté royal 
du 3 décembre 1830. 

Bruxelles, le 30 aoùt 13-4tî. 

SYL\'A.IIC V,1.iY ns WEYER, 

IV, Progrnname des 4!011rs de l'université de Llégc, pour le sc,ncsti•e tl'été 
1841i-'UUG. 

Rectorat de 111. P.-J. Desrsrvssux. 

FACULTÊ Dl-~ PHILOSOPIIIE ET DES LETTRES. 

Doyen 111. J .-II. BoRJl.\1'S. - Secrétaire M. E. 'fANOn •. 

JJ,Iatières de l'e.ra111e1~ de candidat. 

Antiquités romaines (conrs semestriel). 1\1. J.-D. Fuss , professeur ordinaire, ·- (Cours du 
l "' semestre). 

Littérature française (to1u-s semestriel). iU. Ph. Lesbroussart , professeur ordinaire. - Lundi, 
mercredi, vendredi, à 10 heures. 

Littérature grecque. Explication d'auteurs ( cours semestriel). M. J.-H. Bormans , professeur 
ordinaire, - Lundi, mercredi, vendredi (pendant toute l'année), à 8 heures. 

Littérature latine. Explication d'auteurs (cou,rs semestriel). M. J.-H. Bormans , professeur 
ordinaire, - !Uat·di, jeudi, samedi (pendant toute l'année), à 8 heures. 

Anthropologie , philosophie morale (coius semestriel). l\I. E. Tandel , professeur ordinaire. - 
Tous les jours, ù 9 heures. 

Histoire du moyen Îlgc icours semestriel). l\1. A. Borgnet , professeur ordinaire. - Lundi, 
mercredi, vendredi, à mirli-. 

Histoire nationale (cours semestriel). M. A. Borgnet , professeur ordinaire. - !Uardi, jeudi, 
samedi, à 10 heures. 

Histoire ancienne (cours semesti-iel). lU. J .-F .-X. W urth , professeur extraordinaire. - l'llardi , 
jeudi, samedi (pendant tonte l'année), ù 3 heures. 
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Histoire ancienne (cow·s semestr·iel). 1\1, E. Fassin, agt·égé. - Tous les jours, excepté lo samedi, 

do 7 à 8 heures. 
Littérature flamande ( cours semestrùil et faaultatzf). 1\1. J .-F .-X. W urth , professeur extraortli 
naire. - Lundi, mercredi (pendant toute l'année), do 2 ¾ à 4 heures. 

Histoire élémentaire de la philosophie (coierssamestriel). IH. N. Schwartz, professeur extraordi 
naire. - Lundi, mercredi, vendredi, à 11 heures. 

J\fothématiqucs élémentaires. (Pair Faculté clos scienocs.) 
Physique élémentaire. (Idem.) 

ll'latières de l'examen de docteur. 

Archéologie (cours semestriel], 1\1. J .-D. Fuss, professeur ordinaire. - Tous les jours, excepté 
le samedi, à 9 heures. 

Uistoire des Iittératnres modernes (cours semestriel). M. Ph. Lesbroussart, professeur ordinaire. 
- Lundi, mercredi, vendredi, de 10 à 11 f heures. 

Littératures grecque et latine (cours approfondi). IU. J.-H. Bormans, professeur ordinaire. - 
Lundi, mercredi, vendredi, à 7 heures. 

Introduction à l'étude des langues orientales. M. P. Burggraff , professeur extraordinnire. - 
Hébreu : lundi, mercredi, vendredi, à 8 heures. Arabe ; mardi, jeudi, samedi, à 8 heures. 

Économie politique et statistique (cours semestriel). M. Hennau , professeur extraordinaire. - 
Mardi, jeudi, samedi (pendant toute l'année), à 9 heures. 

Histoire approfondie de la philosophie (coiers semestriel). IU. N. Schwartz, professeur extraordi 
naire, - :Mardi, jeudi, samedi, à 10 heures. 

Géographie physique et ethnographique (coiersse-mestriel). M. N. Schwartz, professeur extraordi 
naire. - Mardi, samedi (pendant toute l'année), à 8 ;- heures. 

llJétaphysique générale et spéciale (cours semestl-iel colllinué). lH. Ch. Loomans, agrégé. - 
l\Jardi, jeudi, samedi, à l I + heures. · 

Droit naturel. (Voir Faculté de droit.] 

FACULTÉ DE DROIT. 

Doyen il-!. E .. DuPo~T. - Secrétaire ./J'J. H.-J. Rurrr. 

/Jilatières de l'examen de condidat, 

Histoire politique (co1ws semestriel). i\l. P.-J. Destriveaux, professeur ordinaire. - (Jours et 
heures à fixer ultérieurement.) 

Encyclopédie du ch-oit. Histoire et institutes clu droit romain (cours annuel). IU. F. Kupfler 
sohlaeger, professeur extraordinaire, - Mardi, mercredi, vendredi, samedi, de 1 l ;- à 
1 heure, 

Continuation des éléments du droit civil moderne (co11rs semestriel). M. A.-J. Ruth, professeur 
extraordinaire, - Lundi, mercredi, vendredi, de 10 à Il •; heures. 

Droit naturel ou philosophie du droit (cours semestriel). 1\1. J .-H.-N. Dcfooz, professeur ordinaire; 
- Jeudi, samedi, à IO ~ heures. 

:Économie politique et statistique. ( Voir Faculté de philosophie.) 

Matières de t'esame« de docteur, 

Continuation du droit public (cours semestriel). 1\1 . .P •. J. Destriveaux , professeur ordinaire. - 
Lundi, mercredi, vendredi, de 8; à JO heures. 

Pandectes (cmers de deue ans). M. E, Dupont, professeur ordinaire. - Lundi, mercredi , 
vendredi, de I O à 1 1 f heures. 
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Droit civil moderne approfoncli icour« de deux ans). M. A.-G.-V. Duprot , professeur ordinaire. 
- l\lardi, jeudi, samedi, de 10 à 11 ;- heures. 

Droit criminel et droit pénal militaire (co1trss1Jmcstriel). l\l. J.-S.-G. Nypols, professem-ordlunlee. 
- (Cours du 1°< semestre.) 

P rocédure civile. Organisation et aurib ut ions judiciaires et cours de notariat ( conr.ç semestriel). 
1\1. J.-S.-G. Nypels, professeur ordinaire. - Mardi, jeudi, samedi, de 11 1 à 1 heure. 

Droit administrntif (cu1tt·s semestriel). M. J,~II.-N. Dofooz , professeur ordinaire. - Jeudi, 
vendredi, samedi (pendant toute l'année), do 71 à 8 -'. heures. 

Continuation du droit commercial (cours semestriel). l\I. A.-J. Ruth, professeur extruordinnirc, 
- l\larcli, jeudi (pendant toute l'année), do 8 :; à 10 heures. 

Histoire du droit coutumier do Belgique. - Questions trnnsitoires. !II. V. Thiry, ag1·égé. - 
(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

1'lédecine légale. (Voir faculté de philosaphio et lettres.] 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

Doym M. M. GLOESENEn. - Secrétaire M. J.-T.-P. Cn.\:XDEI.O:-.. 

ll[atiàres des esamens de candidat, 

N. D. Les matières de l'épreuve préparatoire à subir préaluhlement 11 l'examen de candidat en sciences sont: k~ 
langues g1·ccque et latine, la logiq ue , l'anthropologie, la philosophie morale et L'histoire élémentaire de la 
philosophie. ( Voi1· la faculté de philosophie.) 

E:canum de candidat en sciences naturelies; 

Physique expérimentale élémentaire (cours ammel). !Il. iU. Gloesener, professeur ordinaire. •- 
1\fardi,jeudi, samedi, de 11 ; à 121 heures. 

Développements et démonstrations théorétiques. M. !U. Gloesener, professeur ordinaire. - 
l\lercredi, de 4 à a ¾ heures. 

Uotanique et physiologie des plantes (cours an11uel). ~1. Ch. Morren, professeur ordinaire. - 
l\lardi, jeudi, samedi, de 7 î à 9 heures. 

Zoologie (cimrs annuel). M. Th. Lacordaire, professeur ordinaire, - lUardi, jeudi, samedi, de 
9 ~ à 11 heures. 

l\liuéi-alogie (cours semestriel). M. A,· II. Dumont, professeur ordinnire.> -(Cours du l •r semestre.) 
Mathématiques élémentaires (algèbre, géométrie et trigonométrie). M. J.-B. Brasseur, profès 

seul' ordinaire. - Lundi, mercredi, vendredi, de i à 4 heures. 
Élém~nts de chimie organique et inorganique (cote1·s ,m1111el). lU. L.-G. De Koninek, professeur 

extraordinai1·e. - !Uar~i, jeudi, samedi, de 3 à 4-:; heures, 
Géographie physique et ethnogruphique, ( Voir Faculté de philosophie.} 

Et e11 outre pour l' esamen de candidat en sciences physiques el mathématiques. - 

Calcul différentiel et calcul intégral.H, J .-F. Lemaire, professeur ordinaire,- ( Vofrci-dessous : 
Mathématiques supérieures). 

Introduetion aux: mathématiques supérieures ( cours anmuel ). M. J .-N. Noël , professeur 
ordinaire. - Lundi, mercredi, vendredi, de 11 à 12 ¾ heures. 

11-IatièrM de l'examen de docteur en sciences naturelles, 

Astronomie physique et géodésie. JU. !U. Gloesener, professeur ordinaire. 
11 heures. 

Vendredi, ù 
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Botanique ( anntomie et physiologie végétales et néogm1ihie naturelle) ( cours annuel), 
i\I. Ch. Morreu , professeur ordinaire. - (Voir oi-dessus.) 

Zoologie (cours cm1111el). M. Th. Laeordnire, professeur ordinaire. - (Voir ei-dcssus.) 
Élénwnts d'anatomie eomparéo (cours semestriel]. Id. -- (Cours du 1°• semesl re) 
Physiologie comparée. M. j.'\.-G. Fossion, ng1·éuû, - (f/'oir Fnculté do médocino.) 
1\1 i11éraln5ie ( cours semestriel). Al. A. - Il. Dumont , professeur ordinaire. - ( Cours du 

J or scmost ro.) 
Géologle ( cours trimestriel). M. A.-U, Dumont, professeur ordinaire. - Lundi, morcredi , 

vendredi, de 9 -} à 11 heures. 

Et en outre /JOU r l'eaamet: de docteur en sciences phys-iques et mathé-mafiques. 

i\lathérnatiqncs supt'rieures. Théorie analytique des probabilités , mécanique analytique 
(co1trs àe deu» ans). l\l. J.-l'. Lemaire, professeur ordinaire. - l ••année: mardi, jeudi, 
samedi, do 9 ~ ù 11 heures. 2° année: lundi, mercredi, vendredi, do 9 ;- à 11 heures. 

Physique iuathémntiquc (théorie des phénomènes électro-maguétiques ot électro-dynamiquos, 
Optique nunlytlque). i\l. M. Gloesener, professeur ordinaire. - i\lel'Crecli à 11 heures. 

l\lécanic1ue céleste ( cours semestriel}. l\I. l\l. Gloesener-, - Jours et heures à fixer- ultérieu 
rement. 

Cours des écoles spéciales 11011 imliqziés aux mûres parties dit pl'ogramme. 

Physique appliquée aux arts et à l'industrie. 1'1. )1. Gloesener, professeur ordinaire. - Jeudi, 
à ~ heures. 

Géométrie analytique plane et trigonométrie sphérique (cours semestriel). 1\1. J.-N. Noël, pro 
fesseur ordinaire, - Mardi, jeudi, samedi, de 91 ù 10 'i heures. 

Géométrie descriptive (c-01,rs semestriel). i\l. J .-B. Brasseur-, professeur ordinaire. - (Cours du 
1er semestre.) 

Géométrie descriptive appliquée aux ombres, ù la perspective, à la coupe des pierres et :'t la 
charpente ( 1:010-s semest1·iel). M. J.-IL Brasseur, professeur ordinaire. - Lundi, mardi, 
mercredi, jeudi, do 8 à 9 ~ heures. 

Mécanique appliquée aux àrts (co1U"s semestriels; l\I. J .-B. Brasseur, professeur ordinaire. - 
Vendredi, samedi, pendant toute l'année, de 8 :'i 9 ~- heures. 

Eléments d'architecture civile (cours semestriel). M. J.-P'. Sehmit , ag1·égé. -Vendretli, samedi. 
de B ù 9 ½ heures. 

Métallurgie (co1ers semestriel continué). M. A. l.csoinne, professeur ordinaire. - Lundi, mardi, 
mercredi, jeudi, de 11 :- ù I heure. 

Constructions indusn-ielles (c011rs co11lilmé). i\J. A. Lcsoinne, professeur ordinaire. - Ycndredi, 
de l l -; il 1 heure 7 samedi à 3 heures. 

Chimie industrielle (cours semestriel). 1\1. J.-T.-P. Chandelon, professeur extraordinaire, - 
Lundi, mercredi, vendredi, pendant toute l'année, de i à 4 i heures. 

Docimasie ( cours sumeslriel). lU. J.-T.-P. Chaudelou , professeur extraordinaire, - i\lardi, 
jeudi, samedi , pendant toute l'année, de 10 à 11 -;- heures. 

Manipulations chimiques (co11rs semestriel], i\I. J. Knpfferschlacger, agl'égé, suppléant le t itu 
Jaire, iH. Chnndelon , - Mardi, jeudi, samedi, pendant toute I'année, de où 8 heures. 

Recherche et exploitation <les mines ( co1ws semestriel continué). IU. L.-J. Trasenster, sous 
ingéniuur des mines. - Mardi, samedi, n 311enres; jeudi, à '.2 heures. 

Statique élémentaire . .)1. L.-J. Trascnster, sous-ingénieur des mines. - Mercredi, vendredi, 
à 9 heures. 

Style et rédaction (co1ers semestriel). M. Ph. Lesbroussarr, professeur ordinaire. - Yendredi , 
samedi, de 8 ù 9 ½ heures. 



A1~riculture et économie Iorcstière (tours co11li1111é). M. Ch, Murron, professeur ordinaire. -- 
1\lal'(li, jeudi, sruuedi, de /1 à IS ~ heures. 

Législntion des mines. i\l .. 1.-11.-N. Dofcoz , professeur ordinaire. - Jours et heures à fixer 
ultérieurement. 

FACUL'l'l~ DE MfoECINE. 

Dtnjen Ill. li. Srxox. - Secrétaire JI. V. Dct..\Y.\C11Enrn. 

Matières de l'examen de candidat. 

Anatomie de l'homme (eénérnle et descriptive) (coun «nnueii. 1\1. A. Spring, professeur ordi 
naire. - Tous lesjours, ù 10 heures. 

Travaux anatomiques. lH. A. Spriug , assisté par le prosecteur. - (Cours du 1e, semestre con 
tinué jusqu'à Pâqucs.] 

Hyeièno privée. i\I. A.-F.-J. Ilaikem, professeur ordiunire. - (Cours du 1°' semestre.) 
Physiologie 'humaine et comparée. iH. N.-G. Fossion, agrégé. - l\Inrdi, jeudi, samedi, 
de 11 + à 1 heure. 

Eléments d'anatomie comparée. ( Foir faculté dos-scicuces.] 

iJfotières cfo premier examen de docteur. 

Anatomie pathologique (coitrs semestriel], l\I. L.-1'1. Lombard, professeur ordinaire, - l\Inrdi, 
vendredi (pendant toute l'année) de 7 ➔ à 8-:- heures. 

Pathologie et thérapeutique générale des maladies internes (cours semestriel). i\I. J.-G. Royer, 
professeur ordinaire, - (Cours du l •• semestre), 

Pathologie et thérapeutique spéciale des maladies internes, y compris les maladies des femmes 
et des enfants et des maladies syphilitiques (coursde 2 ans). l\I. H. Sauveur, professeur 
ordinaire. - Manli, jeudi, samedi, de 11 ~ à l heure, 

Pathologie interne (maladies des sp,t(·mcs nerveux et glandulaire) ( cours semestrieiï, lU. C. Fran 
kinet, professeur- ordinaire, - Lundi, vendredi (pendant toute l'année), de 15 it 6i heures. 

l\latièro médicale théorique et expérimentale (co11rs annuel). M. T. Yaust , professeur extraord, 
Lundi, mercredi, vendredi, de 4 ù 1i; heures. 

Pharmaoologie (continuation). iU. G.-P.-N. Peters-Vaust, agrégé. - Pharmacie théorique, 
lundi. mercredi, vendredi, de 8 à 9 ;- heures. - Pharmacie pratique, vendredi, de 9 ~ à 
l'.:! heures. 

Jllatières d1e deuxième e.:mmen de dooteur, 

Pathologie chirurgicale (cours semestriel). M. N. Ansiaux, professeur ordinaire. - Lundi, 
mercredi, vendredi (pendant tonte l'année), de 12 ù 1 heure. 

Bandages et appareils (cours semestriel). iU. N. Ansiaux, professeur ordinaire. - Mardi, samedi, 
à 4 heures. 

Théorie des accouchements icours anwiel): l\I. H. Simon, professeur extrnordinnire, - ûlardi, 
jeudi, samedi, de :2 ;- à /~ heures. 

1\Iédeeine légale et toxicologie ( cours semestriel). iU. J.-G. Royer, professeur 01·dinair.].- Lundi, 
mercredi, vendredi, de 21 à 4 heures. 

Encyclopédie et histoire de la médecine (corirs facnltati/)- i\l, J.-G. Royer, professeur ord. - 
:Mardi, jeudi, samedi, à o heures. 

Police médicale (cours semestriel], JU. A.-F.-J. Raikem, professeur ordinaire. - Lundi, mer 
credi, vendredi, à /1 heures. 

14 
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!\lédociue opératoire ut anatomie chirurgicale (oom-s s1Jmostriol), l\1. V. Delavachone, professeur 
ordinaire. - Lundi, mercredi, vendredi, de 10 it 12 homes. 

Les exercices pratiques se fcron] sous ln direction du professeur, tous los jours après-midi. 

Cuius de clinique, 

Clinique interne (cours ammel). M. L.-1". Lombard, professeur ordinaire. - Tous les jours, 
de 6 ;- à 8-:; heures. 

Clinique in tome ( cours amrnel). l\l. C. Franklnet, professeur ordinaire. - Tous les jours, de 
6-:; à 8 ~ heures. 

Clinique externe (co1&J"s auu uel], M. V. Deluvaoherie, professeur ordinaire. - Tous Ios jours, 
de 81 à 10 heures. 

Chinique des accouchements, M. H. Simon, professeur extr-aordinaire, - Ce cours a lieu tous 
les jours à la Maternité. 

Ophthahuologie (théorie et clinique) (cours semestriel). i-'I. N. Ansiaux, professeur ordinaire, - 
Mardi, jeudi, samedi (vendant tonte I'aunée), ù 10 heures. 

Arrèté eu séance du conseil académique, le 21 janvier l84ô. 

Le secrétaire di, conseil académique, 

A. SPRll'iG.. 

Le recteur, 
p ,.J, DESTRlVEAIJX. 

Vu et approuvé pa1· nous, ilJinistre de l'Intérieur, en conformité de l'art. ode I'arrêté royal 
du 3 décembre 1835. 

Bruxelles, le 17 février 1846. 

Poul' le iHinistre de l'Intérieur, 

Le frfircisll'e des Traoau» Publics, 
C. D'Horescamer, 
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De11:dè1nc cxnmeu de docteur en mêdcclnc •. 

Bruxelles ... , . , .....•..•. 

Gand ...................• 

Liége, , ..•.... 

Louvain ..........•...... 

lltrnlcs privées ......••.•• 

To·ut ..•........ 

llruxcllcs ....•....•.•..•. 

Gnml. •.••.•....•.•.••••• 

L1ége ••••.••••.....••.•• 

Louvain ...•.•......•...• 

Êtmles privées ..•.•...... 

TOTAL ••••••••••• 

4 • 2 )} 1 5 l) )) 1 • J 

JO 1 4 ,{. 1 10 • )) • l) )} 

2 • 2 • » 2 • » ,, • • 
8 1 2 4 1 8 • J) » >} • 
)l l) • 1) » 1) • 1) J} • D 

-- -- --;\-;- -- -- 1- 
2-~ 2 5 23 l) j) 1. D 1 

DOCTORAT EN CHIRURGIE .. 

5 1 >} 1 ,, 2 " " l) J l 

4 2 » 1 1 4 » » >} " " 
2 1 D 0 1 2 D J) » • » 

2 l) 1 ,, » J ~ j) D 1 i 

1 • l) ,, 1 1 • J> n l) 1) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -,,,-2 -- 12 4 1 2 5 10 " ,, 2 

DOCTORAT EN. ACCOUCHEMENTS. 

Bruxelles ••.••••••••••••• 

Gand .••.• , •.•..•..••••• 

Liége •••••.••••••••• • • •• 

Louv11i11 •••••••••• , •• • • • • 

Études privées .....•...•. 

Tor AL ••••••••• ,. 

5 • • 1. ,, 1 l) " 2 Il 2 

10 1 4 !)' •> .iO Il ,., >} » » 

2 1 D 1. » 2 Il » )} • )) 

7 ·J 5 2 1 7 • 1) » 1) l) 

I> )) » n ,. » 1) 1) » " » 

-- -- - -- -- - -- -- 
22 5 7 9 J 20 • )) 2 » 2 
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Relevé des examens subis devant les si» sections dnjwry, pendant la deuxième 
session do 1846. 
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PIIILOSOPHIE ET LETTRES. 

Épreuve 1:tréparatoire à la candidat11re en sciences nat11relle.s. 

Bruxelles. , . , ..• , . , .• , , •. 

Gand .•.•...•. , .•.••.•.•• 

Liége .•.•.... ,., •..•.••. 

Louvain, ....•.•...•..... 

Êtudes privér.s, . 

TOTAL .•••.•.•••• 

4 • » >) 4 4 >) • » » D 

9 • • • 8 8 1) n » • i 

9 )) D 1) 7 7 1 1 " » l) 

24 D • » -13 18 5 » » 1) 3 

H ,, • ~ lO 10 2 ·l • 1 l) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
60 l) 0 » 47 47 6 2 • 1 4 

Candidat11rc en phllosopltle et lettres. 

Bruxelfes ....•....••.•... 

Gand ...•..........•..•.• 

Liége .............•••.•. 

Louvain •....•.••• , . 

Iitudes privées .•••...•... 

TOTAL •.•.•••••• 

13 • 2 2 4 8 4 » » • l 

20 ,, 1 4 5 10 2 i 1 • 6 

20 >) 1 2 8, H 2 1 2 • 4 
,u; 2 4 5 22 51 5 2 4 )) 4 

27 l) • 1 8 9 ~ 1 ·1 1 ID 
- - - - - - - - -- - - 
124 2 8 i2 47 69 16 !5 8 1 2'5 

Docfor•at e11 11hl108ophie et lettres, 

Bruxelles., .....•.....••. 

Garni. ...•...•.•••.....•. 

Liége •••....••••.••.•.•• 

Louvain .........•..•.... 

J.;tudes privées .••..•••.•. 

TOTAL, •••••••••• 

1 )) ,, • l) )) 1 • )) >l )) 

1 ll )) • >) )) 1 )) • >) " 
)) )) >) )) )) )) )) n )) l) l) 

2 )) ., )) i 1 1 )) » )) n 

1 )) " )) )) )) 1 n • » • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

!5 » • » 1 1 ~ )) )) )) )) 



( GO ) 

UNIVERSITÉS. 

ASl'ill,UTS ADl!IS, 

SCIENCES. 

Candida-am•c eu sciences uaiurclles. 

Bruxelles ....• , ..... , ...• 

Gaud .....••.. ,.,.•.••,•• 

Liége ,.. . ~ . 

Louvain, ..•.•..•..•. - .• , 

Êtudes privées ..•..•....• 

ÎOT.\L ••. •••••• .• 

7 11 ., • 4 4 )) )) l) l) 5 

·12 " )) 1 5 û 2 -1 )) )) 5 

H ,, >) t 4 ;:, ti )) )) 1 5 

26 • )) 1 -12 15 5 5 l) )) !'.î 

7 )) ., )) s 5 5 1 )) l) " 
-- -- - -- -- -- -- -- ·- -- -- 
66 )) >) 3 28 51 ·US 5 l) ·l 14 

tantlld1.d111•e en sciences physiques et mathématlqllcs, 

Bruxelles. • . ......•..... 1 )) 1 » 1 • 1 )) 1 )) 1 >l 1 )) 1 )) 1 " 1 n 1 )) 

Gand .•.•.•••.•.......•.. )) • " )) l) )) 1 ,, 1 ,, 1 "1 )) 1 )) 

Liége ..•.............• ,. 2 • • ,, 1 1 1 >) 1 1 1 ,, 1 l) 1 )) 

Louvain ••• , ..•.••....... ·J • )) >) l 
·I 1 

: 1 " 1 : 1 : 1 
l) 

Études privées .•...••.... ·t • l) )) )) )) l) 1 
-- -- -- -,,, 

ÎOT,\L, • •., •,, • •, 4 l) )) 2J 2 I >) 1 1 1 )) 1 0 1 :l 

:Oocto1•at en sctenecs phy.si4J_11es et ~nthématl•1uc.,, 

Bruxelles ................ )) )) )) l) 

: 1 
)) 1 » 1 

)) 

1 
)) 1 : l ,, 

Ganù .•.•.•. , •••.....•..• l) )) )) • )) ,, • >) n 

Liêgc ••...•••.•••••.•••• )) )) )) >) l) )) )) • l) t » 1 " 
Louvain ..•.. - .•••••..... ·1 " n • " )) )) )) 1 1 )) 1 )) 

Études privées .•.. , •. , ••. >) )) >) • )) >) )) • ~1-:-: )) 

TonL, •.......•. ·l )) )) ,t )) >) )) >) )) 
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UNIVERSITÉS, 

ASPlllANTS ADMIS, 

Obse1·va/io1u. 

Candldat11re en droU. 

Bruxelles ....•.......•... 

Gand ••.•.•••••..•.•..... 

Liége •.•.•.•....•...•... 

Louvain ..• , ...•••...•.••. 

Études privées , 

ToT.1.L ••••••.•••• 

Bruxelles .•....•......... 

Gand ••••.••.•...• , •.•.•. 

Liége ..•.•.••...•.•.•.•. 

Louvain .•.••.....••..•• 

Étu,fos privées ..•.•••.... 

ToTAt •••.•.•••.• 

15 • )) 1 9 10 t 2 » ~ )) 

14 )) ,, 4 2 6 2 2 » >) 2 

10 ~ )) 2 0 7 2 • )) )) 1 

53 ,, 1 4 14 1!) 5 ti ,, u 6 

7 l) )) • )) >) 5 0 » )) 4 
-- -- -- -- - - -- -- -- -- -- 
77 » 1 -11 50 ,f.2 11 9 " >) 15 

Doctorat en droit. 

6 . 1 2 1 4 l -t • » >) 

8 " 1 » 4 0 ·J 2 >) • " 
6 • ,, >) 5 5 2 1 >) )) >) 

19 • 4 2 15 Il 2 6 • )) )) 

7 » )) >) 1 1 5 5 >) 0 D 

-- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- 
46 • 6 .{ l4 24- 9 f3 • " )) 

Candidature en médecine. 

Bruxelles ••....•...••...• 

Gand •..••.....•.•....•.• 

Liége .................•......... 

Louvain .•.....•.•....... 

Études privées ........•.. 

TOTAi. ••••••••••• 

7 • t " 6 7 » » • • " 
7 . " 5 2 0 >) 2 » • >) 

6 t 1 >) 4 6 D ,, » • " 
8 A 5 2 2 8 ., ,, » • >> . 
-1 a )) >) >) )) )) i • • •> 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
29 2 0 0 H 26 » 5 • " D 

1G 
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DOCTORAT .EN MÉDECINE. 

P1•cm•ler exnmeu de docteur en médecine. 

Bruxelles •.• ,•,•,•••••••• 

Coud ....•.•.•. ,.••••••·· 

Lii.ig~ .•.•.• , •.•.•..•... • 

Louvain .•.•...•.•.....•• 

Êtudes privées .•.•.•.•••. 

TOT.\!. ••••••••••• 

5 • 2 1 • 5 • D D • • 
8 1 1 2 5 7 i • • • • 
~ » 1 t 2 4 D • • • )) 

7 • 5 l )) 4 • 2 .. i • 
n • • • " D J) • D D • - -- -- -- - 

22 i 7 t, 1 a 18 1 2 " 1 • 
1 

Deu:.tième examen de docteur en médecine. 

Bruxelles •••.•.••.....•.. 

Gand ....•.•.•.•.•..•••. - 

Liége .•.•••••••••.••.•• - 

Louvain, •.•.•••••.••.•.• 

.Études privées .••••••.•.• 

T()TAL, ••• ' •••••• 

5 • 1 • t 2 • ,. ,. i • 
6 ,, • {. 2 6 • D • n • 
2 )) i i " 2 D 1) .• J) • 
7 D !$ 2 n 7 • • • ,. • 
i D D J) i i • J) " • • -;I~ ,- -- -- -- -- -- 19 • 7 :18 • D ,. t • 

Bruxelles ..•.••.....•...• 

C11nd .•.•.••.••••..••••.• 

Liége ••.••..••••••••••. • 

Louvain ••••..•••.••••••. 

Études privées ••....•.••. 

1'0TU, .•• , •••••.• 

DOCTORAT EN CHIRURGIE. 

3 J) i :1 • 2 • i • • • 
4 • 2 t 1 4 ,. ·" J) • • 
4 " .. 5 » 3 )) 1 » • • 

-13 2 6 2 2 12 " 1 V » • 
1 • • " .. • •• l) • » i 

-- 
211 2 9 7 3 21 .. 5 • • t 
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DOCTORAT EN ACCOUCIIEl\'IENTS. 

Bruxelles .•.•••••• , . , ..•. 

Gaud •••• ,., ••••••.•...•• 

Liége .•... , ..........• , . 

Louniin.,., ••••••.•.. • • • 

Études privées. ••••• , .• , • 

TOTAi. •••••.• • •••• 

1$ D • • " D • li D D ~ 
4 " 1 2 i 4 D • D ,. D 

5 D " 3 D 5 • " D D • 
8 " .li 2 D 7 • f • " » 

1 " .. " • • • f l) " • - -- -- -- -- -- 
21 " 6 7 t H • 7 .. D • 
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V. - TABLEAU ditJwry; des eeamens uni"vers·üai'res 

NOMS 
F..lt;IJl,TÉ. ANNEES, DES QUALITt. 

MEMBRES TlTVLAll\ES, 

, 1111\I. De Cock •••.•.•.• Professeur ù l'université de Louvnin •••••.. 

Tandel , •••..... • Id. id. de Liégc •••••. . . 
1 Boguet •• , •...••• Id. id. de Louvain., •.•.• 

184'\. C Itoules •••••••••. Id. id. de Gaull ••••• , •.• 
1 Altmcycr, ••••.•• Id. id. de Bruxelles .•...• 

Baron •••••.••..• Id. id. de Bruxelles ..••.. 

\ Noël. •••.•.•..•. Id. iù. de Liégc •••••.•.• 

~ MM. De Cook ... , ..••. Professeur à l'université de Lourain •••.•.• 

Schwartz .•••••.. Id. id. de Liégc •••••.••. 

Baguet .•.•.•. , .. Id. id. de Leuvain •••.••• 

1846. ? ~-, .......... Id. id. de Gaud .••••••.• 

Borgnet .•.•••..•. Id. id. de Liégc •.•••••.. 

Baron •••••••..•. Id. id. de Bruxelles .•••.• 

ltla11ùe1·lier •.•••.. Id. id. de Gand ..•.•.•.. 

:P.BII.OSOJ'BIE :l:T I.ETT~ES. • . , , 

' l\L\f. BurggrafI.: ....•• Professeur à l'université ile Liége •.•.•.•.. 

DeCock .••.•... Id. id. de Louvain •.••..• 

Moeller •....••••• Id. id. de Louvain •...•.. 

1846. Bassmaun •.•..•. Id. id. de Gand., •.•••.• 

L'hoil· .••.•...... Id. il!. de Bruxelles .•••.• 

Altmcycr •••..••. Id. id. de Bruxelles .•••.• 

lUanderlier ..••..• Id. id. de G~utl ••• , •.••• 

1 11ml. De Cock ..•••.••• Professeur à l'université de Louvain •• , , ••• 

\ 
. Dormans .••••.•• Id . id. de Liége ••••••••• 

l\loelle1· •..•••.•.. Id. id. de Louvain .••••.• 

184'7. Lenz .•.....••... hl. id. de Gand,, ••••••• 

1 Huet .•••.•••...• Id. id. de Gnnd •.•.••••• 

!Icycr .•••••••••• Iù. id. de Bruxelles •••••• 

' llorgnet •..•.••.... Id. id. de Liége •••.••••• 
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pour les années 1844, 1845, 1846 et 1847. 

NOMS 
llES 

MIJMlll\ES SVPPLÉAl'ITS, 

QUALITf. Obeersation«, 

l\IM. Ilallard....... . . . . 1 Professeur ù l'université ile Louvain. 

Sehwarta . •••• , ••• 

Bassmnnn .••••••• 

Arendt •.•.•••••.. 

Loumyer •.•••• , • • Cl1cf de division nu Ministère des Affaires Êtrmigèrcs. 

Vnnhulst.... •.. .• Avocat à Liège. 

lllandcrlier.. • • . • • • Professeur- à l'université de Gand. 

l\lM. Hnllnrd........... 1 Professeur ù. l'université de Louvain. 

Burggralf., •••.• ,. 

Arendt ..•.•• , ••.• 

Lenz ......•••••.• 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 
Id. 

Jd. 

id. 

id. 

id. 

id, 

id. 

id. 

de Liége. 

de Gand. 

de Louvain. 

de Liége. 

de Louvain. 

de Gand. 

Loumyer......... Chef de di1ision au l\linistèrc <les Affaires Étrangères. 

Vnnhulst......... Avocat à Liége. 

K.indt, Jules..... • Professeur à l'université de Bruxelles. 

l\IJU. Loomans •.••••.•. -1 Agrégé à l'université de Liége. 
Hnllnrd..... • • . . . . Professeur à l'université de Louvain. 

Nève ...•.•••..•.• 

Lenz .• , •.•.••• •·. 

Roulez .•.•••.•.•• 

Raoul ••• , •••...•• 

Noël .•.••••••..•. 

Serrure .••••...•. 

Moke ....•.....• , 

Kïndt . 

Schwartz ••...•.•. 

Id. id. de Louvain. 

Id. id. de Gand. 

Iù. i~. de Gond. 

Id. id. de Bruxelles, 

Id. id. de Liégé. 

~m. Ballard.......... . Professeur à l'université de Louvain. 

Loomans . • • • . . • . . Agrégé n l'université de Liëge. 
Nève... • . • . . . • . . . Professeur à l'université de Louvain. 

Id. 

Id. 
ld. 

Id. 

id. 

id. 

id. 

id, 

de Gand. 

de Gand. 

de Bruxelles. 

de Liégé, 

17 
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NOIHS 
li.1C1JLTÊ, ANNÉES. 01!S QUALITÉ. 

MEM:Bl\ES TlTU'LAll\11S, 

'MM. Quctclct. .••. , •. , Directem- de l'observatoire royal de Bruxelles. 

l\fol'ICllS.,.,.,.,, Professeur à l'université de Louvniu .••••• , 

l\lo1·rcn .•••.•. - .. Id. id. do Liégc ••.•••••• 

I 1844. !Uurcskn ..•.•.• ,, Id. id. de Gnnd, ••••••• , 

' l\Icisscr .••••..•.• Id. id, do Bruxelles .•••• 

Glocseuer .•.• , •.. Id. id. de Liége .•.•••.•• 

\ Guillery •..••••.. Id. id. de Bruxelles •.••• 

~li\I. Martens .••••.•.• Professeur à l'université de Louvain .•...•. 

Kickx ..•.•.•.... Id. id. de Gand, •••.•.•• 

1 l\Iurcska •••.•.• , • Id. id. de Gand .•••.•••• 

1845. ' Dumont ••.•...•.• Id. id. de Liége. •.•••... 

1 Guille1·y ..•.•••.• Id. id. de Bruxelles .•.•. 

Lacordaire •.•.... Id. id. de Liége •..•••••• 

\ Vanginderachter .• Id. id. de Br-uxelles ••••• 

SCU:NCZS. , , • , . , , • , , , .•.. , . , , , 

MM. Cantraine .•.••• , . Professeur ii l'université de Gand .••• , ••• , 

l\Iartens •...•.•.• I<l. id. de Louvain •••••• 

Timmermans •.•.. Id. id. de Gand .•.•••••• 

1846. Dumont •..••.•.• Id. id. de Liégc .•••••••. 

) 
Devillers .•.•••.• Id. id. de Bruxelles .•••• 

Lacordaire •.•.•.. Id. id. de Liége ••••••••• 

' V anginderaehtcr .• ld. id. do Bruxelles. ••••. 

' i\Ul. Martens •.•...•.. Professeur à l'université de Louvain •••••• 

Kickx ..... , ..•.. Id. id. de Gand, •••••••• 

l 
Dumont. ...•.. ,. Id. id. de Liégé ••••.•••• 

1847. < !Uanderlicl" .•.•..• Id. id. de Gand ••••.•••• 

~ De Cuyper ..••• ,. Id. id. de Liége ••.•••.•. 

Devillers ••...•.• Id. id. de Bruxelles. ••..• . 
' V an Bcneden •...• Id. id, de Louvaiu., . •... 
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NOi\lS 

DES 

MEMBRES SUPPLÉANTI, 

QUALITÉ. Obseroation«, 

llli.U. llfoyc1• .•.•• ,.,.,., 

V 1111 Beneden ...•• 

Dumont .••• , ••... 

Kiekx ••••..•...•. 

Cautruiuc •• , •• , .•• 

Lacordaire .••••••• 

George •.••••..•.• 

IIDI. Van Doueden •••..• 

Cout,·oine ••••••••• 

Timmermans .••••. 

Dekoninck ••.•...• 

Koene •.•••.••..• 

Gloeseueel' .•••.•. • 

Meyer ••••••••••.• 

MM. Lesehevin ••••••• • 1 Agt>égé à l'université de Gand. 
Yan Beneden • . . . • Professeur li l'université de Louvoin. 

,Vnlêrius ••••..... • 1 Agrégé à l'université de Gand. 
Dekoninek, • • • . . . • Professeur ù I'universüé de Liége. 

Koeno ••••• , ••••• 

Gloesener •••••••.• 

!lleyel' ••.•••.•••.• 

Professeur ù l'université de Ilruxelles . 

id. id. de Louvain. 

Id. id. de Liégo. 

Id. id. de Gand. 

fd. id. de Gand. 

Id. id. de Liége. 

Id. id. de Bruxelles. 

Professeur à l'université de Louvain. • 
Id. id. de Gand. 

Id. id. de Gond. 

Id. id. de Liége. 

ld. id. de Bruxelles, 

Iù. id. de Liége. 

Id. id. de Bruxelles. 

Id. 

Id. 

a. 

id. 

id. 

id. 

de Bruxelles. 

do Liége. 

. de Bruselles. 

MM. Van 'Beaeden ••.•.• 1 Professeur à l'université de Louvain. 
Vnlérius ••.•.•...• 1 Agrégé à l'université de Garni. 
Dekoninck •....•.. 1 Professeur à l'université de Liége. 
Lesehevin • • • • • • • • 1 Agrégé -àI'université.de GIUld. 

Falisse ••.•..••.•• 

Crnhay. •. • •· · · ·· · 

Id. id. deLiége. 

Berghems • • • . • . . . 1 Professeur lt l'université de Bruxelles. 

Jd. id. de Lou.vain. 



( 68 ) 

NOMS 
WilC1JI.TÉ, ANNÉES. nss Q IJALITt. 

MEMllll.ES TITULAll\ES, 

' MM. Poteau ....•...•.. Conseiller ù ln cour do cassation •.••.•.• , •. 

Demoncenu •••..• Professeur ù I'universùé de Louvain .•.•.•. 

Lefebvre •...•••. Id. id. de Gmul .•.•.•... , Ul44, Arnlz ........... Id. id. de Bruxelles ..•.•• 

' Spinunel ......•. Avocat ii Bruxelles .•.•..••.•.••.•.•.•••• •' 

De Druyn ••••••• Professeur à l'université de Louvain .• , •.•. 

Destriveaux .•.•. , Id. id. de Llégo .••• , •.•. 
\ 

' l\1M. Petenu ...•.•.•.• Conseiller ù la cour de cnssntioo •••.•.•••. 

Deleour •..•.•..•• Professeur à l'université de Louvain •.••.•• 

' Lefebvre •••••.•• Id. id. de Gnnd .•.•••.•• 

18<\5, llluynz •.••..•..• n. id. de Bruxelles ..•..• 

' Dupont .•.•.••.. u. itl. de Liégo ••.•.•..• 

De Bmyn ••••..• Id. id. de Louvain ••••••• 

\ Ilaus ..••••..•..• Id. id. de Gand •• , •....• 

:a0~TO•.tt.'l" Elf Dl\OI"t" ••• , .••••• 

1 .lllll. De Wandre •....• Avocat général ù ln cour de eassntlon •.••.• 

Deleeur ••.•..•.• Professeur à I'université de Louvain •.. , •.• 

Minne-Da1·th .•..• Id. id. de Gand ••••.••.• 

1846 ' Maynz ••.•.•....• Iù. id. de Bmxelles.. .•.• 

Dupont ..•.•.••.. IÙ'. icf. deLiége ..•.•.•.• 

Demoneenu •....• Id. iil. de Louvain •.• , • , • 

\ Ilaus .••••••....• Id. ici. de Gond •.•.•••.• 

1 M11I. De Wandre •.••.• A vocal général à la eour de cassation - .•. - .• 

De Bruyn .•.••.• Professeur à l'université de Louvuin.. - . - . - 

Moynz ..•••••••• Id. irf. de Bruxelles ...•.. 

\ 1847. < Lefebvre ••...•.• Id. id. de Ga-ml. . _ ...•.• 

Demoneeau •••••• Id. itI. deLouvain-,-·-·. 

Dupret ..•.•..•.• Id. id. de Liége ....•... - 

\ Nypds •...•.••... IJ. i!,I. de Liége .. - ...... 
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"NOMS 
DES 

MEMBRES SUPPLÉANTS. 

QUALITt. Observations. 

l\lM. Vnnhocgaerdcn ..•. 1 Conseiller ù la cour· de cassation. 

Dclcour........... Professeur ii. l'université de Louvain. 

l\Iiuue-Darth. , •.•• 

llfoynz ••.•••..••• 

Nypels •.••••••••• 

Nelis .••.•••••••.• 

Tielemans ••.•.••• 

Dupret.u, •••.• ,. 

Ernst •.••••••.•.. 

JUolilor •.••••• , ••• 

Ticlemaus .•.•• , ••• 

Laurent ..•..•.... 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

de Gand. 

de Bruxelles. 

Namm•, P ••••• .,.· 1 Professeur ~g~·ég~ à l''.u~iversité d~ Bruxelles. 

El•nst......... •• . • Professeur à 1 université de Louvain, 

deLiégc. 

l\IM. Yanbcegaerden , ••• , Conseiller à ln cour de cassation. 

Scltollaert.. • . • . • . • Professeur à l'université de Louvain. 

lllinne-Bnrth ••••.• 

Tielemans •••••• ,. 

Dupret •••••••.•.. 

Ernst .••••••••••.• 

Nelis ..•.•.•••.•.• 

Id. id. de Gand. 

Id, id. de Bruxelles. 

Id. id. lie Liége, 

Id. id. de Louvain. 

Id. id. de Gand. 

1-- 
.1\Jl\[. Vanhoegnerden,.,. f Conseiller à la cour de cassation. 

Schollaert........ Professeur à l'université de Louvain . 

Itl. id. de Gand. 

Id. id. de Bruxelles. 

Id. id. de Liége. 

Id. id. de Louvain. 

Id. id. de Gand. 

l.UllI. Vanhoegaerden .••• , Conseiller à la cour de cassation. 

Schollaert . • . • . • . . Professeur à l'université de Louvain. 

de Bruxelles. 

de Gand. 

Lefebvre . • . . • . • . . 1 Conseiller à la cour de cassation. 

Ku~fferschlneser • . \ Prof~s~e~l'• ù ""?" ~~ Liégc. 
Thiry. , • . • . . . • . • . Agrege a I université de L1ege. 

18 
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NOl\1S 
l'ACUI..'l'É, ANNÉES. DES QUALITÉ, 

ll1EMBJ\E9 TI'f'iJLAll\ES• 
' 

~ >JM lfoii<o, .•.•••••• Professeur à l'uulversité de Gand •.• , ••• , •• 

Pleard •••••. , ••. Id, id. (le Bruxollcs., •... 

Smolders . , •..•. , Id. id. de Louvain .•.• , .. 

I 1844- ( Kupffersehlaegci- . Id. id. do Liôgo ••..•.•••... . 
lluus ...•...•..•. Id. id. de Gand .•.•••••. 

Dcfooz .••.•• , •• , Id. id. de Liégo .•••.•.•. 

Quirini ••.•. , •••. Id. iù. de Louvain .•.• , •• 

' 

i\IiU. l\lolitor .•••.•.••. Professeur à l'uuiversité de Gond .• , •.•••. 

Namur •. , •.•••.• Id. i(l. de Bruxelles •.•.•. 

Kupücrschlacger , Id. il\. de Liége ••.•.•.•. 

1846. Rutgeers .•..••.• Id. id. de Louvnin .•.•.•. 

' Altmcyer ..•..•.• Id. id. dl! Bruxelles •..... 

Hcnnau •.••..•.• Id. id. de Liége .•••.•••. 

Quirini •.•...•.• lù. id. de Louvain.:. , •• , 

CA.ffDIDAT1JIU: E:N Dl\OlT •.. , , , 
, 

Professeur ù l'université de Gand ••••.•••• i\IM. Dekemmetet- •.• ,. 

Namur •.• , ••••.. Id. id • de Bruxelles .•.... 

Ruth ••••.•.•••. Id. 
. 

id. de Liége •.•.• ,, ..•.•• 

18!16. Rutgeers •.•..... lù. id. de Lou.v111in •••••.• 
~ Arntz .. ,., •.•.•. Id. id. de Bruxelles .•.•.• 

Hennuu ••.•••... Id. id. de Liégc •.•••.•.. 

\ Torué •....•.•... Id. id. de Louvain •.•.•.• 
~ 

1 iUM, Namur •.•.....• , Professeur à l'université de Bruxeëes .• , ••• 

Derote •.•.••• , •. Id. id. de Gaud., •.•.•.• 

\ , !luth •...•.....•. Id. id. de Liégé •.•••.•.• 

1847. Smolders •.•. -. •.. (d. id. de Louvain •.•.•.. 

I Haus .•..•..••... {cl. id. de Garni., •••.•.• 

Altmeyer •.•.•.•. lcl. id. de Bruxelles ...•.. 

' Quirini .•.•••.•. l<l. id. de Louvain •...• , . 
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NOJUS 
DES 

MEMBl\ES SUPPLÉANTS. 

QUALlTÉ, Obseroations, 

111111. Dokemmeter •.. , •. 

Orts fils ••......•. 

Dupont ••••.•••.•. 

Butgeers ••••.•••. 

Derote •...••••••. 

Ilenuau , •• , ••.••. 

Tomé .••••••.•... 

lUM. Dekemmeter •.•.•• 

Orts fils •.•••••••. 

Ruth ••••••••••.•• 

De Jner •••..•...• 

Derote ••••••..•.. 

Defooz ..••..•..••...... 

TQrué .•••.•• •• • ·• 

Professeur à I'unlvorsité do Gand. 

Id. ill. do Bruxelles. 

Id. il!. de Liégo, 

Id. iù. de Louvaiu, 

Id. id. de Gaud. 

Id. id. de Liégé, 

Id. id. de Louvain. 

Professeur à l'université do Ga11d. 

Id. id. de Bruxelles. 

Id. id. de Liëge, 

Id. id. de Louvain. 

Id. id. de Ganù. 

Id. id. de Liége. 

Id. id. de Louvaîn, 

Professeur à l'université de Gand., 

Id. id. de Bruxcâles. 

Id. id. de Liégc. 

Id. id. de Louvain. 

Id. id. de Bruxelles. 

l\lM. Derote .••••..•.•.• 

Orts fils .••...••.. 

Dcfooz ••••••••..• 

De Jaer, ••.•.•... 

Roussel •••••••••• 

Mncors. • • • • • . • . • . Agrégl! ù l'université de Litige. 

Arendt........... Professeur à l'université de Louvain. 

iUM. Orts fils •.••.••.•. 1 Professeur a l'université Bruxelles. 
l\Iofüor ••••••••.•. 

Defooz •••••• , •.•• 

De Jaer •.•••••••• 

Nélis ••••••••••••. 

Picard •.•••••••.•• 

Arendt ••....••..• 

Id. id. de Gand, 

Id. id. de Liêge. 

Id. !d- de Louvain. 

Id. id. de Gand. 

Id. id. de Bruxelles, 

Id. id. de Louvain, 
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l'IOMS 

l',lCULTÉ. ANNËES. DES QUALITÉ. 
MEMBI\ES TITtTLAUUlS, 

. 
· 1111\I. De Block •••••• , • Professeur ù l'université de Gnnd •..•••... 

Fl'llllÇOÎS ••••••••• Iù. iù. de Louvain •.•.•. 

Scutin ••••••••.• Id. id. de Bruxolles •• , •• 

I 1844, ' l.\licbo.ux ••• , ••••• Id. id. de Louvain •.•.•. 

j Langlet •.••••••• l«l. id. do Bruxelles ••••• 

Delavaeherie ••••• Id. id. de Liégc •..•.•... 

Van Coetsem •.••• Id. Îll, de Gnml. •••.• , •. 

, MM. De Jl!ock ••.•••.• Professeur à l'université de Gand ••.....•. 

Craninx •••..••.. Id. id. de Louvain •••• , •• 

l\liclurnx: ••••••••• lù. id. de Louvain ••••... 

1845. Lombard .••••••• Id. id. de Liége .•.•••.•. ·~ Langet ••••••••• Id. id. de Bruxelles .•••. 

Yanbuevel ••••••• Id. id. de Bruxelles •.•... 

Verbecck .•..••.• Id. id. de Gand •. , ••• , •. 

DQCTO&AT EN MÉDECINE,,., •. 

, MM. llube1·t ••••.•••.• Professeur à l'université de Louvain ••••• , 

De Block •••••••• Id. id. de Gand ••••••.•. 

François •..•••.• Id. id. de Louvain ••.•.•. 

1846- ' Lombard . •.•.•.• . Id. id. de Liége ••••.•.•. 

1 l!!Ol'cl. •••• • • ••.• Id. id. de Bruxelles ..•••. 

Simôn •••• , •••.• Id. id, de Liége ••.•••.•. 

Sot1porl ••••• , •.• Id. id. de Gand ••...•.• , 

1 ftIM. De Bloek , ••..••• Professeur à l'université de Gand ..••.•.•• 

1\fübau:,: ..•...••• Id. id. de Louvain •..•.•. 

François •..•••.• Id. id. de Louvain .... , •. 

18!J7. Seutin ..•...••.• d. id. de Bruxelles .•.• , 

1 Frankinet •.•.•.• Jd., id. de Liégc ~ . ~ . , •. ~. 

Simon •......•.• ld. id. de Liége ...•.•... 

)lord .•......•.• Id. id. de Bruxelles ..... \ 
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NOJUS 
DES 

MEMBRES SUPPLÉANTS• 

QUALITÉ. Ob.so-rvc1tio1u. 

:MM. Lntcns., ....•••.. 

Iluhert •••••. , , , •. 

Oraux .• l ... ~ •.•.•. , • , • 

Craniux. •••••••.• 

lllo!'cl. ••• •. • • • •. • 

Ansinux ••••••••.• 

Sauveur ••.•••.•.• 

MM. Lutens •.•••••••.• 

lluhert •.•••.•••.• 

Vranekeu •.••..••• 

Royer •..•••.•••.• 

J\Iorcl. •.•••••.•.• 

Simon ••.•••.••..• 

Yan Roosbrocck •.• 

Professeur à l'université de Gand. 

ltl. id. de Louvain. 

Id. id. de Bruxelles. 

Id. id. de Louvuin. 

Ici. id. de Bruxelles. 

Iù. id. de Liégé. 

hl. id. de Liége. 

Professeur à l'université de Gand. 

Id. id. de Louvain. 

Id. iù. de Louvain. 

Id. id. de Liége. 

Id. ici. de Bruxelles. 

Id. iù. de Liége, 

Id. id. de Gand. 

MM. Uann ....•••.•••.• 1 Professeur à l'université de Louvain. 

Lutons .••••••.•.• 

Yrancken •.•.•.•.. 

Royer ...••.•.••.• 

Pasquier •...•...• 

'l'crmonia. . • • . . . . • Agrégé à l'université de Liége. 

Vau Roosbroeck... Professeur à ,l'unirersité de Gand. 

' 
11-lllL Lutens , , . . . . . . • • • Professeur à l'université de Gand. 

Ilaan ..•.••.••.... 

Vrancken ...•...•. 

Grume .•..•.••. , .. 

Id. id. de Gand. 

Iù. id. de Louvain. 

Id. id. de Liège. 

Id. id. de Bruxelles. 

Ilaikern ......•.•. 

Ansiumc •.•••..• 

Pasquier ..•...... 

Id. id. de Louvain. 

Id. id. de Louvain. 

ltl. id. de Bruxelles. 

Id. Hl. de Liégé, 

Id. id. de Liège. 

Id. Id. de Bruxelles. 

1! 
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NOI\IS 
F&(IJ.1/1:'É. ANNÉES. DBS QUALITÉ. 

MEMBRES TITULAIRES, 

' l\UJ. Lebeau .••••..•.. Professeur ù l'université de Bruxolles , , •. , . 

Frankinct •..••••• Id. iù. de Liége .• , •.•.. , 

Burggraeve •••• ,. Id. id. de Gnucl •• , •••••• 

1 1844, Van Bicrvlict .• ,. Id. id. de Louvain •..... 

t Iloyee ..••..•••.• Id. id. de Liége .• , •.••.. 

Vleminckx. •.•••.• Président de l'académie royale de médecine. 

\ 
Guislain ..•.•••.• Professeur ù l'université de Gn11d ••.•.•••• 

' l\lM. Lebeau ••••••••.• Professeur ù l'université de Bruxelles •.••.• 

Baikem •••••..•.• Id. id, de Liége ••.•.•••• 

1 Burggraeve ••.• , . Id. id. de Gaud .• , •.•... 

1845, ◄ Hairion •••••••••• Id. id. de Louvain •.•.•. 

t Spri11g ••••••••.• Id. id. de Litige ...•..•.. 

Schwann •••....• Id. id. de Louvain •.•••. 

\ Guislain .•••••..• Id. id. de Gand .• , •••..• 

C.&Rllll).A.T'Vl\E llN MÉDECll'îE, , 

11m. Vaust, Th ..••••• Prcfesseur à l'université de Liége ••••••••• 

Lebeau ••••••.•.. Id. id. de Bn1xclles .••.• 

Van Dierv Jiet .•.• Id. iù. de Louvain ••••••• 

1846- Burggraeve ••.• , • Id. id. de Gaud •••••••.• 

Royer •••••••.•.• Id. id. de Liége ••.•.•... 

Van Beneden ••••• Id. id. de Louvain, •.••.• 

1 r,Jeisscr ••. , ..••.• Id. id. de Bruxellcsv. •••• 

J 

1 ~Illf. V aust, Th .••.••• Professeur ù l'université de Liégc •• , •••••• 

Langlet •.• , •.•.• Id. id. de Bruxelles •.•... 

1 Van Biervliet •.•.• Id. id. de Louvain .•••••• 

1 1847. Guislain •.•••.•.• Id. id. de Gnnd •••••••.• 

i Gluge, ••.•.•.••• Id. id. de Bruxelles •.•..• 

Hoyer- •••••••.•.• Id. id. de Liége, .•••••.• 

Sou part •••••.••• Id. id. de Gand •••.••••. 
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NOMS 
nss 

ME!'IIB'RES SUPPLÊAN'1'9, 

QUALITÉ, Obserrat ions. 

!IDL De Roubaix 1 Prolossem- ù l'université de Bruxelles, 

Vaust , ...••..••.. 

Soupart ..•.•••.•• 

Hairion .•••..•..•. 

Simon ..•.••.••..• 

Schoenfeld •.•.•••• 1 Docteur en méileeiue ù Chndc!'oy. 

Spring. . . • • • . • . • . ( Professeur à l'université de Liège. 

IIHI. De Roubaix. • . • . . . 1 Professeur ù l'université de Bruxelles. 

Lombard .. , ••..•• 

Soupart .....•.••. 

Vaukempen ..••.•• 

Vuust ...•.••.•... 

lUcisser .••••••...• 

Vnn Coetsem ••••.• 

!IHI. Sauveur .•••....•. 

De Iloubnix •.•.•.. 

Vonkempen ••••••• 

Soupart ...•.•.•.. 

Crahay ..•.. ·· · · · · 

Glllge .••• •····· .. 

De Roubaix •••••.• 

Yankempcn •••.... 

Id. id. de Lit\;(•. 

Id. ici. d,· Gaml. 

hl. id, do Louvain. 

[d. id. de Liége. 

Id. id. de Liége, 

Id. id. de Gaml. 

Id. id. 'de Louvain. 

Id. id. de Liége. 

Id. id. de Bruxelles. 

Id. id. de Gand. 

Professeur à l'université de Liége 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

de Bruxelles. 

de Lourain. 

de Gand. 

Fossio11........... 1 Agrégé à l'université de Liége. 

de Louvain. 

de Bruxelles 

1\IM. Sauveur. • . . . . . . . . 1 Professeur à l'université de Liége. 

de Bruxelles. 

de Louvain. 

Lados .•...•• ,.... 1 Agrégé ù l'université de Gand. 

Bougord.. • • • • • • • • 1 Professeur à l'université de Bruxelles. 

Wilma1•t... • • . . • . • , Agrégé ù l'université de Liége. 

V an Iloosbrceck , . . Professeur à l'université de Gand. 
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VI, 
Rapport de fa, commission de l'ùtstru.ction puhli'qu,e et des beouœ-crts, adopté 

en sëance du conseil communal de Gancl du 50 mai 1844, sur les pn:nci"pes 
ci sui'vn pozw la collation des bourses étabHes par la, uüte, pou1' l'cncoura 
geuwnt des études cl l'u,nÙJ01·sité et â l'école <lu, 9énfe cùnl, 

l\hswmns, 

Votre commission de l'instruction publique et des beaux-arts, chargée de 
l'examen des demandes qui vous ont été présentées pour l'obtention ou la conti 
nuation des bourses universitaires, avant de-vous présenter son rapport en séance 
secrète, a cru devoir le foire précéder d'un exposé public des principes par 
lesquels elle s'est guidée. 

Ces principes, elle les a puisés, non-seulement dans votre rè3leroent du 
7 aoùt 1857, relatif à l'allocation des bourses, mais encore clans L'intérêt bien 
entendu des familles, dans celui de l'université de Gand, dont les destinées vous 
sont si chères, et surtout dam celui des bonnes et solides études qui doit 
dominer tous les autres. 

Par l'art. 1er de ce rèu-Iement , vous avez décidé qu'il serait annuellement 
porté au budget de cette ville, une somme de 157000 fr-., destinée à faciliter 
les études aux élèves de cette université et de l'école du 3énie civil , qui, peu 
favorisés de la fortune, donneraient des preuves de bonne conduite, d'appli 
cation au travail et (l'aptitude aux belles-lettres et sciences. 
Tels sont les titres dont la réunion peut seule donner droit à l'allocation 

des bourses. , 
Vous avez voulu, messieurs, qu'elles fussent réservées aux élèves peu favorisés 

de la fortune: car il est juste, et il est conforme à l'intérêt des sciences, comme 
à celui de la société tout entière, <1ue celui qui a reçu de la nature d'heureuses 
dispositions pour l'étude, puisse remplir sa destinée, et ne soit pas réduit à 
l'impuissance de sortir de la sphère où le hasard de la fortune l'a. placé. Mais 
ce n'est point à dire, ni que la pauvreté de la famille soit à elle seule un titre 
à la jouissance d'une bourse, que nous considérons, avant tout, comme une 
belle el honorable distinction, ni qu'il soit nécessaire, pour obtenir celte faveur, 
que la famille soit pauvre. Vous n'avez voulu exclure lJUe les riches proprement 
dits, c'est-à-dire les familles pour lesquelles les frais des éludes et l'entretien 
des jeunes 3ens pendant lem· durée ne sont pas une charge. Il serait, en effet, 
contraire à toute raison que la ville de Gand vint au secours de familles appar.. 
tenant à cette classe. l\lais aussi le père de nombreux enfants, qui ne jouirait 
que d'une médiocre aisance, et qui aurait à pourvoir, par son industrie ou par 
son travail, à l'entretien et à l'établissement de sa famille, aurait droit à Loule 
votre bienveillance. 

ll serait superflu d'insister pour démontrer que la bonne conduite et l'appli 
cation au travail sont des titres non moins essentiels pour l'obtention ou la 
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conservntion d'une bourse universitaire; et quand même les art. 9 et 10 de votre 
règlement précité ne le diraient pas dans les termes les plus formels, il va da soi 
que le droit aux bourses se perdrait pat· inconduite ou défaut Je fréquentation 
des cours; cl qu'alors même qu'une bourse aurait déjà été conférée, le payerneut 
ne pourrait en avoir lieu que sur la preuve acquise par le rapport des profos 
seurs , et de la. bonne conduite de l'élève jouissant de celle faveur, et de son 
assiduité à la fréquentation des leçons. 

Nous sommes heureux, au reste, messieurs, do pouvoir vous dire, que parmi 
tous les postulants, il ne s'en trouve pas un seul à qui nous soyons forcés dt! vous 
proposer de refuser ou de retirer une bourse, pou1· une cause de celte nature, 

Enfin il est une troisième condition de l'allocation des bourses SUI' laquelle 
nous croyons devoir insister d'une manière toute particulière : c'est celle qui se 
trouve é3·alement énoncée à l'art. f ci- de votre l'èülcmcnt, à savoir l'application 
aux belles-lettres et sciences. 

Nous croyons, en effet, que ce serait rendre un mauvais service aux familles, 
à l'université et à la société toul entière que de donner des primes à la médiocrité. 
Il n'arrive que trop souvent que des pères de familles, se faisant illusion sur 
le degré d'intelligence de leurs enfants, les destinent aux professions d'avocat 
et de médecin, comme ù des ressources assurées de fortune. Ils se persuadent 
aisément qu'une fois le diplôme obtenu, leurs enfants trouveront une clientèle 
toute préparée qui assurera tout d'abord leur avenir. Ou fait avec rapidité, 
et souvent avec parcimonie, les premières études, après lesquelles on arrive 2t 
l'université, et aidé d'une bourse, on arrive à 1r1·and'peine à l'examen final, 
après lequel viennent les plus cruelles déceptions. Les professions du barreau 
et de la médecine portent, on le sait, (les fruits lents et tardifs; et même daus 
les circonstances les plus heureuses, même avec des dispositions éclatantes: il 
arrive d'ordinaire que le succès et la fortune se font attendre. Que deviendra 
le malheureux jeune homme que la médiocrité du laie-nt condamne à l'obscurité '.1 
Il faudra qu'il continue d'être à la charge de sa famille; ou réduit à se suffire 
à lui-même, il faudra qu'il s'arme d'une longue patience et se résigne, pendant 
plusieurs années, au besoin; quelquefois peut-être il arrivera c1ue sa probité 
vienne à échouer dans celle longue lutte contre le malheur. C'est doue vérita 
blement, selon nous, travailler au bonheur des familles, que de leur refuser , 
en pareil cas, les faveurs qu'elles sollicitent, que d'arracher aux: parents leurs 
trop faciles et trop excusables illusions, et de refuser des hotu-ses au jeune 
homme qui n'aura pas fait preuve d'une aptitude particulière, qui, par des 
tentatives malheureuses, aura donné lieu, nous ne disons pas de désespérer, 
mais d'espérer médiocrement de son avenir. 
faut-il ajouter que c'est en même temps rendre un service à notre université. 

aux sciences, à la société? Notre université est intéréssée , non pas à avoir le 
plus d'élèves possible, mais les meilleurs possibles, de même que la société est 
interessée , non pas à avoir le plus d'avocats et de médecins possible , mais les 
meiJ leurs avocats et les meilleurs médecins possibles. Notre université, Messieurs, 
nous la considérons comme le plus beau joyau de notre ville; et sa prospérité , 
son éclat, nous tiennent à cœur plus que chose au monde. C'est pour cette raison 
que nous voudrrons, el telle doit avoir été aussi votre intention, que la faveur 

20 



( 78 ) 

d'une bourse fût réservée à la distinction du laient; c1uc les jeunes acns qui se 
seraient si1rnalés1 dans le cours de leurs humanités, pm· leur bonne conduite et 
par leurs succès, n'importe dans quelle partie du pays et dans quels établisse 
ments, fussent en quelque sorte assurés de recevoir de vous un subside, pçmr 
pouvoir se livrer plus aisément à leur vocation; nous voudrions que le titre de 
boursier de l'université de Gaud Fùt un honneur et une récompense qui seraient 
ambitionnés par les élèves et pa1· les pères de famille, et qu'ils pussent faire 
valoir à tout jamais comme une recommandation. 

Aussi , Messieurs, si vous partngiez à cet égm·d notre avis, croirions-nous 
devoir donne!' à ces principes qui vous {}Uideraient dans l'allocation des bourses, 
la plus grande publicité possible, et nous ne craindrions pas qu'on fit à la ville de 
Gand le reproche de recruter des élèves pour son université. Carelle déclarerait, 
au contraire, que ce n'est point le nombre, mais la qualité des élèves qui lui 
importe ; elle publierait qu'elle donne ses bourses, non point comme des 
aumônes, mais comme des récompenses; elle ferait connaitre à tous qu'elle 
n'agit pas dans d'étroites vues municipales, bien moins encore dans des vues de 
parti, mais dans les vues bien autrement laq1es et libérales de la science. C'est 
ainsi, l\1essieurs, que vous resteriez fidèles aux principes de votre règlement , 
dont nous n'avons fait que commenter les dispositions. L'art. 5 de ce règlement 
porte, en effet, que les bourses pourront être conférées, non seulement aux 
habitants de la ville, non pas seulement aux régnicoles, mais encore aux étran 
gers; et ce n'est qu'à titres é5aux. c1ue, selon le même artiele , les élèves de 
l'athénée de Gand seront préférés à tous autres, et les ré3nicoles aux étrangers. 

Si, en nous conformant sévèrement à ces principes, il arrivait une année que 
la somme de 15 mille francs , portée au budget pour l'allocation des bourses, 
ne fùt pas épuisée, nous voudrions que la somme restée disponible fût tenue 
en réserve et portée successivement aux budgets des années suivantes, pour 
être destinée à récompenser des succès éclatants, soit dans les concours, soit dans 
les examens, ou pour être employée <le toute autre manière à l'encouragement 
des hautes études. 

Il est une dernière observation, Messieurs , sur laquelle nous devons appeler 
votre attention: c'est que l'art. 4 de votre règlement, en disant que les bourses 
pournmt être continuées pendant toute la durée des études universitaires, a 
non-seulement indiqué que celte continuation pendant toute la durée des études, 
serait une faveur exceptionnelle, mais il a encore posé une limite qui ne peut 
être dépassée. Et quand même cette limite ne serait pas fixée par le rèalement, 
nous croirions que la justice el la saine raison nous commanderaient de nous 
y astreindre. En effet, 1 ° les bourses sont accordées surtout en vue d'aider à 
subvenir aux frais des études. Oi-, ces frais sont les mêmes, quel que soit d'ail 
leurs le temps passé à l'université; 2° les bourses sont accordées à des jeunes 
gens peu favorisés de la fortune. Leur continuer , au delà du temps fixé pour 
la durée des études, la faveur dont on les a fait jouir, ce serait les encourager à 
prolonger et à a3araver les sacrifices de leurs familles; 5° le fait seul que le 
temps légal fixé pour ln durée des études, et qui est de six ans, pour le droit, 
les scienc_cs et le génie civil, et de sept ans pour la médecine, n'aurait point 
suffi à l'élève boursier, pour lui permettre de subir ses examens, suffirait évidem- 
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ment, selon nous, pour prou\'e1· qu'il n'a point une aptitude particulière aux 
belles-lettres et sciences, con dit ion ex itr~e par la saine raison et par le règlement 
pour la jouissance de cette faveur. 

En posant, ou plutôt en rappelant cette règle , nous n'entendons pas dire 
qu'il n'y aurait pas lieu d'y faire exception dans des cas particuliers, où il serait 
démontré que l'élève n'aurait pu achever ses études dans le temps léffal, soit 
pour cause <le maladie, soit pour tçute autre circonstance indépendante de son 
aptitude et de sa volonté. 
Tels sont, Messieurs, les principes qui ont tJUidé votre commission dans le 

rapport qu'elle aura l'honneur de vous présenter tout-à-l'heure sur les deman 
des en obtention ou en conservation <le bourses; et quoiqu'elle ait cru devoir, 
pour cette fois, en faire l'application avec moins de sévérité et de ri!§ueur, elle 
n'en espère pas moins qu'ils porteront leur fruit dans l'avenir. . 

Si plus tardelleavisaitquelquepl'oposition qu'elle jugerait propre à attacher, 
d'une manière plus éclatante encore , à la jouissance des bourses le caractère 
{l'une récompense , d'une distinction honorifique, elle vous la soummettrait 
avec confiance. 

Arrêté le 24 mai 1844. 

La commission de l'instruction publique et des beaux-arts, 

N. DE Pruw , H. MtTDEPENNtl'IGEN, A. VAl'{ LoKE&EN, 

Pi-J. "\VAUTERs, H. Row,, rapporteur. 
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VII. 
Lettre par laquelle lejury dit doctorat en mëdecine, JJOU,1' l'année 1844, sollù1t·te 

la, supp1·ession de la première session. ordi"nai'-re rle chaque année. 

Bruxel les, le 14 mai 18!i4. 

:MONSIEUR LE 1\ImtSTRE, 

Le jury d'examen, avant de se séparer, a cru devoir appeler votre attention 
sur les avantages qu'il y aurait pour l'enseignement universitaire à cc que l'on 
supprimât désormais la première session du jury, consacrée par l'art. 44 de la 
loi organique, article dont l'exécution, en ce qui concerne la première session 
seulement, est évidemment préjudiciable à la régularité des études. 
Les circonstances sur lesquelles le jury fonde son opinion à cet égard, sont 

relatives aux professeurs appelés à siéger, et aux étudiants eux-mêmes. 
On ne peut méconnaître, Monsieur le ~linistre, que le but du législateur, eu 

faisant coïncider les sessions des jurys avec les vacances, n'ait été d'obvier à 
l'interruption des études, qui eùt été inséparable d'un autre ordre de choses; 
et il est à regretter que jusqu'à présent cette sage mesure se soit trouvée 
annulée de fm:t par suite de la trop longue durée des sessions, durée telle (pour 
la première session de Pâques à laquelle nous faisons ici allusion 'ltm·quement) 
llUe toujours elle a dépassé le Lerme des vacances, comme le p1·ouve la 
nécessité de demander chaque année une prolongation de session. 
Il résulte de là, Monsieur le Ministre 1 que les professeurs , retenus au jury 

au delà du temps fixé par la loi pour les vacances 1 ne peuvent se retrouver à 
leur poste pour la reprise des cours ; circonstance qlli compromet d'ailleurs 
d'autant plus l'enseignement, que le professeur, ainsi en retard, est obligé <le 
traiter plus rapidement sa matière, c'est-à-dire de morceler sou cours pour 
l'avoir terminé à l'époque des vacances suivantes. 

D'autres inconvénients attachés à la trop longue durée des sessions de 
Pâques se rapportent, avons-nous dit, aux élèves, et voici de quelle manière : 

1° Ceux qui se sont fait inscrire au rôle des récipiendaires, préoccupés 
qu'ils sont dès lors de leur prochaine promotion, et dans le but de s'y mieux 
préparer, négligent ou abandonnent la fin du cours d'hiver, ce qui doit essen 
tiellement nuire à la régularité de leurs études. 
2° Non content de cette lacune, celui qui vient de terminer son examen, 

soit par fatigue ou pour tout autre motif , se croit cl\rntaut plus autorisé à se 
reposer quelque temps, que déjà les cours d'été étant recommencés, il ne 
saurait se récupérer des leçons perdues. Telle est pourtant, dans ce cas, la 
position de beaucoup de récipiendaires dans l'état actuel des choses. 

l\Iais il n'y a pas même jusqu'aux étudiants qui sont loin encore de subir 
Jeurs examens, à qui celte prolongation des sessions ne porte également préju 
dice ; et ce sont ceux qui, aimant à suivre les séances des jurys dans le but de 
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se familiariser avec les examens et d'en connaitre la portée, se dispensent 
d'assister à l'ouverture des cours d'été, et manc1uent ainsi bon nombre des 
premières leçons. 

Pour- tous ces motifs, puisés dans l'intérêt des éludes, le jury d'examen 
pense, à l'unanimité, Monsieur le Ministre, qu'il serait important de supprimer, 
à l'avenir-, la première session (de Pâques): persuadé que la deuxième session 
ordinaire suffirait amplement à la réception des élèves (le l'année, moyennant 
que l'ouverture en fût fixée au 1er aoùt, tandis qu'elle l'est au troisième mardi 
du rnème mois; ce qui n'offrirait aucun inconvénient pour les études, attendu 
que la plupart des étudiants quittent en général l'université bien avant celte 
dernière époque. 

Nous avons l'honneur d'être avec un. profond 1·espect, 

Le pdsi'dent J 
G. SEUTIN, 

Le seorëtaire î 
V. OE LAVAClllmlE".. 

21 
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VIII, 
Arrêté mi-m,'stéri"el qui détermine les p,·ogmmmes <l'ea:amen de l'ëoole des arts 

et manufactures et des mines de l'universfté de Li'ége. 

9 f6vrier 1846. 

LE .MINISTl\l! DE L'INTÉRIEUR, 

Yu la proposition du conseil des écoles spéciales des arts et manufactures et 
des mines, annexées à l'université de Liége , 

Yu l'avis de l'administrateur-inspecteur de ladite université; 
Revu l'arrêté ministériel du 29 aoùt 1842 et la décision ministérielle <lu 

19 décembre suivant, réglant les prourammes d'examen de l'école spéciale des 
arts et manufactures, 

D.ÉGIDE : 

AaT'. 1 cr-. Les programmes d'examen de l'école spéciale des arts et manufac 
tures, annexée à. l'université de Liège, sont arrêtés ainsi qu'il suit : 

Eaomen de passage de la 1re a la 2e année d' etudes. 

1 ° Statique élémentaire 
2° Physique . 
5° Chimie et manipulations. 
4° Géométrie descriptive et ses applications . 
5° Épures • . . . . • . 
6° Éléments d'architecture et dessin architectonique 
7° Assiduité . 

Points. 

15 
20 
20 
20 
5 

10 
10 

100 

Nul n'est admis à passer la 1re à la 2° année d'études, s'il n'obtient le médùun 
des points sur les n05 1, 2 et 5, sur les n°s 41 5 et 6 réunis et sur l'ensemble. 

Eœamer: de passage de la 2e a la 5° année d'études. 

1 ° Chimie industrielle et manipulations . 
2° Mécanique appliquée, ire partie . 
5° Exploitation des mines, 1 re partie . 
4° Physique industrielle 
5° Dessins relatifs à l'exploitation et à la mécanique 
6° Minérnlogie 
7° Géologie 
8° Assiduité . 

Points. 
18 
12 
12 
12 
6 

12 
18 
10 

100 
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Nul n'est admis à passer de la 2e à la 5° année d'études, s'il n'obtient le 
médiwm sur le n° 1 , sur les n°8 2, 5 et 4 , sur les n°8 6 et 7 réunis et sur 
l'ensemble. 

Eeamen. final. 

1 ° Mécanique appliquée, 2° partie. 
2° Exploitation, 2° partie . 
5° Constructions industrielles . 
4° Métallurgie. 
5° Docimasie . 
6° Essais docimastiques . 
7° Dessins et lavis relatifs aux quatre premiers numéros. 
8° Assiduité . 

. . . 
Points. 

15 
16 
12 
20 
12 
5 

10 
10 

100 

L'aspirant devra obtenir le médiwm sur les n.0s 1, 2 et 5 réunis, sur les n°s 4, 
5 et 6 réunis et sur l'ensemble des matières. 

ART. 2. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liége , directeur des 
écoles spéciales y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 9 février 1846. 

SYLVAIN VAN DE \VEYER.. 
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IX. 
Arrêté m.ùtùtériel qui approuve une conoentùm passée entre l'adanùuetrateur 
inspeoteitr de l'miive1'sité de Li'e'yo et les sieure Lmor-rs et PmonE, mdoani 
ciens , relatiucment d l'ateùer de constructiorc (trmea:l à l'école spéci'ale des 
arts et manufactures et des mines, 

28 février l 846. 

LE l\'11NISTRE DE L'lNrf:RrnuR , 

Vu la convention arrêtée à la date du 10 février 1846, entre MM. Amould, 
administrnteue-inspecteur de I'université de Liége , directeur de l'école des 
arts et manufactures et des mines, a5issant au nom du Gouvernement, d'une 
part, et Oscar Libotte et Hubert Pirotte, mécaniciens, également domiciliés à 
Liége, d'autre part, relativement à l'entreprise de l'atelier pour la construction 
des machines et instruments de précision établi auprès de l'uni versité susdite, 

An.RATE : 
Au. 101•• La convention susdite, comprenant les seize articles ci-annexés, est 

approuvée. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liége est chargé d'en 
surveiller l'exécution. 

ART. 2. Ainsi qu'il en est fait mention à l'art. 2 de la convention, les sieurs 
Libotte et Pirotte jouiront, pendant toute la durée de l'exécution de la con 
vention, d'un traitement annuel de 4,000 Fr.; imputable sur le crédit affecté, 
dans le budget de l'État, aux dépenses des universités. 

ART. 5. Le traitement prendra cours à dater du ter mars 1846. 
Les sieurs Libotte et Pirotte prendront, à raison de ces fonctions, le titre de 

directeurs de l'atelier de construction <le l'école des arts et manufactures. 
ART. 4. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liége, directeur des 

écoles spéciales y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 28 février 1846. 

SYLVAIN VAN DE WEn:R. 

Cont,i•at pour l'entreprise de l'atdier annexé œ l'éaole des ort» et manufactures 
et des mines. 

Les soussignés Désiré Arnould, administrateur- inspecteur de l'université 
de Liége, directeur des écoles des arts et manufactures et des mines, agissant 
au nom du Gouvernement belge, d'une part, et Oscar Lihotte et Hubert Pirotte, 
mécaniciens également domiciliés à Liége, d'antre part, sont convenus de ce 
qui suit: 
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ART. 1er. Le rez-de-chaussée du bâtiment neuf et la. cour faisant face à la 
maison du marbrier Toussaint: communiquau L <l'un côté i't la rue de l'U niver 
sité et de l'autre au quai de halage, est mis à la disposition desdits sieurs 
Oscar Libotte et Hubert Pirotte, avec les machines, les appareils et tout le 
matériel qui appartient à l'atelier, et donl il sera dressé inventaire. 

lis ne pourront toutefois faire déposer dans cc local d'autres objets que ceux 
nécessaires à l'a telier , 

A11.T6 2. Un traitement annuel de 4,000 fr. sera payé aux sieurs Libotte et 
Pirouc , pendant toute la durée de l'exécution de la présente convention, à 
titre d'indemnité et de rémunération pour l'accomplissement de toutes les 
obligations que celle convention leur impose. 

AaT. 5. En retour des avantnfiCS déterminés ci-dessus, les sieurs Libotte et 
Pirotte i;'cn{l'agent à exécuter les clauses ci-après et toutes celles du règlement 
ministériel concernant l'atelier. affectant pour 1pranlïc de l'exécution rigou 
reuse de toutes et chacune de ces conditions un cautionnemeut de dix mille 
francs. 

Il est toutefois convenu que l'art, 6 du règlement ministériel du 28- août 
dernier sera restreint clans les limites suivantes et entendu comme il suit: 

Tout ce qui sera fait à l'atelier par les élèves-mécaniciens sera potu- le 
compte du musée ou de ceux des élèves qui en feraient la demande. 

Les entrepreneurs s'enaagent à mettre annuellement à la disposition de 
l'école, quatre cents journées de- travail de bons ouvriers, payés par eux sur le 
pied de fr. 2-50 p~w journée, p()ur aider les élèves-mécaniciens dans la confec 
tion des machines qu'ils doivent produire à leur examen final, et à fournir au 
prix de revient tous les matériaux nécessaires à ces constructions. 

Si les 400 journées n'étaient pas absorbées pendant l'année, il en serait tenu 
compte à l'université à raison de fr. 2-50 pa1· journée non employée. 

La confection des machines à. foire par les élèves sera arrêtée par le directeur 
de récole, sur la proposition du professeur de mécanique et l'avis de l'inspecteur 
des études. 

Les entrepreneurs rruideront et dirigeront les élèves dans tous les détails <le 
ce travail. 

ART. 4. Les sieurs Libotte et Pirotte entretiendront dam. un état convenable 
de conservation et de propreté , tant le local que ies machines et modèles de 
l'atelier et du musée; ils répareront , à leurs frais, les dégradations résultant 
du travail de l'atelier, ou de toute autre cause provenant de lem· fait ou de 
celui des personnes qu'ils emploieront. 

lis feront, à leurs frais, nettoyer les chaudières à vapeur, toutes les six 
semaines, et plus souvent s'il est nécessaire, blanchir les murs de l'atelier et les 
salles du rez-de-chaussée y .annexées , Lous les ans; savonner les boiseries 
peintes, et repeindre la machine à vapeur, une fois par année. 

Ils seront responsables de tout incendie résultant des travaux de l'atelier ou 
de l'imprudence de leurs ouvriers ou agents, et prendront, à ce sujet, toutes 
les précautions nécessaires. 
L'usage de lampes ou de chandelles à flamme découverte est interdit pour 
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s'éclairer ou circuler dans l'atelier de menuiserie, et cet atelier sera nettoyé 
chaque jour avant la soirée, de manière ù n'y point laisser de copeaux. 

La hache placée dam, la cout pour les expériences hydrauliques sera 
entretenue constamment pleine d'eau, aux frais des entrepreneurs. 

Anr , r;. lis déposeront au musée, sur des rayons à établir ù leurs frais, une 
collection de modèles, ainsi que de tous ceux qu'ils feront à l'atelier pendant 
la durée de leur cntreprise ; ces modèles seront peints en noir cl recouverts 
d'un vernis. 

Le Gouvernement se réserve la faculté de racheter, au prix de revient, la 
partie de ce dépôt qu'ilvoudrait conserver à l'expiration du contrat. 

ART. û. lis pourvoiront, tant par eux-mêmes qu'à l'aide d'un auxiliaire as-réé 
par la direction de l'école, ù tous les détails de l'enseignement des élèves des 
diverses catégories, conformément aux dispositions des règlements susmen 
tionnés de l'atelier. 

A1.-r. 7. Si quelque point de l'enseignement pratique des élèves était en 
souffrance, soit par suite d'empèchernent ou de maladie de ceux qui y sont 
préposés: soit par interruption ou ralentissement des travaux de l'atelier, soit 
pour toute autre cause, il y sera immédiatement pourvu par les entrepreneurs 
ou 1 aux frais de ceux-ci, par la direction ile l'école, sur l'avis du professeur 
(le mécanique et de l'inspecteur des études. 

ART. 8. Lorsque <les expériences seront ordonnées sur les machines ."t 

vapeur7 hydrauliques ou autres; tant celles de l'atelier ou du musée que celles 
livrées au dehors, les sieurs Li botte et Pirotte prendront ù leurs charges les 
frais de transport des freins; il est entendu que les machines ne seront 
éprouvées qu'à la force indiquée par ceux-ci. 

Dans le cas où l'on opérerait sur les machines motrices de l'atelier un jour 
de repos, le combustible serait fourni par l'université. 

ART. 9. Ils seront tenus de livrer-, s'ils en sont requis, au prix de revient, 
soit aux collections de l'université, soit aux élèves-mécaniciens , les machines 
exécutées par ceux-ci en vue de leur examen final. 
lis livreront , ésalement au prix de revient , les instruments et machines de 

tout genre qui leur auront été commandés par le directeur <le l'école, pour les 
collections du musée ou de l'université, pounu que les commandes de l'espèce 
n'excèdent pas une somme de 2~000 francs par an. 

Ain. 1 O. Les salles d'étude et la salle de dessin du second étage seront 
chauffées aux frais des sieurs Libotte et Pirotte , de manière que la tempéra 
ture ne soit jamais au-dessous de 15° Réaumur dans les salles situées au nord; 
el ce depuis 8 heures du matin jusqu'à 8 heures du soir, à l'exception des 
dimanches et des autres jours <le congé (]UÎ leur seront indiqués par le 
directeur de l'école. 

Les sieurs Lihotte et Pirotte s'engagent à remettre et à entretenir, à Jeurs 
frais, l'appareil de chauffage en bon état 1 et notamment à redresser les joints 
des tuyaux. qui laissent passer l'eau ou la vapeur. 

A,vr. 11. Les sieurs Libotte et Pirotte s'en3·agent à faire construire, à leurs 
frais et à la première réquisition du directeur de l'école, dans la cour mise ;\ 
leur disposition et d'après le plan qui leur sera fourni, un local pour l'établisse- 
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ment des Forges et du magasin de charbon , l'université aura le droit de s'ap 
proprier cette construction à l'expiration du contrat sur simple remboursement 
de la valeur à établir par expertise contradictoire. 

An'f. 12. La présente convention recevra son plein et entier effet ù dater du 
jei-mars prochain, pom· une durée de neuf années, avec faculté de renonciation 
de part et d'autre tous les trois ans, en prévenant six mois d'avance. 

Néaumorns , en cas d'empêchement ou de nécrli3encc des sieurs Li hotte et 
Pirotte à remplir les conditions de l'entreprise, le Gouvernement se réserve le 
droit de mettre fin au présent acte , à une époque q uelconq ue de l'année, en 
prévenant trois mois d'avance et sans préjudice de la faculté de reprise qui lui 
est assurée à l'expiration naturelle de la convention; l'empêchement ou la 
négligence sera contradictoirement constaté par jugement arbitral. 

ART. 15. Avant l'entrée en jouissance des sieurs Libotte et Pirotte, l'état des 
lieux sera constaté contradictoirement par le professeur de mécanique 
appliquée et par eux, en présence du directeur de l'école. 

ART. 14. Les objets compris dans fa présente concession seront mis à la 
disposition des sieurs Libotte et Pirotte, le jour de leur entrée en fonctions. 

Il sera dressé un état descriptif et estimatif, au bas duquel ils apposeront 
leur récépissé avec l'obligation qu'ils prennent, dès à présent, de reproduire en 
bon état <le service les objets tels qu'ils les auront reçus, et de remplacer, de 
gré à gré, ceux qui auraient subi d'autres détériorations que celles qui 
résultent de l'usage ordinaire des machines entretenues avec soin. 

ART. 15. Toutes les coutestations qui pourraient s'élever entre le Gouverne 
ment et les entrepreneurs ~1 l'occasion ou par l'effet de la présente convention 7 
qu'elles tiennent soit à l'interprétation 1 soit à l'exécution des clauses et condi 
tions qu'elle renferme, seront soumises à des arbitres , lesquels statueront 
définitivement, les parties contractantes renonçant, dès à présent et pour lors, 
à attaquer leur décision par aucun moyeo. d'opposition, d'appel ou de cassation; 
si les arbitres étaient partagés, ils nommeraient un tiers-arbitre. 

ART. 16. La présente convention ne recevra son effet qu'autant qu'elle sera 
revêtue de l'approbation de l\l. le Ministre de l'Iutérieur-; les entrepreneurs 
prennent à leurs charges les frais d'acte, de timbre et _d'enresistrement. 

Ainsi fait et arrêté en double minute 1 à Liége , le dix février 1846, eu 
présence de M. le professeur Jean-Baptiste Brasseur, et de M. Louis Trasenster, 
sous-ingénieur des mines. 

H. Prn.oTTE. 
O. LrnoTTE. 

D. ARNOULD. 

J. BRASSEUR. 

L. TnASENSTER~ 

Approuvé pour être annexé à notre arrêté du 28 février 1846. 

le .D'Iùtùtre de l' Lntërieu», 
SYLVAIN VAix DE ,vEYER. 
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X, 
A1'1'êté m-ùii"stéri"el fàù;ant connaître les opératùms de l'école des arts et mamr 

faotures de l'uui'versité de Li"ége) peucla-nt l'année scolaire (845-1846. 

19 aollt 1846, 

LE l\hNlSTI\E I>E 1' INTÉRIEUR, 

Vu le procès-verbal, (>n date du '2 aoùt i846, du jury institué par son arrêté 
du 9 mai 184G, à l'effet de procéder aux examens de passage et de sortie des 
élèves des écoles des arts et manufactures , y compris la section des élèves 
mécaniciens, des élèves des écoles des mines qui n'aspirent pas à entrer dans le 
corps ou des personnes qui aspireraient à un diplôme de capacité; 

Yu les cotes attribuées aux récipiendaires clans les tableaux annexés au 
procès-verbal; 

Vu également les cotes attribuées pour les travaux et les exercices de l'État, 
ARRÊT!::: 

ART. 1 e.-. A. Sont admis à la 2° année d'études de l'école des arts et 
manufactures : 

Points. 
1° Le sieur Victor Detiége, de Hannut, qui a obtenu 
2° Le sieur Joseph Bellefroid, de Liése, qui a. obtenu. 
5° Le sieur Amédée Delevingne, de 'f ournay , qui a obtenu 

B. Sont admis à la 5e année d'études de ladite école: 
1° Le sieur Victor Chartier, de Liége , qui a obtenu 
2° Le sieur Edmond ·wellens, d'Anvers, qui a obtenu. .• 
5° Le sieur Joseph Paris, de Binche, qui a obtenu . 

808.5 
. 746.1 

650.5 

7'24.8 
606 0 
58t.0 

C. Sont admis à l'obtention du diplôme d'ingénieur civil des arts et 
manufactures, les élèves ci-après : 

t O I;,e sieur Gilbert Fréson, de Liége, qui a obtenu 
2° Le sieur Walthère Englebert , de Liége, qui a obtenu . 
5" Le sieur Florimond Demoustier , de Jemmapes, qui a obtenu. 

D. Est admis à la 2e année d'études de la section des élèves-mécani 
ciens de l'école des arts et manufactures: 

Le sieur Othon Sehœller, de Duren, qui a obtenu 

E. Sont admis à la 5e année d'études de ladite section des élèves 
mécaniciens: 

1 ° Le sieur- Émile Devaux, de Bruxelles, qui a obtenu. 
2° Le sieur Léonard Peck, de Liégé, qui a obtenu . 

724.8 
690.8 
628.3 

887.0 

75:5.6 
750.5 
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F. Sont admis à l'obtention du diplôme d'ingénieur civil méca 
nicien: 

1° Le sieur Jules Lenoir, de Liége , qui a obtenu 
2° Le sieur Emile Devaux, de Bruxelles, qui a obtenu , 

. 850.8 
740.7 

AnT. 2. Les diplômes d'ingénieur civil seront délivrés aux récipiendaires 
indiqués sub litt, C et F et il n'y sera donné d'autres qualifications qne celles 
en rapport avec les chiffres déterminés par la délibération du conseil de 
perfoctionuement du 4 décembre 1842, approuvée par le Département de 
l'Intérieur, le 19 du même mois, et par celui <les Travaux Publics, le 6 janvier 
suivant, 

A11.T. 5. L'administrateur-inspecteur- de l'université de Liége , directeur des 
_écoles des arts, des manufactures et des mines 1 est chargé (le l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 19 août 1846. 

Comte DL Tneux. 
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XI. 
A1•t·êté 1nù1istdn:el qwi rcyfo le proyram,ne des connaissances requises pozw le 
passage de la 2° a la ·5° année d'ét?{(/es a l'école des arts et mauufactures de 
Llége. 

28 novembre 1846. 

LE .Mm1s1·11E DE 1.'fNTÉR.IEUR, 

Vu la proposition du conseil des écoles spéciales des arts et manufactures et 
des mines, annexées à l'université de Liége ; 

Vu l'avis de l'administmteur-inspecteur de ladite université; 
Revu les arrêtés ministériels du 29 août , du 19 décembre 1842 el du 

9 février 1846, réglant les programmes d'examen de l'école spéciale des arts et 
manufactures, 

ÜÉCll)E : 

ART. 181
'. Le programme cles connaissances exigées pour le passa3e de la 2° à 

la 5° année d'études, à l'école des arts et manufactures, est arrêté ainsi qu'il 
suit : 

Points. 
1 ° Chimie industrielle et manipulations . . . 20 
2° l\Jécanique appliquée à l'exploitation et au traitement des sub- 

stances minérales . . 20 
5° Exploitation des mines, 1re partie . • . 12 
4° Dessîn relatif à la mécanique et à l_'exploitation. 8 
5° Minéraloffie . • 12 
6° Géologie • 18 
7° Assiduité . • 10 

Total. 100 

Nul n'est admis à passer de la 2e à la 5e année d'études, s'il n'obtient le 
médùnn sur le n° 1, sur les n°5 2, 5 et 4 réunis, sur les nos 5 el 6 réunis et sur 
l'ensemble. 

Ce proi;ramme est rendu immédiatement obligatoire. 
Pour l'examen final 7 à dater du 1 cr octobre 1847 , la physique industrielle 

remplacera la mécanique appliquée, 2° partie. 
ART. 2. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liége , directeur des 

écoles spéciales y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 28 novembre 184.6. 

Comte DE TuRU'X. 
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XII. 
Circmlalre adressée auo: quatre wtivorsités dzt rnyaume, concernant fo faculté~ 

laissée aum aspirant» an grade de docteur eu chfritrgie et de docten» en 
accouoliemenss, du su bit les dcu» eœauums dans des sessions dtfférentes. 

10 janvier 18fl6. 

H ~st arrivé que des réoipiendaires se sont fait inscrire, à la même session du 
jury, pour les examens de docteur en chirurgie et de docteur en accouche 
ments, bien que ces aspirants n'eussent l'intention de ne subir qu'un seul de 
ces deux examens. Le jury , connaissant d'avance l'intention de ces jeunes 
gens, les déclarait, pour l'autre examen, absents pour motifs légitimes. Ces 
aspirants agissaient ainsi, parce qu'ils s'imaginaient qu'en subissant les deux 
examens dans des sessions différentes, ils étaient astreints à payer deu» fàt"s la 
somme de 50 fr-., attribuée par l'art. 62 de la loi du 27 septembre à l'examen 
de docteur en ckù"tt-r[Jie et en aocouchcments. Rieu ne me paraît s'opposer à ce 
que cet examen ait lieu dans une session pour la chirurgie, et pour les accou 
chements dans une session suivante. Le récipiendaire qui aura payé la somme 
de 50 fr., lors de son inscription pour l'un des examens, n'aura plus rien à 
payer, lorsqu'il se fera inscrire pour le second examen. ll me parait indispen 
sable de détruire l'opinion erronée qui existe à cet éaard. Si l'abus que j'ai 
signalé plus haut se renouvelait et devenait plus uénéral, ·il entraînerait pour 
conséquence une prolongation des sessions du jury du doctorat en médecine, 
et partant tin accroissement de dépenses à la charge du trésor public. 
Je vous prierai en conséquence, Messieurs, de donner la publicité nécessaire 

à la présente circulaire. 

Le JJ'Jinistre de r 1 nierieur, 
SYLVAIN VAN DE WEYER. 
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XIII. 

Ciroulaire adressée auœ quatre u,m·versi'tés du, roymeme., relatweïnent aue 
demandes de remîee faites auj11ry d'eœamen par des aKJ!'ÙYmts au:i· qrades 
académ/q1tes, 

15 janvier 18,\4,. 

Lors de la clôture <le la 2e session de 1845, plusieurs sections du jury 
d'examen ont signalé à mon attention un abus qui s'étend chaque année 
davantage et qui consiste dans les nombreuses demandes de remises, fondées 
sur des indispositions plus ou moins sérieuses, et adressées par des récipien 
daires inscrits dans les premières séries. 
Jusqu'ici, le jury ne s'est pas montré très sévère sur l'admission de sembla 

bles demandes : circonstance qui sans doute a fait grandi1· outre mesure le 
nombre de ces demandes. Pour remédier à cet abus, Cf ui ,1 le double inconvé 
nient de consacrer une illérralilé et d'augmenter en pure perte les charges du 
trésor public, je suis décidé à déférer au vœn qui m'a été exprimé par le jury 
d'examen lui-même. A l'ouverture de la 1 re session de 1846, je donnerai poul' 
instruction aux: diverses sections du jury de refuser de placer clans une série 
postérieure le récipiendaire qu'une raison quelconque empêcherait de se 
présenter le jour qui lui aurait été d'abord assigné. 

Aux termes du dernier paragraphe de l'art. 55 de la loi du 27 septembre 1855, 
les élèves sont examinés oralement suivant l'ordre de priorité déterminé par 
un t1:rage au sort ) en commençant par les élèves qui ont concouru au 
te~ examen p~r écrit, el ainsi de suite. Une fois le tiraae consommé, et le 
résultat publié au Noniteur7 le Gouvernement ni le jury ne peuvent déranger 
l'ordre que le sort a amené entre les récipiendaires, et c'est à ce point de vue 
que j'ai pu dire plus haut que l'abus signalé était une illégalité. Rien n'empêche 
cependant que des récipiendaires d'une même série ou même de séries diffé 
rentes ne permutent entre eux, comme cela est arrivé souvent de l'assentiment 
même du Gom,ernement. Dans ce cas, chaque série reste composée du même 
nombre de récipiendaires, et le jury n'est pas exposé à perdre inutilement 
plusieurs jours de la session. 
Je vous prierai, Messieurs, de porter, en temps utile; les dispositions de la 

présente circulaire à la connaissance des élèves de votre université qui se feront 
inscrire à la 1re session de 1846. 

Le 1'-Jinistre. de r Tntërieur, 
SYLVAIN VAN DE \VEYER. 
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XIV. 

O,:rculaire adressée au jit171 d'examen powr {a pkûosopMe et les lettres et au. 
)m'y du doctorat en droit, relatèoement au» di'spositi·ons transitoires con 
tenues dans la lm: du. 27 nuii 1857. 

Il avril 1846. 

Le Gouvernement n'a pas proposé à la Législature le renouvellement, pour 
l'année 1846, de la disposition transitoire contenue dans la loi du 27 mai 1857. 
Des pétitions ayant été adressées à la Chambre des Représentants par des 
étudiants des quatre universités du royaume, mon prédécesseur, au nom du 
Gouvernement, a donné à cette assemblée des explications sur ce point dans la 
séance du 15 décembre dernier. Ces explications se terminaient de la manière 
suivante: 

l( Qu'y a-t-il à faire dans cette occurrence? 
}> Exécuter la loi. 
n L'exécuter dans son esprit. 
» Partager dans tous les examens, les matières entre l'épreuve orale et 

)> l'épreuve écri'te. 
» Le Gouvemement, en déclarant à la Législature son intention de faire 

» exécuter la loi, s'empresse de lui donner l'assurance qu'il prendra toutes les 
» mesures nécessaires d'une part , pour adoucir la transition aux élèves qui 
» passeront leurs examens en 1846; d'autre part, pour c1ue le jury d'examen 
>) distribue les matières entre l'épreuve orale et l'épreuve écrite de telle 
n manière que l'examen soit sérieux et efficace sur toutes les branches. » 
Je viens remplir, Messieurs, l'engagement pris par mon prédécesseur envers 

la Chambre, de faire à cet égard une communication au jury. La discussion à 
laquelle les explications qui précèdent, a donné lieu, prouve que de part et 
d'autre, on était d'accord sur la nécessité de ménager une transition, quant à 
l'examen sur les matières nouoelles pendant les deux sessions de 1846. Il est à 
remarquer que des membres de la Chambre qui voulaient user de leur droit 
d'initiative pour faire une proposition favorable aux élèves> ont renoncé à celle 
intention par ce motif, que le régime transitoire d'i°'nd1tlgence, reconnu néces 
saire par tout le monde, rendait en quelque sorte inutile l'adoption d'une 
semblable proposition. _ 

Je vous prie en conséquence, Messieurs, de vouloir bien prendre en sérieuse 
considération les deux points indiqués dans la note qui est transcrite 
ci-dessus. 

Le JJiini'stre de l'Intérieur, 
Comte DE Tusux. 

24 
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XV. 

Ci'ro1daire adressée aux quatre unive1•si'tés du, 1·oyau,me 1 ·relati-vement au» 
sessions eetraordmasre«, 

Le 4 juillet 1846, 

Je crois devoir vous informer que je ne suis pas dans l'intention de prnposer 
au Roi de convoquer, cette année, en session extraordinaire, les jurys d'exa 
men pour la philosophie et les lettres et p.our le doctorat en médecine. A la 
prochaine session, je consulterai le jury sur la question de savoir si, à partir 
de l'année 1847, il n'y a pas lieu de réserver la session extraordinaire pour les 
aspirants qui ont été ajournés ou rejetés à une session précédente. 

Il résulte de calculs auxquels je me suis livré, que les récipiendaires de cette 
catég-01·ie ont absorbé jusqu'ici, chaque année, près de la moitié de la durée 
légale, assignée par la loi à chacune des deux sessions. Le Gouvernement et le 
jury tombent d'accord sur la solution à. donner à cette question; il y aura 
toujours un nombre suffisant de récipiendaires pour remplir la session extraor 
dinaire. Quant aux sessions ordinaires qui seront consacrées aux aspirants 
nouveaux, la durée en sera nécessairement abrogée, de manière à ne plus 
nuire, comme par· le passé, à la. marche régulière des études dans les U1~i 
versités. 

Le Dlini'stre de l'bitér-ieur~ 

Comte DE Tnaux , 
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XVI. 

Arrêté ministérz'el 1·~glant cl'mw manière générale tout ce qui concerne les 
demandes d'eœemption. et de dltai· poit1' le payement des inscï'ipiion» auto 
cours des imi·,verst'tés de l'État. 

19 février 1847, 

LE MINISTRE Dll L'lrnfornuR, 

Vu les art. 19 à 22, 28 et 29 de la loi du 27 septembre 1835, rclatftvc à 
l'enseignement supérieur, donné aux frais de l'État ; 

Voulant régler d'une manière aénérale tout ce qui concerne les demandes 
d'exemption et de délai pour le payement des inscriptions aux cours, ramener 
ainsi à un mode uniforme les diverses manières de procéder des autorités 
académiques, dans les universités <le l'État, et empêcher C{lte, sans leur assen 
timent, certains cours soient donnés gratui~cment à tous les élèves et malgré 
les prescriptions de la loi; 

Vu l'avis des recteurs et des facultés des deux universités de l'État; 
Vu également l'avis des administrateurs-inspecteurs de œs établissements, 

ARRÈTE: 

ART. ter. Les colléges des assesseurs des deux universités de l'État sont 
autorisés, sur l'avis conforme des facultés, à accorder aux élèves l'exemption 
totale ou partielle du payement des rétributions des cours. 

Le quart réservé ne sera pas prélevé sur les rétributions pour lesquelles 
des exemptions auront été accordées conformément aux dispositions qui 
suivent. 

ART. 2. Toute demande de délai ou d'exemption pour le payement des 
inscriptions au cours, doit être adressée au doyen <le la faculté dont le postu 
lant se propose de fréquenter les leçons, dans la quinzaine- de son inscription 
au rôle de l'université. 
Si la faculté admet la demande, le doyen la transmet au collége des asses 

seurs qui est chargé de décider. 
Toutefois si, à l'époque de l'ouverture des leçons, le postulant avait à subir 

un examen devant le jury central, les 15 jours qui suivraient son examen lui 
seraient accordés pour se pourvoir devant la faculté. 

Le collége des assesseurs donnera connaissance à chacune des facultés, ainsi 
qu'au receveur du conseil académique , des remises ou des délais qui auront 
été accordés. 

Le doyen informe le plus tôt possible les. élèves qui lui ont adressé leurs 
demandes de la décision prise à ce sujet. 

ART. 5. Pour pouvoir obtenir l'exemption du payement des cours, il faut : 
1° Prouver que l'on a fait jusqu'alors de bonnes études , 
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2° Constater, par une déclaration de l'autorité communale, que l'on est peu 
favorisé de la fortune; 
5° Ne jouir d'aucune bourse. 
Toutefois, le cumul de la bourse et de l'exemption pourra être autorisé 

en faveur des élèves qui auront obtenu de brillants succès dans leurs études. 
ART, 4. L'élève pourra être soumis à un examen, soit avant qu'il ait été 

statué sur sa demande en exemption de payement, soit pendant le cours do 
ses études, aussi souvent que la faculté le jugera convenable. 

ART. 5. L'exemption est accordée pour toute la durée de l'année académique; 
elle est l'évocable pendant cette période pour des motifs graves, tels qu'ab 
senees, ou négligence dans la fréquentation des cours, qui sont prescrits par 
la faculté nu plan d'études applicable à l'année t'i laquelle ils appartienneet, ou 
pour toul autre motif à apprécier par la faculté. 

ART. 6. Il pourra être accordé des délais de payement, qui n'excéderont pas 
trois mois ; à l'expiration de ce terme, les cartes provisoires cesseront d'être 
valables. 

ART. 7. Les élèves qui auront payé leurs inscriptions dans une autre univer 
sité, pourront être admis à la fréquentation gratuite des cours sur l'avis 
conforme de la faculté. 

All.T. 8. Dans la faculté des sciences, les dispositions des art. ~, 5 et 6 ne 
seront applicables qu'en faveur des élèves qui auront subi l'épreuve prépara 
toire ou l'examen d'admission à l'école du génie civil à Gand, ou à celle des 
arts et manufactures et des mines à Liége. 

Les élèves qui suivent les cours sur lesquels porte l'épreuve préparatoire, 
sont assimilés aux élèves en philosophie. 

AaT. 9. Une expédition du présent arrêté sera adl'essée aux. administrateurs 
inspecteurs des deux universités de l'État, chargés d'en donner connaissance 
aux autorités académiques. 

Bruxelles, le 19 février 1847. 

Comte DE Tm:vx. 
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APPENDICE. 

Loi qui outorùe le Gouvernement a di'spensm· les boursiers belges de i'1tniversité 
de Bologne d'une part1:e des examens 1.tni·vB'rs-z·tm:'res. 

25 mai 18~7- 

LÉOPOLD, Roi nss BELGES, 

A tous présents et~ venir, salut! 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
ArUcle unlq·ue. L'art. 66 de la loi du 27 septembre 1855 (Bitllet·in ofliaiel, 

n° 652), qui autorise le Gouvernement à accorder des dispenses aux étrangers 
munis d'un diplôme de licencié ou de docteur, sur un avis conforme du jury 
d'examen, est rendu applicable aux Belges qui auront obtenu l'un ou l'autre 
de ces diplômes à l'université de Bologne (Italie), où ils auront fait leurs 
études aux frais de la fondation Jacoba, instituée près de cette université. 

Toutefois, ils auront à subir devant le jury du doctorat un examen spécial 
sur les matières prescrites par ladite loi et qui ne font point partie de 
l'enseignement à l'université de Bologne. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de 
· l'État et publiée par la voie du lrloni·tem·. 

Donné à Wiesbaden, le 25 mai 1847. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Minfstre de l'lntérieu,·., 

Comte DB TeEux. 
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